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UNIVERSITÉ DE LAUSAN E 

Historique de l'Université de Lausanne. - Cette Université 
es t fill e de la Réforme. Dès que les Be rnoi s se furent emparés du 
Pays de Vaud et lui eu·rent imposé la fo i nouvell e, ils se préoccu
pèrent de fond er une éco le de th éo logie . La nouvelle institution 
fut inaugurée en r5 37, avec quatre professeurs, do nt les plus 
conn us étaient Conrad Gessner, c hargé de l'ensei gnement du 
g rec, et Pierre Viret, le réfo rmateur va udois. E ll e prit le nom 
d'académie en rS4g, l'année même où Théodo re de Bèze vint lui 
apporter le conco urs de son ta lent. L'Académie, mal logée tout 
d abord, fut i-ns ta ll ée, en rS87, dans le bâtiment qui abrite encore 
aujo urd'hui les fac ultés de Théo logie, de Droit et des Lettres, 
L'e nsei g nement su bit peu de changemen ts p endant le XVII M' siè
c le. Si les math ématiques fu rent détach ées de la phi losophie, si 
un cours de droit fut donn é entre r6ro et 1620, si un professeur 
d'his toire fo nction na pendant quelques années à partir de r62g, 
l'Académie n'en resta pas moins esse ntiellem ent une éco le de 
théo logie, ayant s pécia lement en vue le service de l'Eglise. Elle 
perdi t peu à peu ce ca ractère pendant le cours du XV!l! m• si ècle. 
Une chaire de droit et d'histoire fut fondée en 1711; Jean Barbey
rac en fut le premier titulai re. Une chaire honorifique de méde
d ne fut créée pour le célèbre médecin Aug uste Tissot. Le nom
bre ·des chaires était de dix en r7g8. La K.épublique helvétique 
introd uisi t à l'Académi e, en r8or, l'e nseignement de la chimie; 
la loi de r8o6 fonda une seco nd e chaire de droi t et u ne chaire de 
littérature française, et cha rgea le professeur de chimie de l' en
seignement de la minéralogie. E n 1820, l ' usage de la langue la
tine fu t res treint à un petit nombre de cou rs; il devait disparaître 
complétement ve rs r!l35. E n r822, le droit fut doté d'une troi
siè me chaire . L'ancienn e académi e, dont la ca rri ère devait se 
termin er en I838, compta parmi ses professeurs Charles Monnard, 
And ré Gindroz, 1.-J . Po rchat, Françoi~ Pidou, Ju ste Olivier et 
Alexandre Vinet. Sainte-Beuve y donna ses c~lè bres leçons sur 
Port-Royal. La loi de r837 , qui devait entrer en vig ueur en J838, 
ina ug ura un e période plus brillante encore. L 'Académie fut d ivi
·sée en trois facu ltés, ce lle de Théologie, celle de Droit et ce lle des 
Lett res et Sciences. L 'enseignement de l' hist oire fut régularisé. 
Des professeurs extrao rdin aires furent successivement chargés 
d'enseigner la géographie, la littérature a llemande, l'anatomie et 
la phys iologie, la géo métrie desc rip tive . De nombreu x cours libres 
fure nt donnés dans les différen tes fac ul tés. Aux côtés des Monnard 
et des Vi net, qui avaient illustré l'ancienne Académie, vi nren t 
s'asseoir, parmi les Vaud ois, Samu el Chappuis, Edouard et Charles 
Secrétan, et, parmi les étran gers , le poète polonais Mickiewicz et le 
socio logue Melegari, un futur ministre d ' Italie. L e nombre des étu
dian ts et extern es, qui n 'était que de 72 en r847, monta jusqu'à 238 



- 8-

en 1868. L'année 1873 vit la fondation de l'école de pharmacie; l'a n
née 1877, la création d'une ci nqui ème chaire de droit. Une loi éie 
188o posa les bases· de la future fac ulté de médecine en instituant 
des chaires d 'anato mi e, de physio logie et d 'histo logie, grâce a ux
quelles Lausanne devint l' un des sièges pour l'examen propédeu
tique médical , comme elle l'é tai t déj à pou r les examens de phar
macie. L'Un ivers ité a été créée par la loi du 10 mai 1890. La fa
culté de Théologie compte cinq chaires; les fac ul tés de Droit, 
de lvfédecine et des L·ettres en ont chacupe sept; la facu lté des 
Sciences en a dix . La Faculté technique est devenue, sous le nom 
d'Ecole d' ingénieurs, un e section de la faculté des sciences. A sa 
fon dation , le corps enseignant comptait 62 m embres, professeurs 
ordinaires et extraordi na ires, pri va t-d ocents et lecteurs; el le en 
comptait 97 en 1901. La fa cul té de droi t a organisé ,un ensemble 
de cours à l' usage des étud iants all emands. La faculté des Lettres 
a in stitu é, à partir de 189S, des Cours de vacances destinés à fo ur-

. nir aux étran gers, et plus parti culièrement a ux professe urs de l'en
seignement secondai re, a ux institutrices et aux étudian ts, le 
moyen de se perfectionner dans l'usage de la langue française. Il s. 
durent six semaines, en juill et et aoClt. Un certificat est délivré 
a ux auditeurs régul iers qui en font la demande. 

(Extrait du chapitre " l'Unive rsi té de Lausanne, par M. Jean 
Bonnard, professeur, paru dans le" Guid e de Lausanne, publié 
chez F. Haeschel-Dufey, libraire .) 

PALAIS DE RUMINE . -ORIENTATION. 

' Nord'l'"'IIA ... I ---.f il 
B 

Est 

c 
Oues t (Place Riponne). 

-':"'"' --l~-':~,~1 
D 

AILE GAUCHE, porte A . Audi toires et labo ratoi res de géolo-
gie et de min éral ogie. · 

AILE -GAUCHE, porte B . Rectorat et secrétariat. Auditoire xv. 
3' étage, Musée de botanique et herbier. 

CENTRE. Porte C. 1" étage, Mus ées: Beaux-Arts, Géologie, 
Historique ; 2' étage, Musée zoologiqu e. . · 

AILE DROITE, porte D. Rez-de-chaussée, Co ncie rge; 1" étage, 
Bib liothèque, Auditoi re n 'XVI; 3' étage, Aud itoire et labo ratoi re 
de zoologie_. 
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AUTORITÉS UNIVERSITAIRES 
. / 

L'Université . - Pa lais de Rumine et Cité-Devant. - Les
professe urs o rdin ai res et extraordinai res forme nt le Sé nat un iver-
sita ire.- Une Com miss io n unive rs itaire, dont la composi ti on est. 
déterl'ninée pllr le règlement, est c ha rgée d'expédier les affaires . 
coura ntes. -Le Sénat universita ire n omme pour deu x ans son 
président, qui porte le titre de Recte u·r. Il n 'est pas immédiate
ment réé lig ibl e et il es t, autant qu e possible, chois i successivem ent 
dans les diverses facultés . - Le Recteur sortan t d e charge est Pro-. 
recteur de l'U niversité.- Les professeurs ordi naires et extraordi
naires d'une facu lté forment le Co nse il de cette faculté.- Les . 
professeurs d 'une sectio n forme nt le Conseil de cette section.
Dans chaq ue Co nsei l de faculté, il y a un prés ident, qui porte 1e· 
titre de Doyen; il es t nomm é par le Co nseil, pour le terme de 
deu x ans.- La secti o n des sciences .pharmaceutiques, celle des . 
sciences tech niques et ce ll e des hautes études commercia les sont 
dirigées chacun e par un professeur, qui porte le titre de Directeur. 
Ces Directeurs sont nommés par le Consei l d'Etat, pour le term e 
de deux ans. - Le Sénat, la Commissio~1 universitaire, les Con
sei ls de facu ltés adminis trent et di rigent l'U niversi té, so us la sur-. 
veil lance et la direc tion supérieu res du Département de l'In struc
tion pub liqu e et des Cultes. 

L' Université est pl acée au chef-lieu d'u canton. El le est à la 
charge de l'Eta t. (D'après la loi du 1 o mai 18go, modifiée par cel-
les des 12 février 18g8 et 17 mai 1902 . - Loi d u 1 septembre 1882 .. 
-Règlement général du 26 janvier 1900.) 

Université de Lausanne. - Reète ur : M. Ro uD, p. o.,· Le · 
Verge r, Pontaise; Prorec'te ur : M. DE FÉLICE, p . e., Grand
Chêne, 5; Secrétai1·e: M. A. SIMOND, les Charm ettes. 

Téléphones. -Secrétariat université, T. 1371. Co ncierge Palais . .' 
de Rumine, T. loS. Professe urs, C ité-devant, T. r33o. Eco le d e 
Chi mi e, Châtea u, T . 1211 . Eco le de Phys ique, Château , T . g84. 
Ecole de Médecine, Caro lin e, T. 1S r6 . Eco le d '! ngénier,rrs, T our 8, 
T. 353. Eco le d'I ngé ni eurs , direc teu r, T . 746. Institut d 'Hyg iène, . 
Policlinique, T . 1709. Laboratoire botanique, Palais de Ru mi ne,_ 
T . 2S2.4. Laborat. électricité industriel le, Tunnel, T. 55 . La.borat. . 
zoolog ie, Palais de R umin e, T . 2S 2S. 

PROFESSEURS HONORAIRES; 
Loi du 10 mai 18go, art. 3o . 

Leh r, Ernes t, à Lau sa n ne, scien ce du droit. - de Senarclen s,. 
Arthur, à Liège, science du droit. ·- de Cére nville, Edouard, à. 
Lau sa n ne, d oct. -méd ., sciences m édicales.- Renard, Geo rges, à. 
Paris, littéra tu re fran .;aise.- Fa vey, Georges, juge fédéral, à Lau
sa nn e, scie nc e d u droit. - Ga ud ard , Jul es, à Lausanne, construction: 
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((ponts et constructions métall iques). -Erman, l-Ien ri, à Müns ter, 
·science du droit. - Grenier, \Villiam, à Lausanne, mécanique 
i ndustrie lle. -_ Rabow, Siegfried, à Kônigsberg, sciences médi
·ca les. - Beroey, John, à Lausanne, science du droit.- Grenier, 
Lo uis, à Lausanne, science du droit. -Val lette Paul, à Rennes, 
•littérature latine . 

Doy ens de faculté et Directeurs. - Doye n de la faculté de 
"théologie : M. EMERY, p . o. Doyen de la faculté de droit : M. 
BoNJNSEGN T, p. e. Doyen de la faculté de médecine : M. MAHAIM, 
p. e. Doyen de la fac ul té des lettres : M. MEYLAN, p. o. Doyen 

·.de la faculté des scienc~s: M. MAILLARD, fl · e. 
Directeur de l'Eco le de pharmacie: M. vVilczek, prof. ord. 

» de l'Eco le d'ingénieurs: M. Lacombe, prof. ord. 
» de l'Eco le des ha utes études commerciales: M. Morf, 

prof. extr. 
» de l'Ecole des sciences sociales : M. RooutN, prof. ord. 

N.-B . - Les heures d'audience sont affichées à l'Université . 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

ABRÉVIATI.ONS: p. o. =prof. ordinaire; p. e. =prof. extraordinaire; 
.p . de .= privatdocent: ch. de c. =charge de cours; T = téléphone. 

Professeurs: MM. AMSTEIN, p. o., place Bel-Air, 4· ARTHus, p. o . 
• -av . Dapples, 6. BARRAUD, p. e. rue du Midi, 10, T. 2024. BEITZKE, 
p. o. Montalègre, T. 3376. BERDEz, p . e. av. du Théâtre, 3. T. 100 1. 
'BLANC, p. o. Av . des Alpes, 36 . BLASER, p. e. av . Drucy, J3, T. 1408. 
BoNINSEGNI, p. e., ro ute d 'Echallens, 8o. BoNJOUR, p. e., av . du 

'Théâtre, 9· BoNNARD, Jean , p. o., av. Dave!, T . J823. BossET, p. e. 
Belles-Roches, 7, T 3356. BuoNJON, p. o., Blonay. BuRNIER, p. 

·e., Les Bruyères, T. 604. CHAVAN, p. o. , av. Rumine, 70. CHE· 
NAUX, p. e. Villeneuve. CoLOMBI, p. e., villa Cornélia, chemin de 
'Villard. CoMBE, p. e., place Mont benon, 2, T. 822 . CoRDEY, 
·p . e., vil la Blanche, av. Dapples, 4S, T. 186r. DE FÉLICE, p. e., 
·Grand-Chêne, 5, T. · Io65. DEMI ÉV ILLE, p. e., place Montbenon, 2, 
p. e . T. 177, DE ScHOULEPNIKOw, p. e., La Tour de Peilz. DE TouR

'TOULON, p. e., Renens, rue du Nord, 1. DIND, p. e. place Montbe
non, 2, T. 817. DOMMER, p. o., Gai-Coteau, av . des Alpes, T. I593. 

·DuMAS, G. p. e. , villa Cabrière, Béthusy . DuMAS, S . p. e., Bel-Air, 4· 
DUTOIT, Constant, p. e ., Chai lly. DuTOIT, Paul, p. e., Solitude, 19. 
EMERY, p. o., Villa Emery, av . Ch. Secrétan, T . 1108. EPERON, 
p. e., place Saint-François, 14, T. 362 . GAILLARD, p .. e., aven ue 

.. des Alpes, 2 b.T. 13o . GALLI-VALERIO, p. o., La Tornettaz, Va
lentin. GUI;:x, p. e. , Les Escherins, av . Juste Olivier, T. 124S. 
1-IAFF, p. o ., villa Blanche, Chailly. 1-IAUSKNECHT, p. e., avenue 

-d'Ouchy, 96. HERZEN, p. o., L'Ama ndier, av. Ch. Secrétan, T. 1734. 
KEHRMANN, p. o. , villa Jomini , Pontaise. LACOMBE, p .. o., av. Juste 

<OlivierS, T .3091 . LANDRY, p. e., av. Rumine 55, T. 141o". ·I::.-ARGUIER, 
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p. e., Les Bergières , T: 685. LŒWENTHAL, p. e., B.-Séjour 7. LuGEON, 
p. o., Les Préa lpes, av. Ch. Secrétan, T~ 1 4~4· MAHAl~, p. e., As il e 
de Ce ry, T. r3oo. MAILLARD, p. e., Les Sorbrers, Charll y, T. 2098. 
MAILLEFER,lP· e., vi ll a Hymette, av . Juste Olivier, T. 3657. MAURER, 
p. o., Boa-Vista, Béthusy, T. 776. MAYOR, p. o., villa Mérymont, 
r. d'Ou chy. MELLET, p. e.; av. du Léman 4 1. MERCANTON, p. e., Les 
Borromées, Montriond, T. 253 r . MERCIER, p . e., r. Gd-Chêne, 1, 
T. 2224. MEYLAN, p. o., avenue Dave!, S. MrcHAUD, p. o. , ru e du 
Lio n d'Or, 4, T. 4379· MrLLIOUD, p. o. , La Feui llée, F ieu rettes, 
T. 1949. MORF, p. e., av . Druey, r3. MuRET, Maurice, p. e., Pré 
Scill a, T. 377. NAEF, p. e., Haute-Combe, av. Ruch onnet. l ARBEL, 
p. o., La Caroline, Co ur, T. 2260. NÉESER, p. e., av. Riant-Mont, 
rr, T. 2642 . OLIVIER, p. e., Blanc-Castel, av. Florimont, T. 3o r2. 
PAILLARD, p. e. av. Morges, 46. PARETO, p. o., Céligny, Ge nève . 
PARIS, p . e. avenue Dapples, 24. T. 238o. PELET, p . e., av. de !"lor
ges, 32 . P ERRET, p. e., Aubonne, T. 263. PERRIER, p. e. pl. Chau
dero n, 2S . RAMBERT, p. o. , av. du Théâtre, 1. RErss, p. e. Villa 
Lumière, Château-Sec, T. 114 . RoaurN, p . o., Villa Orvi ll e, Mous
quines . Ross rER, Ed m. p. o., av. Dapples, 43. T . 89t. RossiER, 
Guill aume, p. e., av. Benj. Constant, T. 1009. Rou D, p .. o., Le Ver
ger, Pontaise . RouGrER, p. e. Le Rh One, Chamblandes . Roux, C. 
p. o., Riant·Si te, T. 6S2 . Roux, Félix, p. e., av. d'Echall ens, 64. 
SrRVEN, p. o., ave nu e de Rumine, 3o, T. :S66o. SPENG LER, p. e., 
pi.St-F ran ço is 14, T. r539. SPIRo,J.-L., p.e. , Frais-Vallon , Chai ll y, 
T. S19. STOCKMAR, p. e., av. Vi llamont, 4· STRZYZOWSKI, p. e., La 
Ce risaie, chemin du Signa l. TAI LIJENS, p. e. av. de la Gare r. VuL
LtET, p. e., av . de la Ga re 34, T. 1096. VurLLE UM IER, p. o., r. du 
Midi, 8. \VrLCZEK, p. o., Cas tel d'Evian , av. des Alpes. 

Chargés de cours.- MM. ANSERMET, Tour-de-Peil z. ARRAGO N', 
av. Joli mont. 7· BuHRER, Cl arens. CHAMOREL, Terreaux ro . Co 
LOMB, Vufflens-l e·C hâtea u . FoRNEROD, Pu ll y. MuRET, Ern est, 55, 
route de Florissant, Genève. 

Privat-docents.- MM. BmRMAr;N , Le Mont s . Lau sa n ne. BoR
NA• D, La' Jo li ette, Cro ix-d'Ouchy . CEVEY, av. Théâtre, r. T . 1220. 
CHATELANAT, Vi ll a Faucigny, av. des Alpes, T. 3644· DE LA HARPE, 
Longe rai e, 3, T. 973. DE MoNTET, Vill a Alexan dra, r. Bergère, 
Vevey. DUJlOUX, Solitude, 19. DuFOUR, rue du Midi, r. T. So r Dus
SER RE, Bo1s de Va ux, T. rS2. FEYLER, square Georgette 14, T. 2361. 
GEISS LER, Château La Gardanne, Perroy. GtLLIARD, Va lentin 33. 
GoN tN, r. du Gd-Chê ne r r, T. 1442. GouMAZ, Nyo n. JACCARD, Chalet, 
Sans-Souci, P ully. lAccoTTET, Lutry. MAILLEFER, Arth ur, Béthusy, 
3o . MARTlNET, av. Jol iment 7, T. 40 . Nicon , av . de la Ga re, 26. 
PASCHouo, Maupas, r. PERRIRAZ, Gr.a ndson . PICCARD, Martheray, 
3I. PoPOFF, éco le de médecin e. PoRCHET, Prilly. PREISIG, Asile de 
Cery. ScHACHT, Villa Parva, Trabandan, T. 9S2. TA VERNEY, 
Bell es-Roches A . THÉLIN, av. de la Gare S. VoLArr, av. du Mont
d'Or, 45. \V EITH, Galerie de St·Fran çois, T. 765 0 vVELLAUER, I ue 
Pré-du-March é, 19. 
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Lecteur.- M. ANDRÉ, Va lm on t, ave nu e des Ce ri siers, T. 48 . 
Assistants.- L es nom s des" Assistan ts» seront indiqués dans 

le « Catalogue» el u présen t semes tre. 

Comité de p a tronage de s étudi ants . 

Ce Comité, nommé par la Comm iss ion un iversita ire, est composé 
de professeu rs et de personnés. s' in té ressant à l ' Université et à son 
déve loppemeut. li adm ini s t re la sa ll e de lectu re des é tu d iants; il 
procure aux étudi ants tous les renseignements nécessa ires pout· 
faciliter leurs études e t leur séjour à Lausanne. 

Le Comité est composé de : M. le recteur de l'Uni versité; MM. Ram
be rt, prof., prés ident; Mo rf, prof.., vice-président, caissier; And ré, 
lecteur, secrétaire; J . Bonn ard, p rof.; H . Blanc, p rof.; L. Gren ier, 
juge cantonal ; Vu ill eumier, p rof. ; Gu stave Kraift, ancien président 
de l a Socié~é de dével oppement ; Maurer, pr of.; Lacombe, prof.; 
C. Dutoit, prof. 

Les é tu diants sont in vités à s'adresser au prés iden t du Co mité, qui 
reçoit, à l' Uni ve rsité, bâtiment de la Cité, salle des professeurs, le 
vend redi de 11 h. à midi. Les étudi an ts a llemands peuvent, en ou
tre, recourir aux bons offices de M. le consul allemand, de M. le 
doyen de la Facu lté de d roit et de MM. H aif, prof., et Günther
Marce l, banquier. 

Les étud ia nts désireux de se renseigner sur les pensions rece
vroiJt aussi les r e n seignemen ts néce s s a i res, du r S au 3o avril, 
le lu ndi et le m ercredi, de 1 2 h . à r ~ 1/ 2 h . et le vendred i, de 1 1/2 h . 
à 2 h. , petite salle des Commissions, Pa la is de Rumine, oü un mem
bre de l'Association chrétienne d'étud iants se tiendra à leur disposi 
tion, et, _pendant tout le semestre, au Foyer des ~tud i an ts, place de 
l a Cf!thédrale r , chaq ue jour (sauf le samedi), de 3 à 6 h. 

p Iume Réservoir KA W E C ~ 
est l'idéal en son genre .· 

Prix à I_=>artir d e Fr. 12.50 

Librairie Sack, 3, rue Centrale, Lausanne 
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Programme des Cours de l'Universi~é de Lausanne 
SEMESTRE D'HIVE R 1915-1916 

Du 15 octobre 1915 au 25 mars 19 16 . 

AUDITOIRES 

LABORATOIRES ET CLINIQUES 

Pour la Faculté de théologie, ancien ne Unive rsité. 
Pour l a · Faculté de droit, ancienne Un ive rsité et Palais; 

de Rumine. 
P our la Faculté de médecine, voir cliniques et labo

ratoire s , ci-dessous. 
Pour la Faculté des lettres, ancienne Université, Palais 

de Rumine et EcoJe norm ale . 
Pour la Faculté des sciences, Place du Châ teau , Palais 

de Rumine, So litu de, Va lentin et rue de la Tour. 
Pour le détail, voir le Tableau des Cours, en vente au Secré

ta riat de l'Université, Pa lais de Rumine. 
LABORATOIRES: 1. Laboratoire de chimie-inorganique 

et industrielle (p lace du Château). T . 121 1. Ouvert tous les jou rs, 
sauf le samed i après- midi. Oin:cteur: M. L. PELET , prof. - 2 . L a
boratoire de chimie organique (place du Châteaa). Directeur : 
M. IÜHRMANN, prof.- 3. Laboratoire de chimie physique et 
é lectrochimie (Solitude 1 g) . Di recteur : M. Paul DuTOIT, prof. -
4· Laboratoire d e chimie physiologique, toxicologique et 
pharmaceutique (place du Châ teau ). Directeur : M. le prof. D• 
STRzvzowsKI. - 4 bis . Service de re~herches légales du sang 
et des taches suspectes. (Place du Château). Directeur: M. le 
prof. D• STRZYzowsKI.- 5. Laboratoire de thérapeutique (Solz
tude 1 g.) Directeur : M. BERDEZ, prof. - 6. L a boratoire de 
chimie agricole (ana lyses agricoles) (place du C/uf~Jeau). T . r84S . 
Directeu r : M. PoRCHET, professe ur. - 7· Laboratoire de phy
sique (reche rches et é tudes avancées) pl. du Château. Direct.: 
M. A. PERRIE·R, prof; - 7 bis. Laboratoire de physique (étu-_ 
diants commenc.) (pl. du Châte.atz) . T. g84 Direct. : M. Ct. DuTOIT, 
prof. -7 ter. Laboratoire de·physique (étud. ing . ) (p l. du Châ
teau). Observatoire mé téo rologique. (Ch amp de l'Air. ) Dir. : M. P. 
L. MERCANTON, prof. - 8. Laboratoire de photographie (pl. du 
Château) . Directeur : ·M. le D• R Erss, prof. - g. Laboratoire· 
d 'électricité industrielle . (place du Château) Directeu r : M. LANDRY 
prof. ro. Laboratoire de bacté riologie , de p athologie-
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expérimentale et d 'l;lygiène. (Solitude 19) . T. 1709. Directeur: 
M. GALL!- VALERIO , prof. - 11. Labora toire d 'ana lyse chimi
que et bactériologique des denré es et bois sons. (So litude 
19). Direct.: M. ARRAGON, ch. de c. - 12 . L a boratoire d 'histolo
gie (S olitude rg). Directeur: M. LŒWENT II AL, prof. - r3. Labora
toire de botanique s ystématique et d e micros copie bota
nique . (Palais de Rumine, 3 me étage, aile nord. Directeur : M. 
v\tLCZEK, prof. - 14. Laboratoire de géologie (Pa lais de Ru
mine, rer étage, aile nord). Directeur: M. M. LuGEON, prof. -
15 : Laboratoire de min ér a logie (P a lais de Rumine, Jer étage, 
aile nord). Directeur: Vaca t. - 16. Laboratoire de zoologie et 
d ' anatomie comparé e (Palais de Rumine, 3 me étage, aile sud). 
Directeur : M. BLANC, prof. - 17. Amphithéâ.tre d ' a n a tomie 
(Ecole de médecine). Directeù r: M. Rouo, professeur.- t8. L abo· 
ra:toire de physiologi e (Ecole de -~1édecin e. T . 56. Directeur: 
M. ARTHus, prof. - 19. Laboratoire cl'embryologie (Ecole de 
lVIédecine). T . 56. Di recte ur: M. BucNtON1 prof. - 20. Institut p a 
thologique (Hôpital cantonl:ll). Directeur : M. BEITZKE, prof. 

CLINIQUES : 1. Clinique m é dicale (Hôpital cantonal). Direc
teur : M. MrcHAuo, prof. , T. 1SS2. - 2. Clinique chirurgicale 
(Hôpital cantonal). Directeur: M. Roux, prof.- 3. Clinique obs t é
tricale (Hôpital cantonal). Directeur: M. G. RosstER, prof. T. tS S2. 
4· Clinique dermatologique (Hôpital cautona l). Directeur: .M. 
DIND, prof.- 5. Clinique ophta lmologique (Hôpital cantoual). 
Directeur: M. E PERON, prof. - 6. Clinique psychiatrique (Asile 
de Cery) . Directeur: M. MAHAtM, prof., T . t 3oo. - 7· Clinique 
otologique et laryngologique (Hôpital cantona l). Directeu r : 
M. BARRAUD, prof.- 8. Clinique pédfa trique (H ôpita l cantonal) . 
Directeu·r: M. CoMBE, prof.- 9· Policlinique (Solitude 1 g). Direc
teur: M. DEMtÉVILLE, prof., T. So. 

Les Etablis sements fédéraux d 'essais agricoles , à Mont
Calme , Montagibert , comprennent : 

Etablissement de chimie agricole. Chef: M. le pro f. C. Dus
serre . Ch argé du con trôle du commerce des engrais chimiques, 
fourrages concen trés, remèdes pou r vignes, pour la Su isse frança ise. 
Analyse des te rres, des matière< sen·ant à l'ag r iculture et de ses 
produ its . Champs d'expériences peur l'application rationnelle des 
engrais. · 

Etablissement d ' essais de semences. Chef: M. le prof. G. 
Mart in et. Chargé du con tr-ôle des sein~nces pour la Suisse française . 
T ravaux conce rn ant la sélection et l'améliora tion des semences. 
Es.sais compara ti fs des variétés de plantes agri coles. Renseignem en ts 
aux agricul teu rs et négocian ts pou r tout ce qui concerne la valeur et 
l 'em ploi des grain es. 
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PROGRAMME DU SEMESTRE D'HIVER 
du 15 octobre 1915 au 25 mars 1916. 

Il y a à l 'Uni ver ité trois sortes de co urs : 

a) le cour·s publics (colle,qia pub li ca); 
b) les cow·s universitaires llTOp t·ement di t (coltegia p1·ivata); 
c) les cow"s pa?·ticulier-s (collegia privat'is·sim a), ré· gis par des dis

pos i lions spéciales. 

ABRÉVIATIONS : pu!Jl . sign.ifi e cours p ublic; - priv. signifie co m·s:. 
par l.i culi er , 'soit privatissime; -!]J ' . signifie g t·a tis. - Tous les cours 
(j ui ne sont pas s nivis d' tlJl e de ces indications so nt dos co urs. 
un iver ita ires, so it co llegia 1wivata. 

Faculté de théologie protestante.- M .. VuiLLEU~ŒR , p. o. Lecture 
du li vre des J uge·, ~ b. Exp.li calion de l.ex t.es choi si de la première 
par ~i o du livre ci 'E saïo, 2 h. His toire d'I s raël ~1. de sa r eligion , 4 11. 
Hi loir de l 'Egli se d u Pays de Vaud (s u ile), 1 h. - M. NARBU:L, p. o. 
ffixégèsc do l'évangile selon saint J ea n, 8 h . Excgèsc 1 l ' 'p!tm aux 
l'to uta ins, 8 h . His loir du iècle de J ôs u ·-Chris t, 2 h. Hi stoir du 
L:;tnon, 1 h. - M. EMElU', p. o. Dogmatiqu e : Introd. et premièl'c 
parti e, 5 h. - M. Ct-rAv,\N, 1. . Ilis loire du ch ris tianism e : La fin 
du .vioyen àge cl la Héfor malion, /~ h. His loit- des dogmes : De la 
Scolas tiqu e a ux temps rnodern es, 3 h . . 'y mbolique : L11théranisme et 
HCfo i'Tn e, 21J.- M. FoRNERoo, ch . de cour . His toire des r eligions: I!l· 
lroduclion el religions des non-civilisés, 2 h. - M. CoLOMB, ch. de 
cour . Homilctique, 1 b . L 'évolution de la prédication protestante dtl 
XVII• iècl à nos jours, 2 h. Exercices pratique (pr. et gr .), 1 b. -
M. CHAMOREL, ch. de cours. Théologie pas torale, 1 h . Analyse de tex
tes, 2 h.- M. GouMAZ , pr . de. E xégèse de la 2• épitre a ux ~oril1-
lhi ens (gr .), 2 1L par quinzaine. - M. PmliURAZ, pr. dc. J ésus et Paul : 
.Le~ problèmes pauliJùens (gr.), 1 h. 

TRots PROl:'E. SEURS à tour de rôJc. Exerc. homil étiques ct catéchéti- 
ques . 1 Il . 

Faculté de droit. - M. Hooun>~ , _p. o. Intl'od uction aux étud es juri
diques, 2 h. Droi t civ.il comparé : Successions, 2 h. Droit internati o-
nal 1riv · : Droit de famille, 2 h. - M. PARE'l'O, p. o. (Ne professe pas. 
l)e semestr e). - M. MILLiou o, p . o. Sociologie générale, 2 h. Séminaire 
de sociologie (priv. et gr.) , tme soirée par cruinzaine. -M. BoNINS13-
ClNI, p. e. Economie politique : Mmmaie, épargne, banques, 2 h. Eco
nomie polilique pure, 1 h . Démographie, 1 h. Science financière: Les.. 
emprunts, 1 h . Statistique: Elaboration des dOimées statistiqu es, 2 1J. 
Légi ·la·tion sociale: Les assurances , II• par tie, 1 h . Conférence d'éco
nomie politique, 1 h. - M. DE FÉLICE, p. e. DJ:oit des obligations : 
Théorie des actes juridiques. F ormation, effets, extinction , modalités 
des ol.)li gat1ons. Cession des créances et r eprise de dettes_, 3 h. Droit. 
commercial: Sociétés anonymes. Sociétés coopératives, 2 h. -M. HH!
llER'l', p. o. Droit civil suisse : Introduction. Droit des personnes . 
Droitd e la famill e, 4 h . Procédure civüe, 2 h . - M. CoRDEY, p. e .. 
Droit constitutionnel général : Le principe de la souveràiueté natio-
nale . Le droit de s uffrage poli tique. La r eprésentation des minorités. 
Etude de quelques tYI es de cons titutions moèlernes. 2 h. Droit cons-



-titu ti01mel fédéral. 3 h. Le domaine p ubli · en droit vaudois, 1 h . 
M. !viERCŒH. p. e. Droit cl'im inel : I u trocl uctiolt l li~ lo riq u e . D roi t de 
p unir et droit de défense. La loi penale. Cri me. Rcspon abilité pén<.Llo. 
P eines ct mosnrcs de ù relé, '• h. D roi t international p ublic : Intro

-duction. Les Etats, suj ets elu droit des gens; ro rmatiou t Lrans ro·r-
• mation ; leur · droits et ohligatiOJl S. Neut ralité per man ente. St·Siègo. 

Territo ire, 2 h. - M. Hm:~zr,:N, p. o. H is toire el u droit romain , 4 li . 
Ex.égè e des Pandecte ct éminaire r omain, nne soirée pa r se ma ii1c. 
- M. DE TouRTOUt.ON, p. e. His toit·e cht droit clans l'ant iquité. 1 li . 
Hi s toi re générale dn d roi t, 2 l1. H istoi re s péciale des ins til"u t.i ons: 
Servitud es li l'bai nes, 1 h . Droi t civil fran çais : Les pel ils contrats , 2 b. 
Procédure civi le française. 1 h. Conférence do cl mit civil fran ça is (gr.). 
-M. l-IAFF , p . o. Grunchügo des doutscben P ri vatrechts. n1it Berü.ck
sich liguJlg clcs B . G. B. u. schweize r. Z. G. B. (on <Lil emancl), 4 h. -
Séminaire cle I'his loire elu ch oit s uisse (pri v. ct gr.), 2 li . - l\1 . Rou
GIER, p . e. Droi t aclminisü·atif general: Le· droits . clos perso nn · 

.ad mini tratives . Les movens d'action adminis tmtiYe do l'Etat. Leur · 
limit e jm:icliq nes, 2 h. "DrÇ>it civil Jnw cais : La possess ion ; la p ro
priété; l'us ufruit ; los servitude , 2 h. -l\1L FA VEY, j ugP. fédéra l. Droit 
diplomatiqu e (priv. et gr.), 2 h. - l\1. SPENGLEH, p. e. M.c\docino légale : 
·Autops ies méclico-légaies, selon Je materiel disponibl e. - l\1. R1~1SS, 
p. e. à la Fac ulté de sciences . P oli ce scient ifiqu e : Vols el homici des; 
connaiss<tnce dn crim illel , 3 h . Ex ercice prati 1ues de police scientifi · 

-.que. 2 h. Conférences s ur la criminalit \ 1 h . 

Ecole des sciences sociales . - F'acnlté de dToit. - -Maliè1·es d'ex.a
men pour la li cence et le doctorat . I. Menti on : Sciences sociales, 
,)tJatières obli_qatoires : Philosophie generale. (Le tlres : l\1. Millioud). 
U ne des langues enseignees it la Faculté des lettres et sa liL téra lu re. 

:Sociologie, y compri s les système sociaux . rD roit: l\l. Mi ll iottcl ). 
E conomie poli tique y comp t·is l'his loirc des doctrines econom ique . 
(Droi t : l\1. Boninsegn.i). Statis tique, y compris la démographie. (D roit: 
l\I. Boninsegni). El'menls du clroil pri,;é et du droit public. (D roit : 
M. Rog ui n). Hi s toire politique. (Loll;re : l\1. Ross ier). 

Matières ç! option: Une ma ti ère pri se dans ht li s te s uivante, au 
-choix du cançliclat : UHe deuxiëme langue euseignee ô. la Faculté 
des lett re· el sa lillemtu re. His toire cles ins titut ion . (Droi t: M. de 

: Tourtoulon ). Hi s loire des religions . (Lettre : 1\'I. F orn or cl). Legis la tion 
sociale. (Droit: i\1. Boninsccr ni). Geograph ie, çlan ses rappor t avec les 
sciences soci<ùes . (J~c llrcs : ~L Biermann). Sci c n c~ des fi na.nc s. (Droit: 
l\L Bon i nsegn.i ). D roiti 1ltcmatiomd public on privé. (D roit: l\1. Mercier 
et l\1. Roguin ). Droi t administratif. (D roit : l\1. Ilougicr). T h 'orio 
~rnérale elu d roit pénal. (D roit : l\1. Mer cier). 'Etlm orsycbi . (Leltrcs : 
M. Maurcr) . 

II. l\[ention : Sciences politiques. J\!fatières obligatoi?·es . E l' ments 
dtt droit privé et du droit public. (Droit: l\1. Roa uin). Droit diploma
tiqu e. (Dr oit : l\L Favey) . Droit intcmational pu1Jlic. (Droit: l\1. Mer· 
cier). Droit admin is tratif. (Droit: M. Bougier). His toire diplomatique. 
(Lell res : M. Ross icr). Economie po]jtique. (D roit: M. Boninseg rü). 
:E;con.omi e co mmerciale. (Ecole des Hautes Etude Commerciales : 
l\f. P ailla rd). Géo"ra1lhie économigue et sociale. (Lettres : M. Bier

_manu) . Langue et Îilteratu re françaises . (Lettr es : l\1. Sirven). Une au-
t re langu e vivante enseignée à la .Fac ulté des lettr es . . 

Matières cl option. Déux matières, au ciJ oix el u _çanclidat. Ces 
_matièr es sonl pTises clans le p rogramme de la Faculté clè ci•oif et de 
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la Faculté des lc ll i'C ·. Le choix es t so umi s a L'a pp rohà tion du Conseil 
de l'Ecole des Sciences sociale· . 

Ecole de s haute s études commerciales. Facu lté de d1·oit . Matières 
d'examen p onr la l icen ce c t Je doc torat. I. Mati ères ob li gatoires . 
a; M n li on : Commerc e et b anque . Economi e commercia le. 1'echni · 
qu e co mmerciale c t sém inaire. Co m ptabilité publique. Sta li sticru e. 
{Droit ). E con omi e poli ti [Ue. (Dro.i l) . Géograph ie économ iqu e. Intro
duction a ux é lude jurid iques . ('Droi l). Droit comm er cial e t de change. 
f DI'O'il). P ou rs uite pou r cl e lles e l fa illi te (Droit ). Droit des ass uran 
ces . E nseigne ment co mm ercia l' , Introd uction a ux ét udes comm er cia· 
.l e· ". bi i\Ienli on. Administ ration gén érale : I nt rodu ction aux études 
juridiq ues . (D roil) . D roit admini s lral il'. (D roit) . Dl'Oi t p ubl ic s ujssc 
ou gén cral (D roil). Econo m i polHiq u ou économie commerciale . 
{D1·oit ou IL E . C.J. U ne lan gu , a ut re que le français , enseignée a 
l' Univor ·ité . (I e llres). Géographie éco nomique ou llis toirc pol i tiq ue. 
(Lelll·es). Con1 pla bililé rm hJiq ue . Tcl)hniq uo com mer ciale (·ans le 
semina ire) . H ygii•nc des v illes . (Sei nees). H ygiène ind us tr ielle . 
(Sc ience ). J nlro luclion a ux étude comm erciales ·· . c) Mention . 
Transpor t s: I nt rodu ction au x 6tu ]es j uridi q ues . (D roi t). D roit acl 
lll ini Lrali f. (1 roil) . D roit p ubli c s uisse ou général. (Droit) . E con o
mie !JOli li 111 e on ;conomi e co mm ercial . (D roit o u IL E . C.) U ne lan · 
g ue, au l t'C lJUC l • Cmn ça is, ense ignée a l 'Un ivers ité. (Lett res). Géogra · 
phic économ iq ue. 'l' ra.n ·por l . Dr oit des traüsr o l'l .·. I égis la lion doua
nière . Comr lab ilité publi Ill (parti e s pét: ia le .) Hyo ièno ind us triell . 
(Sciences ). Introcl ncli on a ux é tude· comm. rciales .. . d ) Me u ti on. Doua
n es : I nl rod ncli on a ux 6Lucl -s jurid iq ues . (Dro'il) . Droit ad mini s lra'lif. 
(Droit). D roit public s ui s c·on gcn 1ral (Droit). Eco nomie poli tiqu e 011 
PCO nomi e co nn u rciale. ( Dt·oi t ob R. ]]J . C.). tine la ng ue, a ut1·e que Jo 
Jmnçai s . en se ign ee à l 'U niY r s ilé. (L ell re ) .. ys tùmcs douani e rs . L égis · 
Jation doua ni ère . Cbimic. (Scien ce·). Analyse des denrées alim en taires 
.et des hoi ons . (S ~; ie nco. ). Etude m icroscopiq ue des marcl1 aml.i ses . Bo
·taniq nc gene rale ou plrysiqn e expél'im en la lo. (Sciences). H ygi(·n e (par · 
lie p6cial o) . (Scionc.e ). e) Men lion . Assurances . Calcul des assuran · 
ces e l se minaire. Calcul de· probabilit és . Sta lis lique. (Droi l) . Calcul 
infinités ima l. (. ciences). :Malh l: ma'liq ncs fina nciè res : Annnités certa i· 
nes . Lég.isla lion sociale . (l roi t). D roit clos a s u ran c . . Techniqu e co m
mol·cia. lo (sa us l e s ém inai re) . . ITiconomio politique ou économie co rn · 
mcrcia lc (chapitre ch oisi s ). (D roi l). Jn trodu t: lion au x é tucl s comm er· 
cial es ... ! n lrocl ucli on à l'é lud e des ass urances ' .. . 

Mati~res à opt1on : Deux bran cl1 os a u choix de l'é lucl ian t. Ce~ 
branches pe nvcn t è lre pr ises clan s l e program n~e des facultés de droit , 
<les .l ett re e t des sciences . 

Le cou1·s s pécia ux à celte E cole ont l es s ui m nt s po ui·Jc présen,t 
semoslrc : 

M. i\{oRr.·, p. e. Tecbniqne commercia le : Opl: ra tion s do b ou rse. 
S~· s lème de comp tabili té, 4 h . Séminai i'O de tech niq ue comm e'rcia le ·: 

· ObUga toirc pour le~ '• tucl ia nts qui se des tinent a l'en seignement 
commercial. 

.. Obligatoire pour l es é tudia nts non clipl ôm6s d ' un e Ecole s upé.-
cien re de co m moree. · .. 
. ... Obligatoire po ur les é tudia n ts n on .por teurs elu bacc:j}a,~r6at 
es sciences . . ..• ~.,r~c-r:;!:' ·~~:~:-..,..., 

(: +J;-Y ::~ 2 :'. -::;:~, 
l . -< ... '. - -. -- . ... . ;_;~ 

'"-''· 
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Exercices pratiqucs.1 1L Co 111 ptab ilité pub liqu e : Hi ~ toi re ùc laco u1pla
bi1i té publique, 1 h. i'I<Iath ématiqucs :financières : Do l' inlérèt. Dos a nnui 
tés, 3 h . - M. PAILLA HO, p. c. Econom ie co mmcecialc : La monnaie, le 
mécanism'e des paiements et le change, 2 h. Economie co mm erciale : 
L'évohrtion des cntTepl·ises commeL·ciales el indtl ··tri eilcs: syndicats, 
trus ts, grands magasilils , ljOc.ié tes coopératives, pelil comm et·ce de 
(létail, 2 b . Los ass urances privées a u point de v ue eco nomique c ~ 
comm erqial, 1 l1. - M. or.: FËLICE, p. e. D1·oil dos lran ·ports, 1 b. 
M. CoRDEY, p. o. Législation douanière, 1 h . - M. STOC KMAR, p. c. 
T.cansports : Hi toi re de l'établis cm en t des che min s de fer dans tou s 
les pays. Le r égime ferroviaire en Su isse et à l'cti'~Ui ge r , 1 h. -M. BLA· 
sEH , p. e. L 'enseie!1emcnt rommcrcial , son dévelo ppement, ses métho
lles , 1 h. - M. S . .U U)!:&s, p. e. Introduction à l'étude des assurances, 
2 h . Technique des assurances: l" par lie : Assurances sur la vic. 2 h. 
Compléments à la tecb11ique des assurances , 2 h. Calcul des proba
bilités, 2• parti e, 2 b. Séminaire, 1 h.- M. F . Roux , p. e. E lude mi
croscopique des marchandises,\1 h. Labol·a toire : ]~x erci ces pratiqu es, 
2 h. - M. B.rEm.!A~N , priv.-cloc. Géographie economique III : Les in
cl<Ls tries; les voies cl e com merce, 2 h. Géogra r hie économique: Con
férences, 1 b . 

Faculté de médecine. - i\f. I ELE'l' , p. e. Cili mie inorganique, 5 lt. 
Laboratoire cle chimie il10rganique (a vec la collaboration de M. Mel· 
let), 2 apr.-midi.- M. PEHRIER, p. o. Ph~rsique exrérimentale. 5 h. 
- M.- Ct. DuTOIT, p . e. Labora toiTe de physique, l ap r(·s- Ltlidi. -
M. WILCZER, p . o. Bo tanique générale. 4 h . P hysiolqgie végétale : 

. Physique c1é la plan te, l" pm·tie. (Ce cours sera donné par i'li . Mni l
lefer, privat-docent) , 1 b. M. BL,\NC, p. o. Zool'og ie: Invertébrés , 
5 b. Ana tomie' e't physiolo&ie générales , il b. Labot·atoire de zoologie 
P.t d'a nat omie comparée, 4 n . - M. MELLET, p. e. Chimie analytiq ue. 
2 b . - lVI. BuGNION, p. o. (Ne professe pas ce semestr ). -M. Rouo. 
p. o. Apatomie descriptive : Splanchnologic, 3 h . Anatomie topogra
phique: Tête et cou, 2 h . Di ssection , tous les jom·s, sauf le sam ed i 
apr.-midi. -M. Annrus, p. o. Physiologie: Foncti ons de nutrit ion , 
6 b. Questions choisies de 1 hysiologie (pri v.), 2 h. - M. J~ARGOIEH , 
p . e. P sychologie des organes sensoriels , 2 h. P sychologie (gr.) , 1 h. 
Conférences de p ychologie- (pr . et gr. ) 1-2 h . - :111. LmwENTHAL, p. 
e. Histologi e générale, 4 h , Teclmique histolo({iquc, 1 b. Labomto ire 
d'histolorrie, 1 apr.-midi . Trav. SQéc. pom· étua.i ants avanc ; . Lous les 
jours. - lVI. STRZYzowsKI, p. c. Cours de chimie pJ1 ysiologiquo , 1 h. 
Laboratoil'e de clùmie phys iologique, 3 li. Travaux pécianx pou1· 
étudiants avancés, tous les jours . - lVI. BEITZKE, p. o. Anatomie pa
thologique spéciale, 6 b. Cours cle démonstration s anatomo-pathologi· 
qrres, 3 h. Cours d'autopsies (selon le matériel). Travaux de labora
toire pour étudiants avancés , tous les jours. - M. i\<IJcnAUD, p . o. 
Clinique médicale, 6 b. Clinique propédeutique, 2 b . Médecine .in terne, 
cours théorique, 2 h . Cours pratique des méthodes de laboratoire ml:
dical (par le chef de clinique), 1 b. - M. T.ULLENS, p. e. Ausculta tion 
ct percussion , 2 h. Examen elu malade, 2 h. - M. Roux. p. o. Clini 
nique chirurgicale et gynécologique. 7 foi~ par semaine 1 t j2 h. Cours 
de clia~no~tic · et bandages (en collab9rat_.ion avec le chef de .clinique) , 
2 fois :4 h. :::_lVI. G. RossiER, p . e. Clinique obs tétricale, l:l fois par se
maine 1 1/ 2 heure. Policlinique obstétricale e t cours de toucher (pr.iv. 
et gr. ), 6 h. Opérations obs tétricales au mannequin (en collaboration 
-avec 1\ll lVL les priv.-cloc., W eitb et Thélin). 2 b. ûbstétriq·ue pathologi
qu e '(cours tbéor. ,), 2 b.- M.·M. MuRE'l', p . e. Gynécologie théoriqu e : 
Maladies de la vulve, du vagin et des annexes cle l' t'rté:ru;;~ 2 h . Poli-
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cliniq ue gyn écolog iqti C: Cours praLiq uc, 4-li h . - l\L EPEHO~, p . e. 
Clinique oph lalm ologiqno, 3 h. Cours thCon quo cl'opbtalmo logie, 2 li. 
Cours d'opft lal mo. copi 1 II ., - M. SPENGLER , p . o. Médecine l égale, 
cha pi lros chois is, 1 h . . Autops ie· lll édi co-légalos (suivant le matériel 
disponibl ). - :M-. DEMIÉVILLIJ: , p. o. P oli cl:irrique, 3 foi · par sema in e 
J ' / • h. - M. DIND, p. o. Afl'ec tion s vénér.ienncs (cours theorique avec 
d(·nio n Lmtions cliniqu es), 2 L1. Laboralo i,·e, exer c.ices praliques (en 
co lla bor. avec M. l e D• I soneggcr , chef de cl iniq ue) , 1 h. - M. CoMBE, 
Jl · c. Cliniqn? infantile, 3 h . Le d \a;::nos li c cli niq ne paL' l es rné_LIJ odes 
ch•miq llcs , m iCI'OSCùpiCJues ol bac tc:nolog iq ues (! 1w., par l es ass,Is tant · 
do la clllliCJU O). -M. GALLl·YALEIHO. p. o. B ygu'l nc (co urs t huo n qu e 
al'ec demo11 Lra lion s s ur l'hygi èn e des v illes, des habitation s, des 
(•colos, cl o l'alim entation, l'immun ité c t la prop hylax ie gén érale ct spé
cia le), 3 h. Hygiène indus tri elle (cours U1 éo r·iquo avec démons tra lions), 
1 h. Pa msitologic (coms tb éoriquo avec clémons lrations s ur los para
s il o a nima tlx e l l e · maladies qu'ils d<'• Lcrmin ent clan s nos climats c t 
tians 1 pays chancl s), 2 h. Chapitres chahs d'bygü'me et do pa ras i
tologie, 1 II. T rava ux tl o laboratoi re potH' étud iants avancés, médecin s, 
v(•l(• rina ir·os c t pha.rmacimr s, lous los jours.- M. l\IIAH,uM, p.c. Clini
que p ychialr iq ue, 2 b. Co urs théo rique do _2sychiatrio, 2 lt. P ychi.a
tri r mè lico-légale, 1 h.- YIL PBR!IIl:'l' , p. o. (r o professe pas ce semes
tre). -1\ L BEH DEz , p . e. Tb orapculiqu o ot ma lièrc médi cale, l" parli , 
3 h. Eloct ri cilé médi cal , 2 h.- M. BAn nA UD, p. e. Cliniqu e olo- rbin o
la r·yllgologiq uo, 2 foi s par sema in e, 2 h . - M. YurXŒ'l', p. c. Acci
dciil d tr tr avail , 2 h . Chir u1·g ic spéciale: fmcl11res c t luxati on s, 1 h. 
l\L A1 1g. D uFO UR, priv.-doc. Mala die· des membrane ex lerne de l'œ il 
(g r.) , 1 h. -M. DE LA HAHP iil, prw.-cloc. Pn nc l~)alo · mécli caltons bydro
minémles (gr.) , 1 .\1. - M. GoN.IN , pl'i v.-doc. l!.xerc. pra licruos d 'ophlal
mologi •, 1 soiree par so main.o. Maladies profondes ùe l 'œ il (priv.) , 
(1·éscrvé a ux éanlidat s déjà avancé. on ophtalmoscopi e), 1 à 2 h. p:tl' 
semain e. - M. vVE!'l'H, ]l'iv.-cl'oc. Diagno li e obs tétrical , 1 h. Sémi
naii'O d'accouchements , 1 h. Op ··ration · obsté tricales (en collab . avPc 
i\'L le pro f. Rossier), 2 h . Po.licliniquc ohs té lricale (en col1abomlion 
avec M. le pro !'. Rossier (priv . et g r. ), 2 h . - l\J. C EVEY, p riv .-cloc. 
(N e professe pas ce somes lr · ). -l\!1.. PREIS!G, pl'i1·.-doc. Ana tollli e com
paréo des cen tres n r veux (g r .), 1 h. - M. DE i\[oN'l'ET, priv.-cloc. L es 
n ' vroscs c l leur tra,itcment (g r. ), 1 h. - 1\L PoPon·, pl'i v. :dœ. Confé
rences analolll iq ues (eu coll a hor al ion avec M. l e pral'. Roud), 5 h.
l\L N rcon, priv.-tloc. Co urs d 'o r ll! opécl io, 1 h . - M. TH6:LIN, priv.-doc. 
Opéralions oh s tëll'i cal s ( n colla b. avec M. l e pro f. Itossi er·), 2 h. 
Toucher , 1. l1. Rép6Lito ri nm cl 'o1Jst6 teiqu e (g r.), 1lr. - M. lVI. BonNAND, 
l>· de. Con~rôl o r ara itologiqu c de· ~ uhs l;mcos ali meu lai ros, 1 h. 

Faculté des lettres.- M. Ouvmn, p. o. V il·gile ot la poésie épiqu e, 
3 h. Confér ences : Tacite, dialorr uo dos orateurs, 2 h. - ·M. :\<IEYLAN
l?AURE, p. o . Encycloped ie de la philologie g recque, 3 b . Théocrite , 
1 b. CoJl [érence de littératu re. 1 b . Inscriptions dialec tales (Solmsen\ 
1 h. -M. SmvEN, p. o. Stendhal, Balzac, l\l[ér imée, 2 h. lVIar·ot ct son 
lemps, 1 h. Confér ences et exer cices p1·atiqu es, 2 h. Correclion de 
travaux écrits supplémentaires, par M . Meylan, licen cié ès lellres, 
ous la d irec tion du professeur, 2· h. - M. J ean BoNNARD, p. o. 

Grammaire comparee des langues romanes: Phon étique. 2 b . Gram
maire historique de la langu e frantaisc, 1 h . H istoire de l a littéra-. 
lure français e au moyen-àge : Chansons cl e rrcs le, _ 2 h . I:Ii_sloi re cle l a 
l ittérature italienne cl es m·igi nes à Dante inclusivement, 1 h . Hi s toi re 
de la li nératuTe-provençale : Poés ie lyrique (g1·.) , 1 h. L ectuce de tex
tes vieux-Jrançàis, 1 h . L ecln1·e de t ex tes ita]j ens , 1 h . Lec~ure de tex-



-'-20-

tes p ro,·cnçau x (g r. ). 1 li.- M. l ~ rn s i. MunE't', ch . ci e co urs . Litlt'·ra
lurc espag nole: Oervan tcs cL son LCI11[1S (p ubl. ), 1 l1. Co nl"P.ron ·c: 
E-xpli cat. clos Novelas lé.)emplctres clo Gcrva n.tos (gr.), 1 h .- 1\r. MAu 
HEH , p. o. Hi s l.oriscli e · Stnclium der dculsch cn Sprach ' . .l h. Dcul.s
c il c S miua r : d nlsche Vorl.rage. Auf · a t~c; DcbaLLcn, 1 il. Litlt>ra
ütre allenmnde cnlt·e lt89 e t 1830, 2 li. L e l'Onmn a nglais à pat·Lir de 
Defoe, 1 h. Etttdcs c thnops ~· chiqucs s ur le r oman t·u s o : (p riY.). 1 h. 
-M. HAuSKN I~t;HT, prot'. cx tr . L a litléra iro angla ise au XVII• s ieclr. 
1 h. Conférence a ngla ise :Interpré tation d' un aut cu1· anle t·iout· à 1700. 
Exercices ora ux e t écrils porta nt s u1· la m ' mc per iode, 2 li . Exc t·ciccs 
pra liques de langue angla.i c , 1 h. - M. E. n ossmR , ~- o. H i Lni 1" ' ,-o
mainc, 3 h. Hi loire politique de l 'E urope le 18 15 a 1866, 3 h . lli s
toire dipl omatiqu e. 1 h. Co nférences e L travaux pratiques (lwiv . cL g t·.) . 
1 b. - lVI. Fo.RNEROD, ch. ao co urs . J-Ii s l.o"il'c des r eligions , 2 il . -
M. i\JilLLIOUD, 1?· o . His i·oirc de la pl1iloso ph ie : E pocr uc ancicnn ', 3 il . 
P hilosoph ie genérale : L e· p roblèmes do l a nature, 2 il . Soc iologie gl;_ 
néralc . 2 11 . Sé minaire de sociolog ie, un e so in'e par quinzain e. 
M. L AJWU IER ~) . c. P sychologie (gr.), 1 h. Conférences cl p ·yc il ologir 
(pr. et g·r.). 1 a 2 h . - .iVL GuEx, p. c. Psychologie app liq u '• e o l' t•clu 
calion (chapi tres choi i ), 1 lt. Confér ence, 1 11 . Organi ·al.ion cie l't' · 
colé s tüsse e t de l'école vaudoise (l'acult. c t g r.). 1 b. - M . I<~.1uno. p. 
o. (Ne pmfesse pas cc c 111o ·tro) . - i.\.L BoNINSJ·:GNJ , p. c. I ~GO ll ()· 
mie politiqu e : i.\Œon naip. éparç;_nc. hanq ucs. 2 h. Œ..:onom io poliliqu r 
-pure, 1 h. Démographie, 1 h . t>C ienc ûnan cii·rc : Lo cmprunl . l l1. 
Stati tiq nc : E laboration des donnée· s lat i s liquc~, 2 il. L égi lali on sn· 
ciale : L e as m·ance ·, II• pa rlic. lit . Conférence d'economie poliliqttP, 
1 l1. - M. N AEF , ll· e . Archéologie na.li ona lc: Er oqu c d u bronzt· 
(s uile) , 2 h. -M. CEIAT ELANAT, priv.-cl oc . Rome : H is lQire de la Vill t• 
et descrip ~ion de ses mon um ent ( Anli q ui ~é. Mo\' n-àge, Rena i ~ a ucc). 
2 h. Histoire de la peüünre cl an s l es l a.y s-Ba~, 2 h . - i.\I. T" \'J; HNlllY . 
priv.-cloc. Ohapill·es chois is de lingui s tique t·o unut.i ne (pr iv. cL <\ ''· ). 
1 h . Phonologie du francais moderne, 1 b.- M . vVELLAU ILH, priY. -CIO C. 
Archéologi e classiq ue : l'Acropole d'A.Lhùn es (p ubl.) , 1 h.- M. ScFIACII'l', 
priv. -doc . Lit.térat. a Jlscr iLc : Epopéc ct con les. 1 h . Int rpr 'tali on de 
textes chois is (p ubl. ), 1 h . - M. FEYLEH, priv . -doc . L a campag n.C> de 
France. en Ull4 c t la chute clc Napoléo n, 1 h.- M. Bmtl MANN, pri,· . 
d oc . G6of:raphic economique : L industri es, le,· vo ies elu c0111111 Cr,;o. 
2 b. Con térence de géogr aphi e écon omique, 1 h . - i.\l. CR. GrLr"rAHD. 
pr iv. -doc . (Ne professe pas cc se me lt·c) . - M G.llliSSLEn. pl'iv. -duc. 
E infü.hnmg in clic Philosophi e d c.s Sch onen !1 ubl. ). 1 b. - M. Vo LA l 'L' , 
priv .-doc . Oon féi'Onces cl'lüstoirc de la philosophi e. 2 h . Hum e, 1 il . 

Ecole spéciale pour l 'enseignement du français moderne. -
M. SIRVEN, p. o. Stendhal. Balzac, Mérimée, 2h. Mar9t c t son te111p ·. 
1 h. Conférences et lra ,-allX pratiques, 2 h . Co rrec tion de travaux écriL· 
s llpplémenlaücs, paT lVI. Meylan, licen cié ès-l ettres, so us la direc ti on 
.du pro[essc ur, 2 h.- i\1!. BoNNAUD, p. o . Gra mmaire hi s to riqu e de 
l a langu e fran çaise, 1 h. Hi t oire de la littérature française au m oyen 
âge : Chanson s de geste, 2 h . L ecture de textes Yieux-rrançais, 1 h . 
- i\JI. TAYERNEY, pt:iv .-doc. P honologie elu Lran ça.is moclernc,l h. 
:M. ANDR~, lec teur. Lang ue française : Français moderne eL fran çais 
-contemporain. L ecture analytique de scèn es de comédies des XVII•. 
XVIII• eL XIX• s iècles, 2 h . L ec tures françaises : Notes ur l es princi · 
paux écrivains du XVII• ct XVIII• siècl es; l ecLure de pages chois ies 
<le l eurs œuvres, 2 b. L exicologie : Cor_rec tion des Jantes cle françai s 
Jes plus com munes . Néologis mes . Ga]Jjcismes, 2 h . .,:Piction : Règl"es , 
exem plc~ .c t exercices de lec ture ct de. prononciation,.--2 h. Gram-
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mairl': l~ xcrci ccs g.ran 1mati ca ux . Ex c rciccti cl ' ~O l 'I' CcLio n d e lex los 
fautifs, 2 il. 

Faculté des sciences. Section des sciences mathématiques , physi
ques et naturelles 1• tt) Sciences math~matiques.- il{. A~rs'l'EIN, p.o . 
' l'h{·o l'i o les fonction s . 3 11. Comp lr lu cnl de ctt lcul ]n.lèg ra l (Intégralrs 
doubl eti c l tri ples, èqualio11s tt ux dù ri vée~ pttrl.i e ll e , ctt lcu.l de. vtt ri tt
Li ci n ·. 2 h. -M. G. -DU MA ·, p. C'. Ga leul di ll'(•I'CnLicl c t in Lég ml, [ 1 G IL 
l~x o rl'iccs de t:<t lcul , J, 2 h. Cita pitres ehoi s is do ltt th éo ri e des l'o ne
lions ttna ly Li C[IlCS, 2 l1 , Sé mi nui re muL11 é lll uliq ue , 2 IL lo us les 15 j e urti . 
?I L LA OOMUJJ: , p. o . Gtio 1n 6tri e do ·c ri p li ve , I , 4 b. Epur ti l e géo m ti
lric lcsc ripli ve, 4 11. Géom é tri e a na ly tiqu e 2 h . Grom e tr ic de pos iti on 
trvec r xrr ciccs , 3 h. - M. :WL1YO H, p. o. i\'[ti()an iqu e ralionnellc, J , 
lt h. l ~ x o rcicc d e m tican iqu c. III, 1 h. Phy s iqu e matld·matiqu r . 21 1. 
- ;\.l. iVLu Lt..ARD , p. c . Calcu l infi 1lilcs imal , avec appli catio n aux :cic n
ecs , 4. h . As t ronomi e s phL·riquo, 3 h . Mécaniqu e. ra lionn llc . 2 h. -
;\!.S. D u~IA S . p. o. Calcul de· probabilités (co urs libre), 2 1L_ 

h) 'cieuces phys i(jue · et ;wlnrelles . - M. PEHHLE P. , p. o . Phy s i
qu u cxpt; rimc olale, L 5 h . Phy iqu e s pt;ciale , I , 3 h. 'J.'ra1·aux pour 
t'•lndianls avan ces c t I' C ~hcr · b cs, lo us J o~ j o urs . - i\ L c. D U'l' OI'I', 
p. n. T,abo nüo i•·c ci e phys iq ne. 2 apr. -widi. - i\[ ." Pr.:L1·:1', p. o. Chi 
mio inorga ni q ue, ii h. C hi mi e ind ll ti lri r ll c, 2 h. La bo rato ire tl· ehimi e 
ino rgan iq ue (avec la oll obOI'. d e ~L. :\{ellc t), 4 apr. -1nid i. - :\-1. K~Lm: 
M.\NN, p. o. Ch imie o rgan iqu l' (2" p:ll'li c): s; ri c a romatique. 2 h. 
i\laliè rcs col o rant s o rga niques , 2 li . Labo1·a lo irc cle ·hint·ie o rgani
qu e (avec la colla ho ralion ci e M. i\<fr.ll 1, c l1rf des lra vaux).lt a pr. -11licli. 
'l'rav<w x pour ,; l.llclianl s ava11c t•s. \0 11 :; los j o11rs. -M. P. D TOIT , p. 
c . C:himi c ph ys ique, 2 11. Œlr. t: lroc liillli u a pp li quér . ~ h. :ha pilrrs aiJoi 
~ i s de chimi e p l1 ~·s iq11 o, 2 h. l ~xo rc i cos watiq11cs, 2 up r. -micl i . L a bo
ra toire d e rcchcœhr pour é tudi a n ts avances. lo u le· j o urs. -
i\[. M1;;1"LKI', p. c . 'bin1i c a tla lytiqu c, 2 Il . l;hin1i o pt' ·ialc . 3 h. La
bora toire de p 1 ·c pa•·a Li o n ~ e l cl 'arw.lysr. pha rmace uliqu s , 3 a p. -mi cl i . 
- ?l.l. ' -rH zYZO\Y. KI, p. r . 'l'ox ico logiP Pl chi1ui c toxi cologiqu e, 1 !1 . 
L <tho ra lo irc le ch imie ph~· ~ i o log iqlll' . J np 1·. -nticli.- ~L L unEON . p. o . 
<: éo Joaic gé nL•ra lr. 2 h. ( h;o log il' s lrali g ra phiq11 e . 1 h. P al éo nto logie, 
2 h. Géol ng ic de la S ui se l€! r -). l h. Ana lys" d es lra va m n o uYcu ux 
(Jll'. c l gr.) , 1 so irée par q 111 nzai Ill' . r, a iJora to i rn pom· corlllll cn•:a nt ·, 
li h . 'J'mva ux pQ ul· c· t~l rli anls avan Ce ' . lou s lrs jour. , sauf le s amedi. 
- :\ 1. X ., i\ l.inL'r<llog io gé nrmlr . '' lt. }Iitll'' rlllogic Ll cscriplivc . 2 h . 
P ti lrogra phie, 2 h . Gilcs ltt (•I.R IIil'i- rr s e l inl nduction à ~1expl o i l.a li on 
des ntinos, 2 h . Ch a pilr ' cho i i : do rr is la ll og mphi c, 1 11. L a bor a to ire 
de min[·mlog io c l de pétrog rap hi e po11r comm c tH.)a nts , ft lt. Ll•b mtoü c 
pour t\i ncl ia nts a vancés . l.ou s lus j ou 1·s su u[ Je sa n10d i. - i\11. BL.-I.Nf: . 
p. o. Zoolog ie: litvc rléhrés . 5 IL Anato mi e c t ph ~· s iolog io gén (· ralo ' 
(appa re il s c t l'onc tion s d o relat ion), 3 h. Lah . de zoo logie e l d 'ana to mi e 
compa 1·i·c po ur comm en\:anls , '' h. 'J'ras. po ur e lucli a tll ' avancès , tou s 
lrs j o urs , sauf le sam edi . - M. vVrLGZEK. p . o. B o ta nique ge néralc , 
lt h. Phy ·i o logic végétale : P h ysique d e l a plante, ;tco partie, 1 h. (Cc 
cours sera Llonn ti par M. ?llai.lle l'or . p r iv.-doc . ) Lahor . rl e bo tanique 
pour co mme nçants, 2 h. Labo ratoire d'analy se des p o nd res (po ur chi
mi ' les a naly s tes ), /1 h. T ravan x pour e tudiants anncés , lo us les 
jours . - i\L PLE!SS, p. c . Pl10log t·ap ltio theo riq ue , 1 h. L a bo mtoi ro 

1 L es chi :ITres romains iml iqu enl Je sc mt: ' lrc d'éludes auqu cli C' cour 
co r res pond. 
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de photographie, 3 il. - 'M . GALr.I-VALf:Hro, p. o. Hygi0no, 3 h. 
Hygiène inclus tri cll c, 1 h. P al·asitologic, 2 h . Cha pi lt·cs ch o i s i ~ d'hy
giène et cle para ·itolog io, 1 h . 'l'rai•aux de laho'nlloira, tous les jours . 
- l\1 . ·GuEx. p. e. à ht Facullc des lettres. P ychologic appliqu ée il 
l'éducation (chapitres choisis) , 1 h. Organisa ti on de l'école s uisse cl cl e 
l'éco le vaud oise (Cac. ct gr.), 1 h. Conférence, .l h.- M . AHHAGON, 
c.lt. de co urs. Analyse des clenrées al im entaires (co urs théo riqu e), 2 h. 
Labora toire d'anal'yse des denr' es , 2 apr.-mi1i . . 

Cours de privat-do cents. - M. JA.CCOTl'i>T, E ltim•m ts de la théori e 
des gro upes , 2 h. - i'd . PAscrroun: Intégrales définie , 2 h. -
M. Dos EHI:lE: Chimie analytique app liqttée aux matières ct produits 
agricoles (gr . ), 1 h.- M. Dunoux: Chimie des comp lexes. 1 h.
M. Prcc,\RD: Chapitres choisis cl c chimie orgmùq ue, 1 b . - lvL P oH
CHET : Zymochimte : F erm entations indus tri elles: Le vin, le cidre. 
la bi ère e l l'inclu·trie de l'alcool (pull. ct gr.), 1 h. - M. JAcranD: 
Paléontologie : Les Yertélm'ls , 1 h. Géog raphi e physique : Climatolo
gie, chapitres choisi s, 1 b.- M. MAR'l'tNl!:'I' : L'amélioration et !ft st\ 
Jcc!.ioncl cs piaules cultivées (publ. c t ~ r . ), 1 h. -M. MAlLLIWEH. 
P hysiologie nigétale: Ph ys iqttc clc la plante, l" partie. 1 h. 

Section des sciences pharmaceut iques, soit Ecole de pharmacie .
i\L PELET, p. e. Chimi e inorganique, 5 h . Laboratoire clc Cllimi o inor
ganiqu e (on collab. avec "M . i\[ollel.), 3 ap r.-midi . - M. K"mBr,\NN, 
p. o. Chimie organiqn e (série <l. t'Ott taliqno), 2 li . Laboratoi re le chi · 
1.11i o orgatli ctue (on collaiJ. avec M. Mellet), 3 a1)1'. -micli . -M. ME t. 
LE'l', 1). o. Chimi e analytique, 2 b. Laboratoirr cl préparation ' c t 
d 'annalyscs pharmaceutique· , 12 h .- M. STnzvzowsiH, p. o. Cltirn i · 
pbarmaccul iqtto. 2 h. 'roxicologio cl chimi e toxicologique, 1 h . Labo· 
mtoire cl'a:nalyse chimiqu e cl os urine·. ft h. -M. 1 ERlHER, p. o. Plry · 
siqno expérimentale, 5 lr . - M. C. DU'l'OlT, p. o. Labora toire de 
phys iqu e, 1 ap t· .-micli. -M. vVILCZ EK, p. o . Botaniqu e génér·alc, 4lt. 
Physiologie végétale : Physique clc la pl ante . (Co cout·· sera donnti 
;par l\I. Ma illefcr· , p t'.Î\7 .-cloc. ), 1 h. Labora toire cle botanique, 2 h. Tm· 
vaux po ur étucli.an t · avancé·, ton Jo .i urs. Botaniqu e. phartnaco n
üqu e, 2 h. Pharmacognosie, 2 h. Lahoratoir·o de pltarma ·ognos ie. 41t . 
Lallonl.loir·o d'analyse des po udres (pour chimis te anal~·stos), /1 h. -
·M. LuGEON, p. o. Géologie générale, 2 h.- M. BLANC, p. o. Zoo lo
gie: Invertébrés, 5 h . Anatomie cl p h~· ·iolog iegénèralos, 3 lt.- Labo 
ratoire cle zoolo,..,io e l d'ana tomie comparée, 4 b. -lV[. GALLT-VALERto. 
p. o. Hygiene,Sl1. H ygiène inclus tr. , 1 h. Para itologio, 2 li. Chap. ch oi 
sis cl 'hygiene et cl o parasitologie.! h. Trav . de tabor. pour tit ncl ian t · aYalt
cé ·, médecins, veterinaires et pharmaciens , tous les jom s. - M. ARRA· 
GON, ch. cl e conr·s . Analyse des denrées alimentai res (cours théo ri 
que), 2 h. Labora·~. d'analyse des denrées alimenta ires, 2 apr.-micli .
M. BuHHEt: , ch . cl e cou rs . Pharmacie, 2 h.- M. iVIoRF , p. e . Intro
duction aux étud es commerciales . (Ne e fail pas ce semes tre) . 

Section des sciences techniques, soit école d'ingénieur s.- lVI. Du 
i'.lAS , p. e . Calcul clitl'érontiel et intégr·al, I 1, 6 h. Exercices do cal
cul. I , 2 h.- i\L MAYOR, p. o . l.\1écaniqn e r ationnelle, III, 4 li. Exer
cices clo mécanique IH, I 11. Statique graphiqu e, III, 3 b. E_pmcs ci e 
sta tique graphique, III, 1 apr.-micli. ' la lique graphique, V, 2 1t. Epu-

- , Les cl riffres romains ind iquent le semes tre cl'é.tucl es auquel le 
cours correspond. 
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(le s ta tique graphiqu e, V , 1 ap t·. -miLli. - i'II. LACOMBE, p. o . Géo
métri e cl ·crip tive, I, /1 h. G ··om6Lri O analytiqu e, I , 2 l 1. E pures de 
néo m(!Lri e desc rip tive, 1 apr.-mi.di.- 'i\'L MAIT"LAJtD, p. o. Calcul in· 
fln.i lés imal , I , 3 h. Exer cices cle calcLù, 1,.1 h. Mécanique n lionnello, 
III , 2 b. -l\1. BossET, p. o·. Co ns lmcLion de r oules ct chemins de 
fer , III , 2 h. i\•Iaçonnerie · e t roncla t.ions, J.II, ·3 11. Construction de 
1·outes ct che mins de fer, V , 3 11. Construction de routes et chemi11s 
de fer, co urs spécia l, V, 2 h. Exemice ·e t p roje ts, III, V eL VII, Gap r.
midi. - M. DoM~ŒR, p. o . Hés is lancc des matériaux, III (chapitres 
s pécia ux). 1 h . Cons truction en bo.i s, l'cr e t boi s, III~. 2 h. Co n ·
tructions métalliques, VII, 2 h . Exercices c t projets III, V ct VIl , 
5 apr.-midi . Constructions métalliques (co urs spécial ). V et VII, 2 h. 
- Il'l. C<ŒNAOX, p . c . Topographi e, III, 2 h. Géodésie, V, 3 h. Che
min s do f ,. spéciaux, Vl!, 2 h . Exercices e t proj e ts, YI!, 1 ap t·. -micl i. 
- M. de CHOULRPN LKOW , p. o. T r·avaux l1 yd ra uliqu s, VII. 2 .h. D is
tribution d'eau, VH, 2 h , Assain issements, VII, 111. Exe rcices cL 
projets, VII, 1. apr. -midi. - M. :LuoEON, p. o . Geologie générale, 
l, 2 h . - i\ L BoNJOOR, p. c. Architec ture, I , 3 h. Exc rcicescl'archil ec
ture, 4 h. - M .. Pin o, p. o. L égisla tion indu s trielle, V , 2 h.- i\II. I 1!:
L~>'l' , p.c. Chünio .inol"ganiquc, I , 5 11. Chimie indus trielle, !IL 2 li . 
Laho r. cl' chimie inorganiqu e (en collaborat ion a' •ec lVI. :VIcl.loL), 4 apr .
mid i.- M . P. D uTOI'l' , p . c. Chin!Îc (ll,~· s iq uc, III, 2 h. Elec.Lrochi · 
mie appli quee, V , 2 h . J• l ct.r chimi e, VIl, 2 h . Chapitr .· choisis de 
chi Ill ic phys iq ue, 2 h. ]I,XC rCiCOS p ra lÎCJ UOS, 2 apr. · ITHd i. J~abora lo i 1" 0 

de r echcmbes pour 6L11cli ants avancés . tous les jours. - l\11. Pm~nmH, 
p. p. "PbysifuO cxp :• rin1 ontale, I , 5 h . P hy·iq ue s péciale, I , <> li.
i\ l.. C. DU'I'Ol'l', p. e . L a bora toire de physiq ue, III, 1. ap r. -micli . 
lVI. X. Min eralogie, I. 4 h. Labora toire de minéralogie, III, 4 h. Gites 
métallifères cl métallurgie, VII, 2 h. -M. KmtRMANN, p . o. Cbimie 
organi qu e: Se ri e a romatique, 2 h. Ma ti ércs colorante , Y, 2 h. Labo
ra toir do cbimio otê·nan.iq ll e,_4 apr.-mi li. - M. MELLET, p. c. Chimie 
.analy tique, l , 2 h . ' lu mi o pucialo, I , 3 h. - M. Cor.oMsr, p . e . 'l'ech
II Ologic général des métaux, I , 2 b. Macùinos thermiques, V, '• h. 
:i\[ach in cs thermiq ues. VH, 3 lt. Machines th r miqucs (co urs spécial, 
\'cl VIl, 1 h. Exercices de ma· hines th cr mic\ues , V et VII, 3 ap rès
midi.- i\'L NE~>SER , p . c. E lémeills des mac1incs , III, 3 h . Hésis
lance de matér iau x, V (cout•s special ), 1 h. Machi1tes hydra uliqu es, 
V, 3 h. )•lachine ·· hydrauliquf;S . V el VH (Cours s p :·cia l), 1 h. Ma
chines hyd 1·a uli 1ues , VII, 1. h. B.'gnlato nrs, V , 1. h. li:xc rcices et pro- , 
jols, HI cl V , 2 h. - M . LANDRY, p . c. E lectri cite iL1dns trielle, 
III, 2 h. :l!!lec tricilé indus trielle. V, 2 h. E lec tricilé indu ·LrieUe, 
V [] , 2 h . Théorie des co urants alt emalifs , V, 2 h. Constructions élec
tro-mécaniques, VII , 2 h. Exercices e t proje ts, V et VII, 4 apr .-midi. 
Laboratoire d'clcctricité illdnstrielle, VII, 1. jouméc. - M. GAlLLARo, 
p . e. Installa tions Clec t,·iques, VII, 2 h. - M. M'ERC:A:NTON, p. e. Mo
s ures élec triques, V, 2 h. - L abor atoire cl'élcctl·icité. V , 4 h. ,
M. PARIS. p. o. Béton a rm é, 3 11. 

Cours pour géométres . ( i " semest1·e). - M . M. LAC:Ol!BE, p. o. 
Géo métrie descriptive I , 4 b . Epures de géo métrie descriptive, 4 h. 
Géométrie a naly tique I , 2 h.- M. L . M,UJ"LA.RD, p. e. Calcul différen
ti el et intégral , 3 h. Exercices et application, /1 h. - :M. i.VI. L UG:EON ; 
p. o . Géologie générale e t applicruée I , 2-h. - M. i\'L CHENA UX, p. o. 
'.l'opogra:ph ic I , 2 h. - l\>L ANSER ME'l', ch. de cours. Dessins de plans, 
'1 h. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX. 

Division en Facultés .. - L'université comprend: u·ne Faculté 
de théologie protestante ; une Facul té de droit ; une Faculté de médecine ; 
une Faculté des lettres; une Fac_ulté des sciences. Cette dernière sc 
divise en twis sectio ns: a) Sciences mathématiques, ph ys iques et 
naturelles: b) Sciences pharmaceutiques, soit Ecole de pharmacie; c) 
Sciences techniques, soit Ecole d'ingénieurs. 

Année universitaire. -L'ann ée universitaire est divisée en 
deux semestres. Le semestre d'hiver commence le I5 octobre et 
fi nit le 25 mars. Le semes tre d'été commence le 8 avri l et finit 
le 25 juillet. Les ~ours ne son t interrompus que les jours de fête s 
religieuses ou civiles et durant 8 jours au nouve l-an . 11 n'y a 

- p~s de va:èances à la Pen tecôte. 

Immatriculation. - L'étudiant doit étab lir qu ' il est bachelier ès lettres 
du Gymnase classique de Lausanne, ou qu ' il a subi des examen s 
satisfaisants sur le programme du Gymnase scientifique. Le diplôm e 
de maturité du Gymnase de l'Ecole supérieure de jeunes filles . 
de la vi lle de· Lausanne donne accès . à l' Université; ce diplôm e 
est délivrable se ul ement aux jeunes filles ayant suivi les cot!rs 
de la classe su péri eure d u Gym nase. S'il n'a pas reçu l'ins truc 
tion secondaire dans le canton de Vaud , l'étudiant doit justifier 
qu'il est porteur d'attestations démontrant qu'il peut suivre 
avec fruit l'enseignement supérieur. Le Département de l' Ins
tructi on publique et des Cultes. apprécie ces attestations, après 
préavis de l'Un iversité. Les ét udian ts régulièrement exmatricu lés 
d' une autre Uni versité sont admis de droit. (Pour les conditions 
d'immatriculation des ét udiants et étudiantes russes, voi1· ci 
dessous). L'étudiant doi t adresser sa demande au Recteur de l' Uni 
versi té, avant le 1S novem bre pour le semestre d ' hiver, avant le 
8 mai pour celui d'été . Les étudiants immatriculés jouissent 
seu ls du droit à l'ob tention d 'un grade; ils sont a u · bénéfice de 
dispositions spécia les pour les études et les recherches dans les 
collections pu bliques. La finance d'immatriculation est de 20 francs: 
ell e est réduite de moitié pour les étudiants régulièrement exma
tri.culés d' une aut re un iversi té . Toute personne qui désire suivre 
les cours à titre d'auditeur doit se faire inscrire au secrétariat, en 
acquittant la finance des cours, plus une finance d'inscription 
de 2 francs. Chaque étudiant ou auditeur est tenu d'indiquer son 
adresse au bureau de l'Univers ité, et d 'aviser imm édiatement celui
ci de ses changements d'adresse. E n demandant leur immatriculation , 
les étud iants laissent en dépôt au secrétariat leurs certificats d'étu
des. La finance d'exmatriculation est de 5 francs. 

Conditions d'admission des étudia.nts et étudiantes russes . --:::.A . Etttdiants . 
- Donnent droit d'entrée dans toutes les facu ltés, s-a·ns examen 
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complémentaire, les cert ifica ts de so rtie : 1 ' de la 8' classe d'u ll:J 
gy mnase classique ministérie l o u. d'un établissement a uqu el un, 
décret ministériel a donné les mêmes droits; 2' des classes géné- 
rales du Lycée impérial Alexa ndrowski; 3' des cl asses générales.. 
de l'Ecole impéria le de droit; 4' de la 8' classe de .Ja division c las
sique de l'Eco le Tenichet, à St-Pétersbourg. Donnent droit d'en-
trée dans la fac ulté des lettres, avec examens complémentaires de 
grec et de latin , et da·ns les facultés de droit, de médecine et des. 
scie nces, avec examen complémentai re de latin , les certificats de · 
so rtie: 1 ' de la 7' c lasse d'un e école réale du ressort du Ministère 
de l'instruction publique; 2• de la 7' classe de l'Orphelinat Gats- 
chinski de l'emp·ereur Nico las l"; 3' de la 7' classe de l'Asile du 
prince Pierre Georgiewich d 'Oldenbourg; 4' des deux classes spé
cia les o u des c lasses générales des éco les de cadets de marin !!; . 
s· des écoles de cadets pour troupes de terre; 6' de la 7' classe de 
la section réale ou de la section commerciale de l' Ecole Tenichef,_ 
à St-Pétersbourg; 7' des Eco les de commerce impé ria les de St-Pé
tersbo urg, de J\•losco u et de Kharkof; 8' de l'Eco le de commerce
de la société com m erciale de St-Pétersbourg; g• de l'Académte 
des sciences commerciales de Moscou; 10' de l'Ecole de commerce
Aiexand ro wski de Moscou; 1 1' de l'Ecol e de co mmerce du Césa
révitch A lexis, à Moscou. Donne droit d 'en trée dans tomes les . 
facu ltés, avec examens complémentaires de mathématiqu es, de 
physique et d ' un e langue moderne, le cert ificat de sortie des 
quatre classes générales d'un sé minaire ecclésias tiqu e. Donne 
droit d'entrée dans la faculté d es lett res, sans examen complé
mentaire; dan s la faculté de droit, avec examens complémentaires 
de russe et d'histoi re; dans les fac ultés de médecine et des sciences, 
avec examens complémentaires de mathématiques et de physique, le cer- 
tificat de sortie de la 6' classe d'un sé minaire orthodoxe. Don-
nent droit d'entrée dans la faculté de droit, sans examen complé
mentaire, les certificats de sortie: 1 • du Lycée Demidof, à Jaros
la w; 2 ' de l'Ecole impériale de droit. Donnent droit d'entrée dans 
la facu lté des lettres, sans examen complémentaire, les certiflcats . 
de so rtie : 1• des Instituts histo rico-philologiques de St-Péte rsbourg 
et de Niesch ine ; 2 ' de l' In s titut Lazaref des langues orientales, à 
Moscou; 3' de l' Académie impériale des Bea ux- Arts, à St-Péters
bourg; 4' de l' Eco le supérieure des Beaux-Arts, à St-Pétersbourg. 
Donnent droit d'entrée dans la facu lté des sciences, sans exa men 
co mp lémentai re, les certificats de sortie: z' des lnsrituts polytech
niques de S!-Pétersbourg, de Ri ga , de Varsovie et de Kief; 2 ' de 
l' Ecole techniq ue impériale de Moscou; 3' de l'Ecole des mines.. 
de l'impératrice Cath erine II; 4' de l' Institut tech nologique de 
l'empe reur Ni colas 1, à St-Pétersbourg; 5' de l' In stitut tech no lo
gique de l'empereur Nicolas II , à Tomsk; 6' de l' In stitu t des in
gén ieurs civils de l'empereur N ico las l; 7' de l' Institut ag ronomi
que de Moscou; 8' de l'Institut des géomètres Con stantin of; g• · 
de l' Institut électrotechnique; 10' de l' In stitut de sylvic ultu re de· 
St-Péte rsbourg ; 1 1 • de l'Ecole supé rieure des mines d ' l ekaterin os- . 
la f; 1 2 ' de 1'1 nstitut d 'ag ronomie et de sylviculture Nowo-Alexan-
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,drovski; r3 ' de l'Institut technologique de l'empereur Alexan- 1 ~ 
-dre Ill, à Kharkof; 14' de l' lns.titut des ingén ieu rs des pon"tS et v 
•chaussées de l'empereqr Alexandre, à St-Pétersbourg, ainsi que: 

1 5' le diplôme .d 'E tat de pharmacie n . Donne droi t d'entrée dans é 
la facu lté de médecine, avec examens comp lémen taires de latin, dé 

··mathématiques, de physique et de chimie , le certificat de sortie de l' Aca-
démie militai re impériale de médecin e à St-Pétersbourg. Don- d 
·nent droit d'entrée dans la fac ulté des lettres, avec examen corn- a 
;p lémentaire de latin, les ce rti ficats de so rtie: r· du L ycée impérial d 
Alexandre; 2' du Lycée impérial ins titué en mémoire du Césaré- r 
vi tch Nicolas. Donne droi t d'entrée da ns la fac ulté des lettres, avec c 
examens complémentaires de latin, d'a llemand, d'histoire et de grec 

c(cette derni ère langue pouvan_t être remplacée par l'anglais ou l' ita-
lien), le certificat de sort ie de l' In stitut oriental , à Vladivostock. 
- B. Et udian tes. - Donnent droit d'entrée- da ns tou tes les fa-
-c_ultés : r ' Le certillcat de sortie de la septième classe des Gym-
nases mini stéri els; 2 ' le ce rt ifica t de so rti e des Mariengymnasie n; 

·3· le cert ifica t de sortie des a ut res éco les officiell es ayan t le mème 
programme; 4• un certificat de sortie des éco les polonaises libres 

·(Gorcki , etc.), équi va lant a u certificat de sortie des Gy mn ases 
Tusses; toutefois pour l'en trée da ns les facul tés de droit , de médc
·ci ne ct des lettres, il est en outre ex igé un certificat d'examen de 
·latin, subi en Russie, et portant sur le progra mme de la hui
-tième clas s_e d 'un Gymnase classique. 

Cours . -- Il y a à l'U ni ve rsité trois sortes de co urs: a) les cours 
•universitaires proprement dits (collegia privata) , destinés seul ç
ment aux étudiants et aux a uditeurs; b) les cours pal'!iculiers (co lle-

_gia privatiss ima) : c) les cours publics (collegia publica), pour les-
q uels il n'est perçu. qu ' un e financ_e d 'insc ription de 2 francs. La 
rétribution des cours univers itai res (collegia privata) est fixée à 
-s francs par semestre, pour chaq ue heure hebdomadaire. L'étu-
·diant acquitte les finances règlemen taires ava nt le 2S nove mbre 
po ur le se mestre d'hi ve r, avan t le 18 mai pour ce lui d 'été. Les 

·ét udiants imn1atriculés doivent s'inscrire po ur un ou plusieurs 
-cours uni ve rsitaires (co llegia privata), représentant au moin s 
•6 h . par semaine. De ces 6 h ., 3 au moins doivent être suivies 
·dans la Faculté où !'étudiant déclare vouloir être inscrit. 

Chaq ue étudia nt reçoit un carnêt dans lequel il inscrit ses co urs 
·et qu ' il fait signe r par les professeurs au commencement et à la 
·fin du stmestre. Les auditeurs peuvent égaleme nt réclamer un 
•tarn et. 

Dispenses el bourses.- Les étudiants qui désjrent être dispensés 
·du paiement de la finance des cours doi ve nt en adresser la .de
·mande au recte ur, qui transmet cette . requ ête, avec le préavis du 
.Consei l de la Faculté intéressée, au Département de l' instruction 
publique et des cu ltes . Ces formalités doive nt être remplies dan s 

il es di x jours qui suivent l'ouverture du semestre. Dan-s- la règ le, 
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la dispe nse de paiem ent n'est accord ée qu'aux étudiants d'ori gi ne 
vaudoise . . · 

Des bourses petiven t être acco rdées par le Consei l d ''Etat aux 
étudiants méritants qui en fon( la dem and e.' 

Grades. Diplômes. Examens. Certificats.- Pour obtenir un grade ou un 
diplôme à l'Uni versité de Lausanne, le candidat doit y être ou y 
avotr été immatriculé. Les conditions requi ses pour l'obtent ion 
des grades et d'es diplôm es universitaires so nt fixées par les règ le
ments des Facultés. Les titres universitaires et les diplôm es so nt 
déli vrés par l'U niversité, su r le préav is de la Faculté intéressée, 
et signés par le Recteur, le Doyen et le Secrétaire de l'U niversité. 

Examens de dipl ômes: derni ère semaine de chaq ue semestre 
et com men ce me11t du semestre d' hi ve r. Les soutenances de 
thèses et les exa mens de doc torat peuvent seul s avoi r li eu en 
dehors de ces périodes . Outre les sommes fixées par les règle
ments de facu lté, le candidat paie ro fr. po ur le diplôme de 
licence et J5 fr. pour le dipl ô me de doctora t. · 

Cerl(ficats de cours.- L'étudiant qu i le désire reçoi t à la fin du 
semestre un ce rtifica t de co urs; il paie par exa men un e finance 
de 5 fr. L es ce rtifi cats de co urs et d 'exa mens , si~nés par les pro
fesseurs in téressés, sont transmis au Bureau de l Universi té q ui y 
appose un timbre spécia l mentionnant q ue ce ne sont pas des 
dipl ômes. 

Comme caissier de l'Université , le secrétaire perçoi t toutes les fina n.ces 
payées par les étudi an ts . En qu alité d'huissier de l'Un iversi té, le bedeau 
reçoit de chaque lice nci é ou ingé ni eur une gmtlfication de 5 fr. 
ct de chaque docteur un e gra tification de 10 fr. 

Assurances et salle de lecture. - li existe, so us le nom de Caisse 
des assurances et de la sa ll e de lectu re, un e caisse destinée: 
1" à indem ni ser les étudiants malades; 2 " à assurer les étud ian ts 
en médeci ne et en sciences contre les acciden ts professionnels qui 
pourrai ent les at teindre; 3"_ à subvenir a ux dégenses de la salle 
de lecture universi ta ire. 

Cette caisse est alimentée par un e cotisation semestrie ll e de 
5 fr. exigée de tous les étudiants et pa yée par eux dans les mêmes 
délais que les fi nances d 'é tudes. La sa lle d e lecture (C ité-De va nt) 
offre aux étudi ants une soixantain e de revues et .journaux natio
naux, fra nçais, alle mands, anglais, italiens, russes, bulgares, 
grecs, turcs , armé niens, etc...,. aio.si qu.e des_ d ictionnaires_ 

Prix de Faculté. Concours.- Chaqu e année, pour enco urage r le tra
vail individ uel des étudian ts, l'Unive-rsité décern e des Prix de 

· F'acu lté et ouvre des Concours . Les prix de Faculté sont déce rnés 
pour des travau x scientifiques ou littéraires sur des sujets dont le 
choix est laissé aux concurrents. (S'adresser au recteur). Le's tra
vaux doivent être déposés au bureau de l'Université avant le r" 
novem bre; ils sont dès lors la propriété de l'U niversité. Les ré-
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com penses acco rd ées so nt des prix de 200 à 3oo fr. Chaque fa 
culté ne peut déce rner qu e deux prix en un e ann ée. Les travaux 
qu i ont un m érite remarquabl e peu·ve nt être publiés par les soin s 
de l'U ni vers ité, sur le préavis du jury. L es no m s d es candidats. 
réco mpensés sont proc lamés en séa nce publiqu e d eva nt le Sén at 
et les étudian.ts. Les sujets de concours son t publiés en brochure spé
cia le, à la mêm e date que le programme d 'été. L es trava u x sont 
déposés au bureau de I' Uni ve rs lté avant le rer n ove mbre de l'an
née où les co ncours sont ou verts. Des prix peuvent être déce rnés. 
aux meill eurs trava ux; .ils son t fixés dans les lim ites dè tio iL 
1 5o fr. 

Sujets de . concours proposés à MM. les étudiants pour 
l'année 1915. - Voir, pour les t;OncliLions_cl es CO il Co ur , les n'•
glemcnts r ela tifs aux pT ix décernés par l'UniYers i Lé de La n sanne. -
:Les manuscrits doivent être déposé, . avant le l" novcmbr , au Sc 'n'
taria t cle l'UrLivm·sité. 

F aculté de théologie. - 1. Etud e 'exé<>é tiqn c ct cril iqu des 
tex tes elu livre des Bois r ela tifs au prophète Èlie.- 2, Les anthropo
pathismes de l'Ancien Te tament. - 3. E tud e ur les source de l't'
vangile selon saint Lu c. - 4 . L'e cha tologie de , a int Paul dan · s Ji 
verses phases, en rapport avec l'his toire do sa vic. - 5. Le· ·arat·
térc · di s tinctiJs de la conMi s ance r cli gicu ·e. - G. LPs princip s de 
la morale de W. H er mann. - 7. L e · ll5 lh è,·e · cie LntiJ er ct 1 nr rol l} 
hi s torique.- 8. Analyse et c.rit i([t iO dn ('w· D eus homo, d'Ansclnw . 

. - 9. ]~a cloctrine cie la pré !es lin a ti on clans le Lu lh éraHi s nl r el la R(·
forme . - 10. ,L 'œuvre hi s toriqu tl l 'Ecole de Tuhin gttr . - 11. Le 
Totémi sme . -12. Le dog me ct le min.i s l'rc : Intluences réciproq ncs . 
- 13. « La cure cl'àrnc mod erne n, par Ch . Dura.ncl -P all ol. Analy e Pl 
criti ([UO. -,..- 14. Les ~confére n ces cie Lacordaire : Etude hom iJ éliquu.-
15. La prédication et la ques tion sociale. - 16. An aly ··e el cril iqu l} 
des manuel s ca téchétiqu es : .Le « Royaum e de Dieu >>, de_ ~IM . Em01·y 
ct F om erod, et " Que ton l1èg nc vienne n. de !VI. 'iV. MoHocl. 

Faculté de droit. - 1. E tu de th éo rique et pratique , \ Il ' les Yll
riaLions des changes étrange rs en Suisse ot s ut· les causes dr co~ va
riations . - 2.<His toirc hypo tl11Hiqu c de· co nt rats iiiHOilllllés I'Oill::tin s 
((h·oit classique, inlet·polation , etc . ) -3 . Bcchcrchcr lt>s cao ses de ht 
décade nce des commt1nes.- 4. Fa.ire lï1i s loriqt1e de l'in 'CI'ip li on im
mobil iére et pltts pal'licul ié1·ement de on intlnencc : tu· la 1re crip
tion dans les p rincipales l égislation · modernes . - li . La u ·c ion. 
ab inte t.at clans le· co ulumc · vandoises . - 6. La q nolit11 d i pouibk 
Ll'aJ)rès le Goele civil s ui sse, - 7. De l 'action en nullité do mariaae 
cl'après le Code civil sui ·sc. - 8. De l'exception dilatoire rl'aprè ~e 
Code de procédure civi le vaudois . - 0. Com})araison des lois d'Ham 
mourabi, des XII tables , de j\,!Ioïse ct du Coran. - 10. E tude co mpa
nüive des" lois de·légi ti rn a ti on des 0 11 fants naturels. - 11. Etud e com
parative des principales loi s sm· los· ra isons de co mmerce.- 12. Les 
droit - r éels mobilier s en tlroit interna tional privé . -13. L'impùt vau 
dois sur les aclion.s de sociétés ayant leur siége_social en Suisse . -
14. Dos pein es et mes ures de sù relé. d'après l'avant-proj et cl Code 
pénal s tü sse . - 15. Do la r esponsabilité a tténuée on droit criminel. 
- 16. Forma~ion e t na tu.re juridique des fédérations elu Canada et de 
l 'A11 tralie . - 17. Etud e compa ree cl os grands fond s cl'E lat cl· de leurs · 
mo uvements . ' 
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Faculté de médecine. - l .. L cl 6veloppomeut cl os mernbros c!J O'I 
ij os anim a ux c l ch ez lï• o rn•n o . - 2. :Le T ·Lpelum luei~lurn.- 3. Col
lection ci o prépara liOII S anatom iqu es, aprt•s entente avec l e p•·ol'ossc uo· 
<l'anatonoi e. - 4 . Lo cl évo l ppcment elu l a cellul n en ·ousc,- 5. Sec
li on bilatérale des l'a isccattx de Gowcrs e l cé rébell eux. - G. Et ude s uo· 
lcti "o- ,·a nula ». - 7. Hi s togenèse de la Y.one pcllucitle. - 8. Etude 
{ oxpe~im onlal e ) Sllr .l'oclop ic ,testic t~tlait 'C _congtinilale OU artifi cielle, au 
poin t _cio vu e de ,la .lonctton_ c loagnne cl c la gland~. - ·9. l'ra ns pla nta
li nn tl organ e~ . Sén e •xpér tmentale: .L S ur la meme espèce amm a lo; 
lL Sur r• pilee· de gc no·cs clifl't\ rents. - 10. Elude expèrim enlale s ur 
lt•ti inj ec ti ons hypodcrmiqu s cl intravein euses cl a 11 s Jours rapports pa· 
lhogl\ ll(\ tiqu cs <WCC les nevr ites circons 'l'iles ou gPnérales . -11. Elude 
s ttr lïntlan• n1ali o•• e l la r égéncrat ion elu tiss u adipeux. - 12. ELu do 
micro-copiqu c d'lu• sug mcnl ci o l'en céphal e. - 13. La glande p ituita ire. 
- 14. Phys iologie elu col e t du seg ment inféric m· cie l' ul (·nt s penrlant 
la " rosscsse . - 13. St ntclure J·illc do l 'iri s. - 1G. His togenc ·e de l a 
g i a~• le so us maxilla i•·e. 

N.·B.- La l'acuHt• fou mil les an a li·riau x d ':•tucle; oll sc ni"c ryo la 
propr ioté des prépa ra li ons présentées par Je candi da t. 

Faculté des lettres. - 1. Exa men critique des Lracl ilions con
ccrl! an l la ~a li re Ja l in . - 2. H 'ro ncla. t le mim e.- 3. L a philoso
phie de i:VIonla ignc. - 4. Elud e ling ui s tique de la lvlil'ei.O de Mi tra l. 
-5. I~ Lllde , ur los Rpttl'es dol'ées d'Antoine cie Guevara. - IJ. J~o 
llo éilla· do T-J'c rmanJt ,' udcrmaoin.- 7. Nap oléo n J[[ el l a politiqu e 
des nationalil t1 : - 8. Mono~mphie d' une co mmun e (Y i ile ou Yillage) 
dr la Sui s r ron1an.dc.- 9 . .1~ ïcl éc de solicl a rilé chez les Jlltblicis l.es Qt 
l rs philosopllc co nt empora ins . -10. An alyse c l Ct'i-li cp oc l e l'Essai 
sul' l'édncatfon i11teltectuelte, a vec l e projet d' une sciuncc n ouYellc , 
l'a'' Alcxan lr - .é, a t· Chavann ~ . - 11. Las o ri gines c t la pa·emièl'tl 
pt• riode de la lill'i·ra lllt'C p t'Sflll . -12. La liltéra lut·c tu rque modevn c 
depu i le comm ence ment du XlX• s iècle. 

Faculté des sciences. - E tudi r l e .. pi·o·J t'.i6Lés des la·;,tntifOrma·-
1ions bi rationnell es planes ,' en cxpo cr la th eo rie ot en dotu1cr dés 
e xemples . - 2. Et udi e r Ja ques li on les cartes géograplriqucs cl't(uc 
s url'ac . Trail ' r ou cl ' la:il ph1 si c ua·~ exempl es r elatifs a ux s ul'i'ac s de 
nlyolulion. - S. Elud e de la sm·ra cc du 3• ordre . - 4. Etudi r Jo 
mouvement d'un sy · tèm ci e deux solides s, e t S2 assu jetl'is à. pivoter , 

' 1 a ul ur d'un axe tix e cla ns l'espace, ,S2 autour d' tm axe . fixe clans S1 . 

-5. T~a 'speclrosc3'pi e as trale. - 6. La dé.Lcrminati on des orb ites des 
})lancles e l des comélos.- 7. Dét rmin al ion de coorclonnéos géog o·1_l
pltiqucs ci e. CJttclqucs s ta tion s de l" cl 2• ordre. - 8. Etudes s ur les 
t entatives [ai te Jusqu'ici pour fixcrla nature des ac tions magn étiqu es 
niuluclles des molccnles d ' un coq~s , en particulier l eu-r dép endance 
<les distances moléculai res.- 9. Etude systématique c t criltque des 
<livers systèmes cie trac tion électrique. - 10. Etude théorique et pra
·tique des dill'érentes métlaocles employées pour la détermination des 
poids moléculaires des combinai sons or~aniq uqs.- 11. Etude )ljsto
riqne s ur l'oxygèn e, l'ozone et l es oxydatJOJlS. - 12. El neTo de la com· 
position et des méthodes cie dosage dès niatiè\·es orgmüqùe · elu sol 
Téunies·sous l è riom de· matiè1 ·es. humiq·ues ou httmtts. - 18. Elrt'clc 
.bibliographique des travaux récents sm· la r ég ularité .des poids at<:i·
mique . -- Etude bi'b liographique ·des sels ci e mélal-àmmoaiiaquc , ---'-
15. Etude geologiqu e d' une pe tite rég ion , au choix elu cand idat, avec 
é ntunération des J'ossilcs , m inéraux e t roches qui s 'y troll\·enl , ainsi 
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que des s ubs ta nces minerales utili sa ble· . .ind us tri ellement.- 1G. L (} 
m étamorplli smo r égional e_t ses cJl'e ts a, u pomt do vue p ' lrogmphiquo 
et minéralogiqùe. -17. La ligne do partage cl os (}a ux en tre les bas ' Jn s 
du Rhôn e et d n Rhin dans le canton de Vaud. -18. Etude clos som 
ces (températm o, r égime, bassin' hydrographiqu e) d 'un e région choisi' 
par le candidat. -19. E~ucl e biologique de la fl ore lit. lor:alo c~u Léman . 
- 20. Etude sur le mode cl 'luvernagc cl os Renon enlacees v1vaces do 
envir ons de Lausa1me. - 21. La iloro r udéral e des environs do Lan 
sanne. - 2<!. Exposé cl'itique dos variations s pon tanées (mu.La li ons). 
- 23. Les variation ex.pénmentales ch e7. l es au.im a ux. - 2-4-. L es or
ganes rndimentaims de l'or~ani sm e lm ma in: .- 25 .. L 'hé.li o i!'OI is mc 
chez los Protozoru ros. - 26. Etude, avec p1ece demon trat1vos, du 
developpement elu sq nelelto céphaliqu e chez le por c. (Les prépar a tions 
t'ai tes r es tent an Musée d'an a tomie compar ée) . - 27. Etud e critiqu e 
des méth odes de dosage de la m atièr e 17rasso clans los laits. - 28. Elud e 
compar a tive des diver s pr océclcs de cl •termination du nombre cl os mi
cwhos clans les eaux.- 29 . La ce ra miq ue on Suisse an poi nt de vu e 
industriel.- 30. Etude s ur les diverses a rgiles qu o l'on rencon tre Cl t 
Suisse, leurs gisements et .Jmu· com po ili on ph y ·iq uo (c t chimique, ~ t 
possible).- 31. Les Rpplicalions faites on SLùs ·e cln système Co m
pound aux locomol.ivos; I:és ullats oblonus.- 32. Presenter une élu do 
complète cles turbines héJico-conLr.ipètos; examin er, on parlicnli er , .l a. 
répar~ilio n des vitesses et des pression s ciRn · la zo ne motri ce, ai n i 
qn o le lmcé de l'auhage. - 33 . .D l' ulil isati on inclu s lri cUe des co u1" 
l'oa\1 an ch·oit vaudois c t on droit fran c;Ri:; . 

Prix décernés p a r l'Univer sité ( Vo i1·les règlements spéciaux.} 
Prix de con_cour s : de 6o à x 5o fr.- Sujets choisis dans la liste 
publiée.- P rix de fa c ulté : de 2oo à 3oo fr . - Sujets au choix 
du concurrent.- S'a nnoncer d'avance au recteur.- Prix Bippert ~ 
maximum 6oo fr. - Travail inédit sur un sujet de droit suisse, au 
.choix du concurrent. - Prix H enri Ed. de Cérenv ille (bi san
nuel) : max imum Soo fr. - Travail ori gina l de science médica le, se 
rapportan t, si possible, au système nerve ux. - Prix Folloppe : 
1 oo fr., avec médaille. - Poésies franç a ises inédites, sujet au ch oix du 
concurrent. - Prix D a vel (trisa nnuel ): environ 35o fr . - Travail 
inédit su r u n sujet de l' histoire vaudoise d 'avant xStS.- Prix B r un -

. ner: 100 fr. - pour renforcer éventuellement un prix de con cou rs. 
ou un prix de faculté , déce rn é à un travail se ra ~portant aux scien
ces physiques, naturelles e't pharmaceu tiques. - Prix W . Gre
nier · environ 1_20 fr. - des tin é à récompenser les élèves des deu x 
années supérieures de l'Ecole d' Ingénieurs qui auront fait preuve,. 
duran t l'am~ée d'é tudes écoulée, des dtspos iti ons artistiques .les plu s. 
marquées dans l 'élaboration de leurs « projets .» - Prix Dl: Emile 
Duboux: 120 fr. - Travailsur u n su jet de psychiatrie ou de phi
losop.hie. - . Prix Marc Dufour. (bisan nuèl ) : Minimum Soo fr .. 
- Trava-il dont le sufet do it et ré. chÔisi dans' l'une des branches en 
seignées dans la fac u lté de m édecine. - Prix Whitehouse : 35o. 
francs. T ravail sur un suj et d'histoi1·e -ou de littératuré illlé1·essa11t à: 
la fois la Fm11ce et la Suisse. - N.~B. Les m émoi res doiven t être 
déposés au .sécrétariat de l' Univers its avant le I" novembre. 
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CONDITIONS D'OBT~N'FION DES GRADES 

Faculté de théologie . - Licenèe eli théologie.- Le · diplôme de 
, licencié en théologie atteste la possession d es co nn aissances théo

logiques qui sont requi ses des candidats au Saint-Ministère. Le. 
grade de lice ncié es t co nféré à la suite de deux sé ries d 'examens: 
L'examen dit propédeutique, et l'examen théologiqtJ e propre
ment dit, après hui t semestres çl'études . 

Pour être admis à l'examen propédeutique a près 4 semestres d'étude~ . 
uni versitaires, le candidat doit être bachelier ès lettres ou porteur· 
d' un acte de maturité éq ui valent; avoir fait un examen prouvant_ 
un e con naissa nce suffisante des éléments de la langue h ébraïque; 
enfin prod u ire une attestation officie ll e des cours qu ' il a su ivis,. 
dans une Faculté de th éo logie, sur les branches qui font l'o bjet 
de l'examen. 

l 'examen écrit comprend: Une version en français d 'un texte· 
facile de l'A ncie n Testament (livres hi storiques et psaumes); un e· 
co mposition exégétique sur un t~xte ·d u No.uvea u Testam ent. 
(Evan giles et Ac tes); des réponses à wne o u plu sieurs question s. 
d'his toire d u christi a nis me. Ces épreu ves se font à huis c los. 

Examens oraux: Histoire de la littérature fran çaise et histoire de la. 
philosophie; histoire gén éra le des religions et. histOire du siècle 
de Jésus-Christ; exégèse' (livres historiques et psaum·es) et histoire 
littéraire de l' Ancien Testament; e.'):égèse (Evangiles et Actes) el 
his toire littéraire du Nouveau Testameryt; histoire du christianisme. 

Pour l'examen théo[ogique proprement dit, le ca nd idat doit pro
du ire : un certificat constatant qu'i l a subi avec succès l'examen 
propédeutique ou des épreuves équiva len tes ; u ne a ttestation 
offi cielle des cours qu ' il a suivis, dans une Faculté de théo
logie, sur les branches qui font l'objet de l'examen ; un cur
riclllton JJi/œ. li d o it fournir en outre la preuve: qu ' il a fait, au 
co urs de ses études universitaires, un travai l écrit relatif à cha
cune des quatre branches th éoriques ·d·e la théologie, tr-avail vu et_ 
appro uvé pa r un professeur de la spécialité, et qu'il a présenté
au moins quatre analyses de textes, quatre sermons· et trois caté
chismes . 

Epreuv~s écrites : T rois composit ions sur des s.u jets tirés· des disci
plines én u,mér_ées ~ l'a lin éa suivant. Elles; se font à hu is clos. 

. 1 ' 
L'examen oral porte sur: Exégèse dei' Ancien Testament (pri ncipaux. 

livres poétiques et prophétiques) et histoire d'ls·raë l et de sa religion; 
exégèse du No uveau Testament (épîtres) et th éologie bib lique du 
No uvea u Testament ; histoire des ·d ogmes, symbolique et hi sto i.re 
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-d e la th éologie moderne ; dog matique, morale et apologétiqu e ; 
~héologie pratique (hàm il étique, catéchétiq ue, liturg1q ue, théol o
.,g ie pastorale et ecclésio logie). 

Sur préavis de la corn m issioh d'examen , l'Université confère le 
. diplôme de licencié en théqlogie au candidat qui a subi avec suc
·cès cette seconde série d'examens. Les examens on t lieu à la fin 
-de chaque semes tre et au commencement du semestre d ' hiver. 
Le ca nd idat doit se fa ire inscrire avant le 25 fév rier pour la session 

.de mars, avant le 25 juin pour celle de juillet e t avant le 25 sep
·tembre pour ce ll e d 'octobre . 

La commission d'examen apprécie chaque ép reu ve, par les chif
J res de o à 10, ayant la yaleur s ui va nte: o = t rès mal; 10 = très 
.bien; 6 =passable. Pour réussir, . Je . cand idat doit obtenir un e 
moye nn e de 6 pour chaque groupe. Toutefois un <<très mal » 

•(o à 2), ou deux «mal» (3 ou 4) entraînent l'ajournement du can
didat. Cel ui-ci ne peut se présenter plus de trois fois à chacun e 
·-des deux séries d 'examens. Le dipl ô me indique si le candidat a 
é té admis avec la note très bien. 

La commissio]l d 'examen es t composée du Co ns ei l de Faculté 
~t de deux experts, étran gers à l'Un iv ersité, choisis par Je Dépar
·tement de l' In struction publique et des Cu ltes. Les droits à payer 
pour ll).licence sont de .fr. 1 oo . 

uoctorat en théologie. -Pour êt re ad 111is à s u bir les examens, Je 
<candidat doit adresser a u d0ye n de la Faculté un e d emande écrite 
.'àcco mpagnée d ' un certificat' d'immatriculation à J' U ni ve rsité d e 
Lausanne; du diplôme de lice nc ié en t héo logie d e l'U niversité d e 
'La usanne ou de titres jugés éq u iva lents; éventUellement, d ' un 
··exe mp lai re des travaux publiés par· lui ·; d ' un curriculum vitœ. 
Les·épreuves sont subies devant Je Conseil de Faculté; elles com
portent: un examen écrit; un examen o ral ; la présentation d'un e 

--dissertation et la soù tena'n ce publique des thèses qui l' accom pa
,g nent. 

Examen écrit : Rédaction de trois compositions portant sur le 
.,groupe de disciplines choisi par Je candidat. 

!!examen oral porte sur le g ro upe de disciplines choisi par le can
·didat. Le candidat qui a su bi avec succès les épre u ves écrites et ora
-les est admis à présenter sa dissertation et ses. thèses dans le terme 
·de deux ans . Le sujet de la dissertation est laissé a u choix du 
candidat. Cent cinquante exemplaires au moin s de la dissertation 
-et des . thè$es sont déposés au secrétariat de · l'Université. La 
linaQC\! à pll,yer: pour le doctorat es t de 200 francs po u r Je ea ndi
dat qui a passé deux semestres au m oi ns dans la Faculté, et de 

:::2S o fr. pour le s a utres. · 

,J, Faculté de droit. - Licence. - . Pour être admis à subir 
des .examens, . le candicjat doit fournir: U n . cenifiç:av .d'immabri-
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culation à l' Unive rsi té de La u. sa nne; un diplôme de bac helie r 
ès lettres d u Gy mn ase class iq ue de Lausa nn e o u, s'i l n'a pas 
reçu l'ins tru ction secondaire dans le can ton de Va ud , les attes
tations prév ues à l'art. 20 , al. 3 du Règlement général ; un curri
cu lum vitœ; des pièces étab li ssant qu'i l a suivi des cou rs d ' une 
faculté de d roit sur" les branches q ui font l'o bj et de l'examen . 
Toutefois, le Département de l' In struct io n publ iqu e et des Cultes 
peut, en ce q ui concern~ cette derniè re ob ligati on, acco rd_e r des 
dispenses , sur le préavJs de a Fac ulté. Les exa mens de li cence 
.ont lieu à la fin de chaq ue se mestre, au comm encement du se
mestre d' hiver et à la fi n de décem bre deva nt une Co mmiss ion 
.composée d u Consei l' de la Faculté et de deux experts étrange rs 
à l'Université, choisis pa r le Dépa rtemen t de l ' l nst ruc~io n pu bli
que et des Cultes. Les épre uves comportent: a) un examen écrit; 
b} un examen ora l ; c) la présentation et la so utenance d' une dis
serta tion, ainsi q ue de thèses. Chaque épreuve est i! ppréciée par 
les chiffres de o à JO; JO éq utva lant à très bien et o à t rès mal. 

L'examen éc rit comprend la rédaction de deux compositions por
tant, l'une sur le droi t romain , l'autre, sur le droit civil fédéral ou 
vaudois. 

L'examen oral comprend des interrogat ions sur les branches sui
va ntes : Le droit romain systématiq ue; le d roit civil sui sse; 
le droit co'mmercia l, y contpris le dro it de cha nge; la procédure 
civi le fédérale et va udoise ; le droit péna l fédé ral et v.a udois; la 
procéd ure pénale fédérale et vaudoise; le droit pub lic constitu 
tionnel et adminis tratif fédéral et vaudois; le droit pub lic interna
liona l; le droit international et intercantona l privé; l'économie 
poli tiqu e élémentai re; la médecine légale; l'histoire du droit. 

Les candida ts étrangers à la Suisse peuvent êt re dispensés, pa r 
la Faculté, des examens porta nt sur le droit exc lusivemen t suisse 
et vaudois, ainsi que de la présentation d'une dissertation . Ces 
épreuves so nt alors remplacées par u n examen portan t su r la 
législation d' un grand Etat européen . Si le candidat a subi avec 
succès les examens, il peut, au plus tard un an après le dernier, 
présenter à la Facult.l: sa dissertation et ses thèses. Le sujet de la 
dissertation peut être choisi da ns l' un e des discip lin es juridiq ues 
ou économ iques. Les thèses doive rit porter sur chac u ne des ma
tières énoncées pour l'examen ora l, et être de nature à provoq uer 
une discuss ion. 

La Faculté peut au toriser le ca ndidat à présenter sa dis
serta rion da ns une la ngue aut re que le français; cette dissena tion 
est imprimée au mini mu m .à 2:-.o exemplaires . Ces exemplaires 
so nt déposés au Secréta ri at de l' li ni vers ité . 

Le candidat à la li cence dépose entre les mains du Secrétaire
caiss ier de l'Universi té la somm e de JOO fr. , au mome nt où il 
orend son insc rip tion. Si le candidat use de la facul té de subir 
les examens ora ux en deux séries, le dépôt à effectuer est de-
40 fr. po ur la premiè re série _et de 6o fr. pour la seco nde. 

3 



Doctorat.- Le g rade de docteur en droit es t d écerné à ce lui qui fa it 
p reu ve de co nnaissances juridiques d' un ca ractère gé néra l et 
scientifique, a u co urs des épreuves indiquées ci-après. Le ca ndi
dat doit adresser au doyen un e demande écrite accompa.gnée 
d 'un certificat d ' immatricul ati o n à I' U niversité de Lau sa n ne ; d ' u n. 
curric ulum JJitœ et du ou des dipl ô mes' o u ce rtificats d'étud es déj à 
acquis . Les épre u ves comportent : un examen éc rit ; un exa men 
oral; la prése ntation et la soutenance d ' une di sse rtation im prim ée 
et ' de th èses; elles ont li eu devan t le Cofise il de la Facu lté. 
L'examen écrit consiste da·ns la rédactio n de t rois composition s. 
qui porteFJt la 1' ', surun sujet de dro it romaip, la 2"'", de droit civil 
ou commercial, la 3m', de droit publi c ou pénal. L'examen oral porte 
sur des bran che s d 'étude obligatoires et facu ltatives. Les branches 
obligatoires sont les sujvantes : Le droit ro main systé ma tiqu e et ' 
exégétique; le droit civil; le droi t commercial y co mpri s ·le droit 

- de change; le. droit pénal; le droit public; le droit internationa l 
· pub lic ; le droit civi l co mparé ; l'h istoire du droit ; l'éco nom ie po
li tiq ue. Le dro it suisse peut êt re remplacé, moy enna nt l'assenti
ment de la Faculté, pa r celui d 'u n gra nd Eta t europée n. De plu s, 
le candida t sera interrogé su r deu x bra nches qu 'il cho isit parm i 
les suiva ntes: la philosophie du droit; le droit internat ion al 
privé; le droit diplomatique et consu la ire; la légis lat io n indus
triell e et l'économie des g randes industri es (fabriqu es, chemi ns de 
fer, etc) ; la sociologie; la science des finan ces; l'év,o luti o n de 
l'orga nisati on judiciaire et de la procéd ure; la médeci ne léga le. 
Le candidat indique son choix au doyen au moins quinze jours 
à l'avance. Le sujet de la dissertation peut être c hoisi dans l' u ne 
des disciplines juridiqu es o u économiques. Ell e doi t présenter le 
caractère d 'un e étud e app rofondie et personnelle. Les thèses doi
vent porter sur chacune des matières, objet de l'exa)11e n, et être 
de nature à provoquer une discussi o n . 

La somme versée pour le docto rat es t de 200 fr . (Pour pl u s de 
détails, voir le R èg·lement de la Faculté de droit. S'obtient a u Se-
c rétari at de l' Uni versité). -

Etudes de sciences sociales . -Facultés de droit et des lettres .
L'Uni versi té co nfère les g rades de licencié et de docteur ès sciences 
sociales. Ces g rades comportent deu x mentions: la mention sc ien
ces sociales ct la mention sciences politiq ues. 

Licence.- Les épreuves écrites con sis tent : en d eu x compositions , 
l'une d 'économie politique o u de sociologie, au choix du candidat, 
la second e portant sur un e a ut re matière obligatoi re au choix du 
candidat; les épreuves orales en une interrogation s ur chacune des 
branches o bligatoires, et sur une des branches à option; le can
didat doit ann once r son choix au doyen de la Faculté de droi t u n 
mois avant l'examen . Le candidat dépose entre les mains du Se
c rétai re-caissie r la somme de 100 fr . au moment oü il prend son 
inscription. 
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Doctorat. - Les épreu ves du doctora t comportent un examen 
écrit; un exa m en o ral ; la prése nta tion et la so utenance d 'une dis 
serta ti on imprimée et de th èses . L'examen écrit comporte deux 
compositi ons,_ po rtan t s ur des mati ères o bligatoires, au choix du 
candidat ; po ur la· menti o n sc iences sociales, l'une d es co mp osi
tio ns doit porte r sur J'éco nomie po litiqu e o u s ur la sociolog ie . 
Les épreuves orales consi stent en une interrogation sù r cha cun e des 
bra nches ob li gatoires et su r · d eux des branches à opt io n. Si Je 
ca ndidat a s ub i avéc succès les épreu ves éc rites et o ral es, il est 
ad mi s à · présen ter et à so utenir sa dissertation et ses thèses . La 
ti nance à déposer a u Sec rétari a t po ur le d octqrat es t ·d e 240 fr . 
Ell e est de iSo fr. seulement pour les candidats déjà porte urs 
de la licence ès sciences sociales d e l'U ni versité de Lausann e. 

Ecole des hautes études commerciales. - L'Univer
sité confè t·e les grades d e licencié e t de docteur ès-sc-iences 
commer ciales . Les grad es d e licencié e t de docteur ès-sciences 
comm erciales portent, en sous-tih·e, l 'une d es c inq m entions 
sui va ntes: t o Comll1erce e t banqué ; 2° Admi nis tration géné
rale; 3< T ransports · 4° Doua nes; 5° Ass uran ces . 

Licence. - L es épreuves écrites consis tent en deux com posi
tions portant s ut· tes matières ob tigato it·es du programme. 
Pour la m ention : commer ce el banque, ell es pot·tent sur l'éco
nomie comm ercial e e t l a technique co mmerc ia le . Pour les 
menti ons : Adminislralion g énérale, transports, douanes, la 
première co mpositi o n d oit être chois ie parmi les bra nches 
comm unes à ces trois m et1tions e t la de uxiè me pat·mi les bran
ches spécia les à la mention d és ig née pat· le candidat. Pour la 
mentiOn :assurances, un e des composi tions po rte s ur le ca lcul 
des assurances e tia second e sur les ma théma tiques financièr es 
ou le dreil des assurances. L es · é pt·eu ves oral es co nsi.st ent en 
une interrogation sut· chac un e d es bt·a nches ob liga toit·es e t sur 
deux des bt·anches à optio n ; le candid a t doit annoncer so n 
choix a u directeur d e t'Eco le, un mois ava nt t'examen: 

Les épreuves peu vent H t·e s ubies en un e o u d eux sé l"Î es . L e 
candidat qui d ema nd e la di vis ion ne peut se· pt·ésenter qu'à 
un e sé rie d 'épreuves pa r sess ion. L e candidat doit an noncer 
au directeur de l'Ecole; un mois à l'ava nce, le mod e cPexamen 
qu 'il choisit. Dans le cas où les éprettves ser a ient subies en 
deux sé l"Ï es, la premièr e comprendra la moiti é des interroga
tions obliga toires, a u choix du candidat. Le choix es t annoncé 
au directem· de -l'Ecole un m o is ava nt l'examen. La deuxième 
série comprendra les d eux compositions e t l'auh·e moitié des 
branches obliga toires y compri s celles qui ont d onné lieu aux 
compositions. Le candiçlat qui échoue à la second e série 
d'épreuves, après avoir r é ussi à la premièt-e, r èste a u bénéfice 
de celle-c i. Le candidat dépose entre les mains du secr é taire
caissier la somni e de 100 francs a\l m ontent où il preqd so n 
inscription. Si le candidaf use d e la facult é de subir les exa
mens en deux séries, le d é pôt à effectue r -est de 50 ft·ancs pour 
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ch aq ue série. E n cas d'insuccès, l a moiti é de la so mm e ve1·sée 
est r es ti tu ée au ca ndidat. 

Doctorat.- Les é p1·euves du doc tor a t CO!llpol'te nt : a) un exa
m en éc i'Ït ; b) un examen oral ; c) la prése ntati on et la soute
na nce d 'un e disse l'tati o n impdm.ée e t de thèses . L'examen écdt 
comporte trois compositi ons pol'tant, au choix du candidat, 
s u 1· t1·ois mat iè1·cs obliga toi1·es. Pour la mention commerce el 
banque, deux des co mp ositi ons portent s.ur l'économie com
m cl·ciale e t la technique comme1·c iale . Pour les menti ons admi
nislralion généra./e, transports, douanes, une co mposition est 
faite sur les matières obliga toiJ·es communes a ux trois men· 
ti0ns et .les deux autres portent sur les mati èr es obligato ires 
spécia les à chacun e des menti ons. Pou1· la menti on assuran ce:;, 
la première des compos itio ns doit porte1· S111' le ca lcul des 
<)Ssura nces, la c\euxième su1· les mathématiques fin anci èl'es ou 
le droit des ass ura nces. La p1·emi ère co mp ositio n est faite ù 
domicile da ns un laps de temps de 48 helll·cs; il est acconlé 
trois h eures· pour chacun e des deux autres . 

Les é preuves ora les co nsist ent en une interrogation sur huit 
des b1·anches obligatoh·es. Le candid a t doit anno nce 1· so n choix, 
au directeur de l'Ecole, un mois ava nt l'examèn. 'Les épr euves 
peuvent être subies e n un e ou deu x sér ies . Le candid at qui de
mande la division ne peut se prése nter qu'à un e séri e pa1· ses
s ion. Le candidat doit a nn oncer . au direc teu1· de l' Ecole, un 
mois à l'aYa nce, le m ode d'exa men qu il chois i!·. Dans le cas 
.o ù les épreuves ser <)i ent subies en deux sé i'Ïes, la p1·e mièrc 
comprendra un e composit ion et quatre inte n·ogatio ns et la se
conde deux compos iti ons e t quab·e interrogations a u cho ix du 
candidat. Ce choix doit ê tre a nnoncé au directeu1· de l'Eco le un 
mois a va nt l'examen. Le ca ndièlat qui échoue à la second e séi'Ï e 
d'épre uves apr ès avoi 1· r é ussi à l a première, 1·es te a u bénéfice 
de cell e-ci. Si le candida t a subi avec s uccès l es ép1·euves éci'Ï
t es et orales, il es t admis à p1·ésente1· e t à soute ni1· sa disserta
tion e t ses thèses . La disse1·tation do it être l'étude a pp l'Ofo ndi e 
et personnell e d'un s uj e t se 1·apporta nt a u comme1·ce, ù l'adm i
nistrat ion ou aux assura nces. Les thèses doivent porte r su1· 
toutes les bran ches de l'examen et ê tre de n a tu1·e à provoquer 
l a discussion . Le candidat dépose entr e les mai ns du sec1·étai1·e
caissiei· de I'UniYersité la so mm e de 160 f1·ancs au moment où 
il prend so n ins-cription et de 80 fra ncs au moment où il r emet 
sa dissertation. Si Je candid at use de la fac ulté de su bh· son 
examen en deux sé ries, l e dé pôt ù effectue1· est de 80 fran cs 
pour ch acune des deux séri es et de 80 fra ncs pour la dissel'ta
tion. Le candid at au doc tora t porteur de la licence ès-s.ciences 
comme1·ciales de l' Univer sité de L a usann e n e se1·a t e n·u qu'au 
versement de 150 fran cs, so it, en cas de division , 50 fran cs 
pour chaque série c t 50 fnmcs pou1· la di ssert a-tion. (Pour plus 
<le çl é tails, Yo ir le .règleme nt de l'Ecole des h autes étud es com· 
m ercia les) . ~ 
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Etudes de police scientifique . -Facultés de droit, de méde
cine et des sciences. L'U niversité co nfère un diplôme d ' Etud es 
de police scientiliq ue. 

Les exa mens comportent les ép reuv es suivantes :Epreuves orales, 
portant sur Je droit p~n a l , la procédu re péna le! l'anatomie, la 
médectne légale, la chimie, la physique, la police scientifique. 
Epreuves pi·atiques, consistant en un.e analyse qu alitative ayant rap
port aux expe rti ses judi_ciaires ou policières; deux tra vaux-ex
pertises~ un e inspec tion sur les lieu x (avec photog raph ies). Le 
ca ndidat dépose au Secrétariat de J'U ni versi té la somme de 3oo 
francs, au moment où il prend son inscription. (Pour plus de 
détails, voi r Je R èglement de l'Institut de police scient ifiq ue ). 

Faculté de médecine. - Doctorat en médecine . - Le grade 
de docteur en médecine est délivré à la suitP. d 'exa mens et de la 
présentation d' un e thèse. 

Ce grad e, purement scien ti fique, ne donne pas le droit d'exe rt: er 
Ja médecine en Suisse. Pour être admis à subir les ép reu ves de doc
tora t, Je candidat doit ad resser au doyen de la Faculté une 
deman de écrite accompagnée d'une ca rte d'imm atri culat io n à 
J'U ni ve rsité de Lausa nn e et d'un cun·iculu mvitœ . Il doit en o utre 
prod uire : a) s'i l a fait ses étud es second aires en S uisse: un cer
tificat de bach eli er ès-l ettres ou ès-sciences, ou un certi fi cat de 
maturité fédéra le. b) s' il a fai t ses élud es secondaires à J'étranger: 
des ce rtificats lui donnant ·Je droit de fa ire des études de méde
cine dans son pays d'o ri gine . Les examens doivent ,êt rc subi s en 

_trois sé ri es ind épenda nt es : I) examens de sc iences n a turelle~; 2) 
examens de· sciences anatomo-physiologiq ues; 3) ex a mens de 
sciences médical es prop rement di tès. Le t:andidat doit prése nter 
en outre, après Je trois ième examen, un e thèse éc rite dans l'une 
des troisla ngues nationales et témoignant de recherches ou d'ob
serva ti ons pe rsonnell es. Le suj et de la thèse ne pourra êt re pris 
en dehors des branches ensei~ nées à la Faculté . 

L'examen de sciences médi ca les comp rend une série d'ép reuves 
écrites et un e sé ri e d 'ép reu ves orales. - Les épreu ves écri tes por
ten t sur: I ' la pathologie interne, 2 ' la patho logie exte rn e et 3~ 
l'hygiène.-- Pour être admis aux épr~ uv es orales, Je candidat doit 
av.oi r ob tenu un e moyen ne de 3,5 au minimum aux épreuves 
écrites.- Les épreu ves ora les po rt ent su r : I ' Pathologie interne 
et thérape utique. 2 ' Patho logie externe. 3' Obstétrique et gy né
cologie. 4' Médecin e léga le. 5• Psyc hiatri e. 6' Hygiène. 7' Nlatière 
médica le et pharmacologie. 

Les personnes imm atricu lées à la Fac ulté de médecine ava nt Je 
2S jui llet I902 ne sont pas ob ligées de subi r l'exa men de sciences 
naturelles (premier examen du doctorat). · · 

La date des ép reu ves et le term e d' inscription son t annoncés 
par affic hes au commencement de l'année. Pour chaque ép reuve, 
le candida t doit obtenir un e note exprimée en chiffres sui van t 
l'échelle r à 6, 6 co rrespo ndant à la note très bien. L'examen est 
réussi quand le ca ndidat a obten u un e moy e!lne de 3,5 au mini-
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mum. En ou t re, t rois notes 3, de ux notes 2 et une note r font 
échoue r le candidat. Le ca ndidat q ui se retire en co u rs d 'examens , 
sans motif valabl e. est considéré comme avant échoué. 

Un certificat est. délivré au candidat pou'r chaq ue examen subi 
a·vec succès. Ce certificat mentionne !es notes obtenues: il est 
revêtu de la signature du doye n de la' Facul té ct transmis au bu
reau de l'Un iversité . Le doyen fixe, sur le préavis d_u jury, le délai 
dans lequel le candidat éc houé peut se présenter à no uvea-u; ce 
délai ne pourra pas excéder un e an née. Le candidat q ui a échoué 
trois fois ne sera plus admis à se p.résenter à l'examen . 

Première sé rie . Exa men de sciencès naturelles. - Pour être admis à 
l'examen de sciences naturelles, le candida t doit avo ir suivi les 
cou rs de ph ys ique, chimie, zoo logie et anatomie comparée, bo
tanique, et '!VOir fréquenté- le labora toi re de chimie. L'exa men 
comporte des épre uves orales sur : r. Chimie organique et inor
ganique . 2. Phys ique. 3. Zoologie et Anatomie comparée. 4· Bota
nique . 

Deu xiè me serr e. Exa men de sciences anatomo·physiologiques. - Pour être 
adm is à cet examen, le candidat doit avoir : r. Subi avec succès 
l'exam en de sciences natu relles . 2. Suivi les co urs théo riqu es 
sur l'a natomie, l' hi stologie et la physiologie, avoir fait au moin s, 
deux semestres de diss ecti on, un semestre d 'exe rci ces pratiques 
de phys iologie, et un semestre de laboratoire d'histologie. L'exa
me n de sciences anatomo-physiologiq ues co,m prend : r. l ' n tra
vrail éc rit slf'r l ' une des quatre bran ches sous-m enti onn ées, tirée 
au sort. 2 . Des épreuves orales sur : a ) l'anatomi e, b) l'hi sto logie, 
c) l'embryologie, d) la phys iologie . Le r és ultat dé l'examen est 
déterminé par la moye rrne des ci nq notes obtenu es. 

Troisième série. Examen de sciences médi ca les proprement dites. - Pour 
être admis à cet examen; le candidat doit: r. avoir subi avec su c
cès l'examen de sciences anatomo-physio logiq ues. 2. Avoir suiv i 
les cours suivants: pathologie gé néral e, anatomie pathologique, 
pathologie interne et thérape utique, pathologie externe, obstétri
que, hygiène, parasitologie, médecin e légalê, psychiatrie, mati ère 
médicale et pharmacologie .. 3. A voir suivi deux semestres au 
moins les cliniques médicale, chirurgicale, obstétricale et un· se
mestr_e les cliniqu~s oph talmo logique, infa.ntile, psyc hiatrique, 
de rmato logiq ue, de3 maladies vén érien nes et la policli niqu e. 
4· Avoir pris part à un cours d'opérations chirurgicales, à un 
co u rs d 'opérations obstétrica les et à u n cours d'autopsie. 

Thèse.- La thèse doit être remise au doye n dans un déla i max i
·mum de deux a ns après le 3m• examen à partir de la date de ce 
dernier. La Faculté au torise l' impression, sur préavis des profes
seurs experts. Le candidat re met rSo exemplaires de sa thèse, 
imprimée dans un torma t spécial , au secrétariat de l'U niversité. 
Le droit de grade exigé , pour le doctorat est fixé à 4So fr. (2oo Ir. 
po ur les porteurs d u dip lôme fédéra l de médecine).... 
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Appe ndice . - So nt admis de pl ein dro it a ux co urs et labo ra toi res 
. d 'anatomi e, hi sto log ie, embryo logie et physi o log ie: , · res candi 
da ts a ux exam ens fédéra ux d e méd ecine ; 2' les ca ndidats au 
d octo rat qui ont s ubi avec s uccès l'exa men de sciences na turelles. 
· Les ca ndid a ts a u d octo ra t q ui n'ont pas enco re passé l'exam en 
d e scie nces naturelles, ne so nt admis qu 'aûtant qu e la place et le 
matériel le perm ette!lt. 

Le prix d es t çavau x pra t~qu es et d es, cliniques es t fi xé co m
me sui t : Co urs d e di ssecti o n (po ur 1 h1 ve r ent1er), 70 fr . Tra
vaux embryo logiques (un ap rès-midi par se maine), 20 fr. Tra
vau x histo logiques (d eux ap rès-m id i pa r sem aine) , 3o fr. Travau x 
au laborato ire d e phys io logie, 20 fr. T ravau x d ' hi sto logie pa th o lo
giq ue, 25 fr. Travau x a u labo ra to_ire d e paras ito log ie, 20 fr. Tra
vau x au labo ratoi re de chimi e phys io log ique et pa th o logiq u e, 
25 fr. Techni q ue elu mi crosco pe, 10 fr . Dém o nstrat ions d 'a nato
mi e pa th o l o~iqu e et co urs d 'au to ps ie, 25 fr. C lin iqu e m édi ca le,. 
37 fr . 5o. C liniqu ~ chirurg ica le, 37 fr . 5o . C linique o bstétri ca le, 
2S fr. Clin iqu e op hta lm ologique, 20 fr. C lini q ue d e~ ma ladi es 
cutanées, 15 fr. C lin iq ue psyc h ia trique et psy ch iatri e, 15 fr. C l i
niq ue péd iatriqu e, 10 fr. C lini q ue lary ngo logique et oto logiqu e, 
10 fr. Po lic lini q ue, 20 fr. Médeci ne o pératoire 3o fr. (d o nt 5 fr . a u 
domestiq ue de l'amp hithéâ tre d 'an atomie). Co urs d 'o péra t ions 
obstét ri cales, 20 fr. Répétiti o n des opératio ns obstétri ca les, 12 fr 
Co urs d 'o phta lm osco pie, 10 fr. • 

(Pour plu s de détai ls vo ir le R èg lement d e la Fac ult é de m é
dec ill e, ap pro uvé pa r le Dé partement de l' in stru ctio n publiqu e et 
des cultes le 3o av ri l 1902). 

Faculté d es lettres .- . L icence . - l i y a tr0is ordres de 
lice nce ès lettres: Li ce nce ès lettres c lass iq ues; lice nce ès lettres 
modern es; licence m ix te . Le ca ndida t do it fo urn ir: U n certi fi cat 
d'immatricul a t io n à l'U n ivers ité d e La u sann e; un curriculum 
vitœ ; des pièces étab lissa nt q u' il a s uivi les co urs d 'un e Fac ult ~ 
d es lett res sur les bra nches qui fo nt l'o bj et de l'exa men . Il y a 
examen écrit et examen ora l. C haqu e épreuve es t a pp ré
ciée par les ch iffres de o à 10, o s ig nifi a nt très m al, 10 très bi en . 
Le dip lôme ind iqu e par un e mention s i la co mmi ssi o n a été par
ti culière m ent sa tisfai te du résultat de l'examen . Le dip lô m e m en
t ionn e les b ra nches d 'exam en-. Le candidat d oit se 'fai·re in scrire 
un mois au m oin s_avant l' époque réguli ère a es exam ens, qui es t 
la de rn iè re se main e de chaque semes tre et la _première semaine 
du semestre d ' hi ve r. Il d épose entre les main s du Sec réta ire de 
l' Université la so mme de 100 fr. au m o ment où il prend. so n in s-
crip tion. . . 

Les exa·mens peuvent être subis en de ux sér ies . La premi ère 
série co m prend les épreuves plu s spécialement ph ilo logiques . 
Da ns la seco nd e, le candidat d oi t prou ve r qu ' il cann ai t les litté
ratures d es lan g ues ét udiées par lui; il ·subit en o utre des exa
men s sur l' h is to ire e t la philosophie . 
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Licence ès lettres classiques. - Le candidat doit four 
nir, outre les pièces énum érées ci-dess us, un d·i plôme de bache
lier ès-lettres, ou Un titre j ugé éq ui va lent par le Co nseil de Fa
.culté. L'examen porte sur si.x objets d'enseignement: latin , grec, 
français, a ll emand, histoire, phi losop hie . Examen écrit: 
One composition fran·çaise, dont le s uj et porte sur la branche ou 
sur l' un e des branches désignées par le candidat comme bran
èhes principales ; une composi tion en prose latige, s ujet toujours 
pris da ns l'antiquité classique ; il est tiré au sort; la tradu ction 
d'un texte latin de moyenne difficulté ; la traducti on d' un texte 
grec de moyenne d iffi cul té. - . Examen oral : Interroga
tions générales: Latin. An ti q uités et histoire de la littéra
ture. Grec . Antiq uités et histoi re de la littérature. Français. 

· Interprétation d'un texte en vie ux français de moyenne difficulté. 
Histoire de la littérature. Allemand. Traduction à livre ouvert 

. d 'un texte de moyenne difficulté. Histoire de la littérature de 1770 
à r83o. Histoire grecque et rom aine. Philosophie. Le can
didat doit ç.rouve r qu'il possède. un e connaissance générale 
des principales disci plines philoso phiques.- Interrogations 
spéciales: Latin. Ouvrages o u fragments d'ouvrages, 2 
en prose, 2 en vers. Grec . Ouvrages ou fragments d'ou 
vrages, 2 en prose, 2 en vers . Vieux francais. Ouvrages 
ou fragments d'ouvrages, 2 en prose ou ën vers indiffé
remment. Français moderne. Ouvrages ou fragmen ts d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Histoire. Une époque du moyen 
âge ou de l' hi sto ire moderne ou un e période de J'histoire sui sse. 
Philosophie . Un problème o u u ne époque. 

Licence ès lettres modernes. - L'admission aux exa
mens de licence ès lettres moderoes est accordée aux candida ts 
porteurs d 'un diplôme de bachelier ès lettres ou ès scie nces, ou 
d 'un titre j ugé équivalent par le Conseil de Faculté, et au x 
demoiselles munies d u certificat de sortie du Gymnase de l'Ecole 
supérieure communale de Lausanne o u d'un tit re jugé équivalent 
par le Consei l de Faculté . 

Les candidats qui ne remplissent pas ces co nditi ons sont 
soull!iS à_ un examen préalable destiné à prouver qu 'il s pos
sèdenr ·pne çulture généra le et organisé comme sui t : Exa
men écrit : Une composition française sur ·un suj et généra l 
d'histoire moderne ; une version fra nçaise de chacu ne des deu x 
langues choisies par le ca ndidat. Dans l'examen oral le can 
d idat devra prouver qu ' il cannait les éléments de la logique et 
qu ' il possède des notion s gé nérales su r l'histoire de la littérature 
fra nçaise. Cet examen peut être .passé au commencement de cha
que semestre. Le candidat paye la somme de 2S fr. 

L'examen de licence ès lettres modernes porte 
'sur cinq objets d 'enseignement : français, deux langues vivan
tes, histoire, . philosop hi e. Le candidat peut choisir entre les 
langues vivantes qui sont enseignées à l'Universj~_ ; s'il est 
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déjà porteur du diplôme d e licence ès lettres c lassiques, il po urra 
obtenir le gra de de licencié ès lettres m odernes après un exa
men po rtant s ur un e seule langue ét ra ngère qui sera toujours. 
cons id érée co mm e étudi ée spëcia leme nt par lui . Les frais. 
d'inscrip ti on son t réduits dans ce cas à So fr. Tout candidat, 
dési reux de se prése nter en m ême temps aux deux li cences.. 
ci-dessus désignées, est ad mi s, moyennant une seule inscription de 
100 fr., à s ubir l'examen supplémentaire prév u ci-dessus. L'exa
men écrit comprend trois ép reuves : U n e composition fran 
çaise; une com pos iti o n dans celle des lan gues étrangères qu'aura 
indiquées le candidat; un e vers ion de l'autre langue en français. 
Dans le cas où l'histoire sera it prise co mm e branche principale, 
la composition porterait sur la période spécialem ent étudi ée par 
le ca ndidat. Dans le cas où la philosophie sera it prise comme 
branc he principal e, le s uj et de la composition se rapporte rait à 
l'époque o u a u pro blème dont le ca nd idat au rait fait une étud e
.spécia le. Examen oral. - Interrogations générales: 
J<'ra nça is. Interp rétation d ' un texte en vieux français de moyenn e 
difficulté. Hi stoire de la li-ttérature. La ngu es étrangères. Histoire
des littératu res corres pondantes . Histoire m ode rne o u histoire du 
moyen âge. Phi losophie. Dans le cas oü la philoso phie serait 
prise comme branc he prin cipa le, le candidat doit pro u ver qu'il 
possède u ne co nn aissa nce gé nérale des principales disciplines. 
phi loso phiques. Interrogations spéciales: Langues étran
gères. Ouvrages ou fragmen ts d 'o uvrages désignés par le candidat 
et agréés par les professe u rs enseignan ts. Le candidat doit avoir 
de plus un e con naissance historiqu e de la lan g ue spécialement 
étudiée par lui. Français m oderne: O uvragês o u fragments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Si le français est choisi comme
branche principale, le candidat devra préparer ·d eux o uvrages ou 
fragments d'ouvrages en vie ux fra nça is . Hi sto ire: Une époqu e
prise en dehors de la g rande périod e qui a fait l'o bjet d e l'inter
rogation gé nérale ou une période de l'histoire suis se . Philoso
phie. Un problème ou un e époque . 

Licence mixte. - L'examen porte s ur cinq branches cho i· 
sies par le ca ndid a t parmi les objets ·d 'e nseig nement de la Faculté. 
Ces cinq branc h es d oivent co ntenir un e lan gue vivante et un e
langue ancienne. 

Doctorat. - Le grade de oocteur ès-l ettres est'décern é au 
candidat qui fait preuve d e con nai ssa n ces approfondies su r un e
partie restreinte des objets d'enseign em ent releva nt de la Faculté, 
Le cand idat doi t adresser au doye n de la Faculté une demand e 
ecnte accompag'née d ' un certificat d 'i mmat riculati on à l'U ni ve r
sité de Lausanne; un curriculum vitœ; un e dissertation m anus
crite, en fran ç'l is , d ont Je s ujet se rapporte à l' un des objets d 'en
seigneme nt de la Faculté. Le candidat es t soumis à un examen 
qui porte sur t ro is b ran ches ch oisies par lui parmi les objets. 
d'ense ignement de la · F acul té. Il y a ura, sur chacun e de ces trois. 



ibranches, examen écrit (deux compositions sur la branche 
principale) et examen oral. Le candidat doit obteni r la note 8 
pour la branche qu 'i l a indiquée comrne spécialement étu di ée 
par lui et la note 6 pou r les deux autres. S'i l est porteur du di
plôme de licencié ès lettres de l'U ni versité de Lausanne ou d'un 

··titre ju gé équ ival ent par le Co nseil ç!e la Faculté, il peut être as-
trei nt seu lement à ' la présentation et à ,la soutenance de la disser

· tation . La disse rtati on est imp rimée à 200 exemp laires. Ces 
·-e;-;e mplàires son t déposés au Sec rétariat de l'U niversité. La di s
·sertation est di scutée publiquem ent. Le candidat dépose entre les 
mains du Secrétaire de l'U ni vers ité la somme de 3oo fr. , au mo
ment où il- prend son ·insc ripti on. Les porteurs du diplôme de 

'-licencié ès lettres de l'U nive rs ité de Lausanne ne sont astreints 
-qu'au paiement d'u'ne somme de 200 fr. (Po ur d'autres détails 
consulter le Règlement de la Facu lt é des lettres approuvé pa r 

-le Département de. l' In stru ction publique et des cu ltes, le 5 mai 
rgoo.) 

Certificat d'études francaises.- Pour être admis à 
. ·sub ir les exa mens de certificat d'étud es fra nçaises, le ca nd idat doi t 
·four nir: Un ce rtifi cat d'immatr icul atio n à l' Université de Lau
san ne, des pièces étab li ssant qu ' il a sui vi les cours d'un e Faculté 

·des lettres sur les branches qui fo nt l'objet de l'exa men, ct qu ' il a 
été inscrit pendant deux semes tres au moin s co mme étudiant à la 
Fac ulté des lett res de l' Uni ve rsité de La usann e. L'exame n préa
lable dont il est question plus haut es t, en ce qui concerne les 
cand ida ts au ce rti ficat d'études françaises , considéré comm e 
suffisa nt pour représenter l'attes tatio n de capaci té prévue pour 

•l'im matricu lation. Le certificat général d'études françai ses 
est délivré aux cand_idats qui ont subi avec succès les de ux séries 
suivantes d'épreuves: r" série. Examens écrits. r ' Traduction 
éc rite d'une langue étra ngère en français. 2' Composition sur un 
·sujet tiré de la .littérature fran çaise it partir du commenc.ement du 
dix-sept ième siècle. Examens oraux. r' Phonologie et versifi

·-cation. 2 " Diction et prononciation. 3' Grammaire et vocabu laire . 
4" Trad uction oral e et raisonnée du fra nçais en un e langue étra n
gè re. - 2' sé rie. Examens écrits. Compos iti on sur un sujet 

·tiré de la littérature fra nçaise du moyen âge ou du seiziè me siècl e. 
Examens oraux. r" Histoire de la •langue et grammai re hi sto
ri que, lecture d'un texte du moyen âge et d'un texte du seizième 
siècle, interrogations. 2' Explication de qu elques œ uvres de la 
·littérature fran çaise. Les candidats ne peuvent se présen ter aux 

··examens oraox qu'après avoir subi avec succès les exa men s 
eécrits . Une moyenn e de six est exigée dans chaque ord re d'exa
mens et dans chaque série ; ceux qu i le désire nt peuvent se faire 
·interroger, dans la seconde série d'examens, sur la littéra ture du 
_pays où ils on_t l' intention d'enseigner, sur l' histoire, sur la ph i~ 
losophie et sur la_ pédagogie . Les candidats qui ne se présentent 
qu 'à Ja première série des épreu ves reçoivent, s' ils l'o nt subi e avec 

:succès, une attestation dénommée: certificat d'études fran-
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caises (partie mode rne) . Les examens ont lieu à la fin de cha 
que semestre. Le candidat dÔit se faire inscrire avant le I5 fév rier 
pour le semestre d'hiver, et avant le I5 juin pour le semestre 
d'été. Il dépose entre les mains du Sec réta ire de l'Université la 
somme de 5o fr. par sé rie d 'examens. 

Faculté des ~>ciences.- Chaque étudiant est tenu d ' indiquer; 
!ors de so n in sc rip tion, celle des trois s ectio n ~ à laquell e il veut 
se rattache r. 

EXAMENS, GRAD ES El DIPLOMES . - Li cences . - Il y a 4 li cences: 
1' Licence ès scien ces math ématiqu es pures. 2' Licence ès sci!'!l}
ces physiq ues et mathématiques. 3" Licence ès sciences physi
ques et naturell es. 4" Licence ès sciences phârmaceutiques . 

Dispositions comm unes aux qua tre licences.- Le candida t doit adresser . 
a u doyen de. la Faculté un e demande écri te accompagnée des 
pièces· sui va ntes : Lïmn"'atriculation à l'U niversité; un certi ficat 
de maturité sui.sse ou un ti tre jugé équival ent par le Consei l de 
fac ulté; un certificat d'étud es prouva nt que le cand idat a sui vi les 
cours et fré qu en té les laborato ires d' un e Faculté des sciences sur 
les branches qu i fon t l'objet de l'examen; un curricu lum vitœ; 
éventue! lement , ses titres et tra va ux scie nti fiq ues. Pour chaque 
li ience, il y a des épreuves th éor:ques (oral es et écri tes) et des 
épreuves pratiqu es (travaux de labo ratoire). La réuss ite des 
ép reuves théo riqu es est co ndi tio nn ell e de l'admission aux épreu
ves pra tiques, sauf pour la li cence ès-scie nces pharmaceuti ques 
où la réuss ite des ép reuv es pratiques est un e cond ition d'ad mis
sion aux ép reuves th éoriq ues. Les épreuves orales sont subies deva nt 
un jury d'examen, composé de 2 professe urs et d 'un expert d és i~ 
gné par le Département de l' Instructi on publique. Le candidat 
doit se faire inscrire un mois ava nt la derni ère quin zaine de cha
que se mestre, ou 15 jours ava nt les vacances d'été, si les exa mens 
doivent avo ir li eu au. co mmen cement du semestre d 'hi ve r ; il dé
pose en tre les mains du Secrétaire de l'Un iversité la somm e de 
l OO fr. : . 

Li cence ès sciences ma thématiques pures. - Les épreuves or.a les : Calcul 
différentiel et intégral; théorie des fon ctio ns; fo ncti ons ellipti
ques; géo métri e analytique ; géo métri e descriptive; géo métrie de 
posi tion; mécanique rationn elle; mécanique appliqu ée ; as trono
mi e et mécanique céleste ; phys ique mathématique; · chapi tres 
choisis d 'a nalyse, de géométrie et méca nique analytique. L'examen 
écrit ; 3 trava ux, tirés de l'ana lyse, de la géo métrie et de la mécani-

. qu e. L'exame n pratique est représenté par un e épu re de géo métrie. 

Licence ès sc iences physiques et mathématiques. - Les épreuves orales : 
As trono mie et' mécan ique céleste; phys ique mathématique ; phy
sique expérimentale; ch imie inorga niqu e; minéralogie ; ca lcul 
différenti el et in tégral; théorie des fonctions et fo ncti ons ellipti- , 
ques; géomét rie anal ytique, desc ripti ve et de position; m é;:~ ni-
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que rationn elle ct appl·iquée_. L'examen écrit ; Trois travau x, tirés, 
l'un de l'analyse, l'autre de la géométr ie et le troisièm e de la 
mécaniqu e. L'examen pratique co mprend: UQ travail graphique; une 
manipulation de ph ysique ou de chimie. 

Sur la demande du caPdidat, les épreuves pou r cette li cence 
•peuvent être réparti es sur deux sessions: l' un e co mpren ant les 
sciences phys iqu es, l'a utre les math ématiqu es pures et la ph y
siqu e mathé matiqu e. · 

Licence ès sciences physiques et natu re lles. - Les épre uv es ora les: Ca lcul 
d iffé renti el et in tég ra l ; physiq ue ex périm entale et météo rologie; 
.astronomie ; chimie inorganique, organique et anal ytiq ue; mi né
ralog ie et pétrographie; géo log ie, géo phys iqu e et pa léonto logie; 
botanique gé néra le et systématique; a nato mie et physiologie gé
néra les; zoologie et anatomie comparée . L'examen écri t; t ro is tra
vau x tirés : Du groupe des sciences ph ysiques (p hysique, chim ie, 
astrono mi e) ; du groupe des sciences naturell es (botan iqu e, ana
tomie et phys iologie gé 'l érales, zoo logie et anato mie co mpa rée) ; 
du grou pe des sc iences géo logiq ues (géop hysique, géo logie, pa
léontologie, minéralog ie . et pétrograp hi e). L'examen pra tique co m
prend : Des mani pul atio ns de physiqu e; un e analyse q uali ta tive 
et un è ana lyse qu anti tati ve; détermination de minérau x et de 
roc hes ; détermination de foss il es ; des préparati ons d'anatom ie 
végéta le et détermin ati on de végéta ux; des prépa rati ons mac ros
co piques et mic roscopiq ues d'anatom ie animale . 

A la demande du candid at, les épre uves pour ce tte licence 
peu ve nt étre répa rti es su r deux sessions . 

Licence ès sciences pharmaceutiques. - L'examen oral: Bo tan iqu e géné
ra le ; botanique systématique et pha rm ace ut iq ue ; physiq ue ; chi 
mie organique et in organiqu e ; chimie pharmacèutique ; chim ie 
analy tique; tox ico logie ; pharm acognosie; pha rm acie ; hygiène 
et bacté riologie . L'exa men éc ri t : Rédactio n d'u t) mémoire su r un su
jet de pharm acie, de pharm acognosie ou cl~ chimie appliq uée. 
L'examen pratique co mprend les tra va ux ci-ap rès : analyse qu ali tative 
d'un mélange de six substances au max imum, avec rapport; deu x 
anal yses q uantitat ives, l' un e par vo ie gravimétr iqu e, l'a utre par 
voie vo lumétrique ; exécuti on êl e cl eux prépara ti ons chimico- phar
maceutiqu es, avec rapport ; a nalyse q.uant itative d 'a u moins deu x 
méd icam en ts, avec rap po rt ; analyse toxico logiqu e, avec rapport; 
a nal yse mic roscopiqu e de qu elques d rog ues, avec rap port. 

· Doctorat. - Pour le doctorat ès sciepces, le candidat ·doit adres
ser au doyen de la Facu lté des sc ien ces un e demande écrite ac
co mpagnée des pi èces suiva ntes : L' immatri cul ati on à l' Univers ité 
de L~u sanne ; un certi ficat de maturité suisse ou un tit re jugé 
équivalent par ·Je Conseil de Fac ul té ; les dipl ômes ou ce rti fi cats 
d'étud es déjà acqu is; un curriculum vitœ; le man uscrit de sa 
dissertati on cl ans l'une des trois langues nationa les. Les épreuves 
com prennent, outre la di ssertat io n, un travail éc riJ, des épreuves 
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orales ct, s' il y a li eu, des ép reuves pratiqwes. Dan s ce dernier 
cas une fi nance spécial e est ex igée pour l' usage des laboratoires. 
Le; épreuves orales publiques ·comprennent: Un colloquium sur 
Ja science principale don t est tiré le sujet de la dissertati on; une 
épreuve sur l' un e des deux scie nces co mp_l émentaires _de la science 
principa le; une épre uve sur un e a utre s:Ie nce, choiS ie par le can
didat. Le candidat es t ten u de faire Impnm er sa dissertation·aussi
tôt qu'i l en a obtenu l'autori sati on de la Faculté (imp>·imatur). Il 
ne reçoi t son diplôm e de docteur qu'après avoir déposé 1So exem
plaires de sa disse rtation au bureau de l'U niversité. La fi nance 
de grade, exigée po ur Je doctorat ès-sciences, es t fixée à 200 fr.. 
pour les candidats qui ont étudi é pe ndan t deux semes tres au 
moins à l'U niversité de Lausa nn e et à 3oo fr. po ur les autres can
didats. Ell e doit être payée au moment de l'in scripti on, entre les 
mai ns du Secrétaire de l' Uni versité. La Fac ulté des sciences 
n'adme t pas de di sse rtation de docto rat préparée dans un a utre 
étab li sse ment d 'instruction su péri eu re. 

(Pour d'a utres déta rl s, recourir au 'R._èg lemenl d e la Fac ulté 
des scien ces, du 5 oc tob re 1914.) 

Diplôme dé chimiste-analyste. - Admission . - Les 
conditio ns sont ce ll es de la !<acuité des sciences. Le cycle d 'étu
des est de trois ans. - T ravaux pratiques : Laboratoire de chi
mie, 6 se m.; de ph ys ique, 2 sem . ; de botan ique, 2 sem.; de. tox i
cologie, I se m.; de microsco pie app liquée, 2 sem .; d'analyse des 
denrées, 2 sem.; de parasitolog ie et bactériol ogie, I sem.- Cours 
théoriques: C:himie inorga niqu e, ana ly tiqu e, organique, physique, 
biologiq ue, in dustriel le. mati ères co lorantes, analyse des denrées 
physique, bota nique générale et systématiqu e, zoologie, min éra
log ie, géo logie, toxicologie, hygiè ne, parasitologie et bactériol ogie, 
pha rmacognos ie. 

Examens.- Les épreuves po ur l'obtention du diplô me de 
chimiste-analyste comporte nt un exa men propédeutique à la fin du 
quatrième semestre et un examen profess .onn el. Pour se présen
ter aux exa mens, le candidat doit avoir suivi les co urs et les Jabo-

_,ratoi res indiqués dans le programme ci-dess us. Les co urs suivis 
pou r ob tenir les diplômes de lice nciés ès sciences naturell es et 

• ès scie nces pharmaceutiques, ou pour obtenir Je diplôme de mai
tre-pha rmacie n, son t reconnus com me équivalents à ceux du· pro
gramme. La sessi on annuelle des examens a lieu au comm ence
ment de chaque semestre. Les candidats doivent s' inscrire· au se
créta riat de l' Université, à la fin de chaque semestre, avant Je 
2S mars ou le r·· octobre. Ils déposent entre les mains du Secré
taire de l'Un iversité: pour l'examen propédeunque1 roo fr., pour 
l'examen professionnel , 200 fr. . · · 

L'examen pr:opédeutique comprend:· a) Examen pr·a 
tique. Une analyse qualitati ve, une analyse quantita tive (vol u-



m étri e), une analyse léga le (avec ra pport) , six prépa ratio ns d ' his to
logie végéta le . b) E x amen ora l. Chimi e in organiqu e, chi mie 
oganique, chimie analytiqu e, phys iqu e, bota niqu e, zoo logie. _ 

L'examen professionnel. ~) E x amen pratique. Une 
prépa'rati on de chimie in orga nique ou o rga nique, un e a nalyse 
qu.antitati ve (gra vimétri e) , u ne an a lyse élémentaire, un e a na lyse 
ph ysio logiq ue, d eux ana ly ses de denrées a lim entaires, un e ana
ly se microscop iqu e .. b) E x amen oral. Chimie phys iqu e, bacté
riologie, hygiène, analyse des denrées alim e'ntaires, ph a rm aco
g nosie, 1ila tiè res colo ran tes, chimi e industri elle . 

(Pour d 'aut:·es déta ils vo ir le R églement spécial ap pro v vé pa1· 
le Départem ent -d e l'inst r uc ti on publique et d es cultes le 26 ju ill et 
19 14) . 

Diplôme d'ingénieur. - J,. e d iplô m e d'ingénieur (co ns
tructeur, m écani cien , électri cien o u ch imiste), s'o bti en t moyen
nant un ense mbl e d'é preuves qu i co nsti tu e le conco u rs. Ne sont 
ad mi s a u co nco urs qu e les étu d ian ts qui se sont as trein ts durant 
to ut le cycl e des étu·des (7 se n~es tres) au _règ lement du régi m e in
térieur. Les épreuves du dip lô m e se di vise nt en ,d eux g ro u pes, 
savoir: a) Un examen généra l sur les bra nches esse ntiell emenn 
théoriques, q u i a lieu au commencem ent du sm• se mest re. b) Un 
exam en gé néra l sur les branch es esse ntiell em ent pra ti q ues, 
acco mpag né de l'étud e d 'un projet do nt le prog ramm e es t fo u rni 
pa r le professeur-chef d e la spécia lité et visé pa r la Directio n . Cette 
second e pa-nie du co nco urs a lie u à la fin du d erni er semes tre 
d'études. U ne fi nan ce de 100 fr . es t perçue d e c haque ca nd id at, 
qui do it s'in sc rire tro is m ois à l'ava n ce. 

Examens fédéràux. - Examens fédér aux des mé
decins, des dentistes, de s pharm aciens et des vété
rinaires (ex trait du règ lement du 11 d éc. 18gg). - Ces exa m en s 
on t" li eu : à Bâle, pour les médecin s, les d e nti ~ t es, les pharma
ciens. - A Berne , pour les méd ecin s, les .den tistes, les ph a rm a
cie ns et les vétéri na ires . - A Fribourg (ex . de sciences na t. ), pour 
les m édecins, !es denti stes etl es vétérin a ires . - A Genève, pour les 
médecins , les dentistes et le? pharm aciens. - A Lausanne, 
pour les méd ecin s, les denti stes et les pha rma ciens (Prés iden t: J\1. 
le pro fes se u r D' A. Roud , le Verger, Pontaise). - A Neuchâtel , 
(ex . de sciences na tu r.), po u r les m édecin s et les deptistes . - A 
Zurich, pour les médecins, les denti stes, les pharmacien s et les 
vétérinaires . Les -commissions d'examens sont co mposées 
de professeurs des éco les supérieu res de la S uisse et d e pratici en s 
patentés et nommés pour quat re a ns par le 1.;on sei l féd ~ ral. Les . 
séances des commissions d 'examens so nt présidées pa r le président 
local o u ·son remplaça nt. Les examens des m édecins, des d enti s
tes et des vétéri naires se divisen t en t rois section s·"princ ipales, les 
exa mens des pharmaciens en _deux. Le comité di recteur pu bl ie 
chaq ue année u n. tableau indiqu a nt les époqu es aoxq.JJ.ill es on t 
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lieu les examens dans c haqu e localité . Ces ta bl ea u x so nt affichés . 
aux lieux oppor-tun s. Le cand idat qui désire subir l'exa men s ' in s
crit chez le président local du li eu où il désire se présen ter. l t. 
paie une taxe d'inscription de 5 fr. L'inscription doit êt re accom
pagnée des cer tifi ca ts .ex igés pour l'ad mi ss ion a ux :xamens. L'exa- . 
minateur cho1s1t le SUJ et pour les examens pratiques. Pour les 
examtms écrits les s uj ets so nt tirés a u so rt , trois s uj ets sur · 
chaque bulletin , a u c hoix du ca ndid at. Pour l'examen oral, les . 
candidats so nt exami nés un à un. Les exa m ens son t s ubi s en alle
mand , en français ou en italien, au choix du cand idat. La meilleure
note correspond à 6, la plus faible à 1. Une moyenne des note·s.. 
principales inférieure à 3,5 exclut le candida t de l'obtention d u 
dipl ô me ou d'une nouvelle série d'examens . Pour l'exa m en d'ana-
tomi e ou de physiologie des m édecin s et vé térin a ires, et pour 
l'exa men des ~ommis-ph armaci e n s, les no tes des deux parties de 
l'examen serve nt à déterminer le rés u ltat final. Le candidat n'a _ 
aucun droit de recours con tre les décisions de la commission 
d'examen. Le ca ndid at q.ui a s ubi avec succès l'examen profes-. 
sionn e! reçoit un d iplô me délivré par le Départem~n t ' fédéral de 
l'intérie u r, dipl ô me q ui confère à so n porteur le droit d'exercer sa
profess io n dan s toute l'é tendue de la Confédérat ion. La finance à, 
paye r au Département de l'Intérieur po ur le diplôme est de 20 fr. ; . 
pour les étrangers 6o fr. 

Taxes d'examens. Pour m édecins: scie n ces nat. fr. 3o._ 
Anato mi e et physiol. fr. So. Ex. profess . fr. 120. Pour dentistes: 
sciences nat. fr. 3o. Anat. et ph ysi p l. fr. 5o. Ex . profess . fr. 120. 

Po ur ph a rmac . : ex. de commis-pharm . fr. 6o. Ex. profess. 120 fr. 
Pour vétérinaires: scie nces nat. fr. 3o. A nat. et physiol. fr. 36. 
Ex. profess . fr. 5o. - Les étra ngers pa ient un e' taxe triple, à moins . 
d'arra nge ments internationaux. Cr co mité directeur peut, su r la 
prése ntatio n de certificats, dispenser entièrement o u en partie des . 
exa mens fédéfaux les Suisses qui oh t subi leurs exame n s à l'é
t ra nger e( leur dé li vrer les certificats et diplômes correspo n- 
dants . 

Examens fédéraux de maturité. La Commission fédé
rale de maturité es t chargée de rég ler les co ndit io ns d 'admi ssio n 
a ux examens fédéra u x des ca r rières médicales (médecine humaine, . 
pharmacie, art dentaire, médecine vétéri nai re), exam ens ob liga toi 
res po ur l'ob ten ti o n de la licence de pratique. Les é lèves régu li ers . 
des gymnases littéra ires et scientifiques s ui sses mu nis du certifi
cat de maturité so nt reçus sans autre, co nform ément aux règ le -
ments . Les candidats dont les certificats sont insuffisants, do ivent ' 
subir des exame ns spéciaux o rga ni sés par la Commission. ll ·y a 
deux S\!Ssio ns chaque année, en mars et en septembre, dans l.a 
Suisse romande aussi bien que d a.ns la Suisse a llemande. Le · 
Siège de la session est fixé sur le vu d e la feuille d 'insc ription . 
Les inscriptions sont reç u es par le président d e la Commissio n ,._ 
Prof. D' J. Franel, Wytikonerstrasse, 43, Zurich , avant le t" fé--



-v rier et le r" aoùt. Les règlements et les programmes d'exam en 
·sont distribués, sur demande, pa r le Bureau sani taire fédéral , à 
Berne. 

~::1 Nos manteaux de pluie à fr. 23, sont aussi imperméables que ceux de fr. 80 

Au Bon Génie 3, Ru\asut;~~~~çois, 3 
A Messieurs les étudiants 10 °/0 d'escompte. 

BIBLIOTHEQUES &. MUSÉES 

BIBLIOTHÈQUES: 1. Bibliothèque des étudiants. (An· 
<e ienne Université.) Mercredi , de 1 à 3 h.- 2. Salle de lecture des 
-étudiants . (Ane>ienne Uni,·crsité .) Toùs les jours, de 9 h. du m atin 
-à 9 h. du soir.- 3. ~ibliothèque de la société des scien-
·ces naturelles. S'adresser 11 la Bibliothèque ca nton ale.- 4· Bi
bliothèque de l 'Ecole de médecine . Lundi et jeudi, de 5 1/2 à 

·6 ' / 2 b.- 5. Bibliothèque agricole . S' adre~ser au directeur de 
l'Ecole d'Agriculture.- 6 . "Bibliothèques des facultés et des la
n oratoires. - 7· Les étudiants en droit peuvent être autorisés à 
;ouir de \a Bibliothèque du Tribunal fédéral. (T. 7So. ) · 

1 

Bibliothèque cantonale et universitaire. - Palais 
-de Rumine, aile sud. Le service pour le semestre d'été 191S 

·comprend : a) Séances de consultation : Lundi, de 11 
à 12 et de 1 à 5 h.; mardi , de 9 à 12 et d e 1 Ir 5 h. ; mer
·credi, de 9 à r 2 et de r à 5 h. ; jeu di , de 9 à 1 2 et de 1 à 4 h. ; 
-vendredi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h.; samedi, d e 9 à 12 et de 

1 à 5 h . - b) . Service de distribution pour prêt à d o
:micile : Mardi, de 1 à 3 1/2 h. ; mercredi, de g à r o 1/2 h. ; 
.jeudi, d e 1 à 3 1/2 h.; vendredi, de 9 à 1 o 1/2 b. : samedi, de 

1 à 3 1/2 h.- La Bibliothèq ue est aussi o uverte le-soir de 6 à 9 h . les 
1 un di , mercredi et vendredi du 1" novembre au 31 mars.- Les bui
Jetins de demande peuvent être déposés au préa lable dans une boîte 
-ad !zoe. Les lecteurs qui auro nt satisfait · à ce dépôt seront ser
vis en premier lieu. Direct.: M. L. Du praz. r" bibliothéçai re: M. A. 
Rey m onct. Bi bl iothécai res: MM. H. Borgeaud , et L. Hussy . L'u 

:sage de la Bibliothèque cantonale et universitaire est gratuit. Tout 
lecteur qui prend des livres à ,domicile peut être tenu de fourn ir 
une garantie (cautionnement). Les frais de port pour l'envoi des YO

"i! um es son t à la charge du lecteur. Hors du canton , il ne peut être 
-confi é des vo lumes qu 'à des bibliothèques publiques,_q_ui en d-e 
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vienne nt responsables. 28o,ooo vol. Manuscrits rares. lm pres= 
sions du xvm• siècle. La Bibliothèque est fermée durant le temps 
nécessai re à la revision annue lle, fin juillet et aoClt. Pour plus d e 
détails, demander le Règlemen't de la • Bibli othèque, Pa lais de R u
mine . Téléphone 1273. Compte de chèq ues postaux II. 236 . ....:... 
Lire Notice historique sw- la Bib lioth èque cantonale, par L. 
Dupraz, directeur, qui fig ure en tête du su pplément au catalogu-
de 1902. ' 

MUSÉES: Musée des Beaux-Arts (Palais de Rumine). 
Conservateur : M. Emile Bo :-~JOu n. F ondateur: M. L. AnLAuo, 
1772 - 1S4S. Le public es t adm is à vis iter les sa ll es g ratuitement tous 
les jours, sauf le lundi , de 10 h. à midi et de r 1/ 2 h . à 4 h. en 
hive r, et de 10 h. il midi, r h. 1/ 2 à 5 h. en é té. - Le dépôt decan
nes, parasols, paraplui es , etc. , es t gratuit. Vente d e photographies 
et de cartes pos ta les illustrées des p lus belles œuvres. 

Musée historique. (Palais de Rumine). Con servateur M. le 
Pro !'. D• Albe rt NAEF. Adj o ints : MM. F. T AUXfl et J. GRUA Z . Le mu
sée hi s to rique ouvert le d im a nche, le mercredi et le sam edi de rl /2 à 
4 h ., co ntient llli e riche co llecti o n d 'a ntiquités p réhistoriqu es, pro
tohisto riques; rom a ines, barba res et du moyen âge; antiqu ités grec
ques , po rce la in es de Nyo n, e tc. - Le public est admis à visiter le 
méda illier le dim a nche seulement de 10 h. à midi et de 1 h. 1/ 2 à 4 h. 

Musée d'art industriel. (Palais de Rumine) . Co nservateur : va
cat . Prépara teu r : M. H. LADOR. F o nd é par Mme la Go mtesse 
de Rumine, née princesse Sc hahovskoy, il conti ent les objets de l 'an
cien musée industriel , se rapporta nt plutô t à l'art déco ~atif et à l'art 
ré t rospectif, a ins i qu 'à l'a rt in d us triel. - Ouve rt gratuitemen t a u 
publi c le m c rcred i, ' le sam edi e t le dim a nche, de 10 h. à midi , et de 
1 1/ 2 à 4 h . en h iver e t ü 5 h. en é té . 

Musée géologique. (P a lais de Rumi ne. ) Co nservateur : M. M. 
LUGEON , prof. Pré pa rateur : M. 1-1 . LADOR. Ouvert gratuitement a u 
public l e d im a nche, le mercredi et le samedi de 10 h. à midi et de 
11/ 2 à 4 h. Ce musée co mprend les collections d ~ géol ogie générale 
et de pétrographie (sçdle Renevicr , à gauche) , les collecti o ns de pa
léo ntologie (salle de la Harpe, à dro ite)! et les collectio ns de miné
ralogi e .(2'"' é tage , a trium). 

Musée zoologique . (Palais de Rumine.) Conservateur: .VI. 1-1. 
BLANC, prof., M. W . M; RT ON, adjoin t à la Directinn ' Ass ista'n-t : 
M. P. lvl uRISI ER. Préparateur: M! B. KüTTEL. Ou vert gratuitemen t 
au public le dimanche, le mercredi et. le· samedi de roh. à midi 
e t de. 1 ' / 2 à 4 h. Ce musée ';omwend les c'ollections générales ·et ' 

4 
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de la faune vau doise, la collection pour renseignement de l a zoo
logie et çle l'anatom ie comparée. Cette dernière n'est ouverte au 
püblic que le di manche. 

Musée botanique. (Pala is de Rumine.) Conservateur : M. E. 
\VILCZEK, professeur. Prépara teur: M. L. P ACHE . (T. 132o.) Pour visi 
ter le Musée, s'adresser au conserva teur. Ce musée comprend un e 
collection de prépa rati ons sèches ou en flacons, u n herbier général 
et un herbier suisse. 

Musée agricole. (Champ-de-l'Ai r. ) Pour le visiter, s'adresser au 
directeur de l'Ecole d'agriculture (T . 756). Ce musée co nti ent les 
objets nécessaires à J'enseignement agricole et une belle collecti on 
spéciale de zootechnie (ruminants de races diverses) . 

. Musée ethnographique . (Ecole 1 ormaie.) En ·organisation. 
P réparateur : M. F. TAU XE:. 

Musée scolaire .' (Ecole Norma le.) Conservateur : M. L. HEN

cHiJZ, inspecteur scolaire. Ouvert gratu(tement a u public l e m ercredi 
et le samedi de 2 à 5 h. Ce musée contient des modèles de mobilier, 
d e matériel et de manuels scolaires. Les collections peuvent 
être visitées par des écoles accompagn ées du personnel enseignant ; 
dans ce cas, avise r un ou deux jours à l 'avance la direction du mu
sée. 

Musée du Vieux-Lausanne. Fermé momentanément. 

Musée Industriel. Rue Chaucrau. F ondé par M"'• la Comtesse 
de Rumine, née p ri ncesse Schahovskoy, il relève de l' adm ini stration 
communale. Par suite du transfert des collecti o ns artistiques au 
Palais de Rumine, il n'est resté à l'ancien local que les collections 
techniques, se rapportant à l'enseignement professionnel. Ce musée 
est momentanément fermé. 

Musée d'hygiène industrielle. (Ec9le de dess in Arlaud ). 
Ouvert au public le dimanche de 10 h. à midi; le .mardi de 8 h. à 
10 h. soir; le samedi de 5 h . à 7 h . soir. Conservateur : H. MAIL
LARD, inspecteur de? fabriques. Surveillant: M. PILET . 

à Messieurs les étudiants 10 Of0 d' escompte. 1 

. . A TITRE DE RENSEIGNEMENT , babillez-vous 

·A ti Bon Génie 3• Ruel~~~~~~~çois, 3 
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Etablissements en tapport avec l'Université 
dont les Etudiants sont admi s à profiter à des conditions spéciales . 

Ecole d ' escrime (Galer ies du Commerce.) Cours et leçons au lo
ca l : 5o Of0 de raba is po ur M!Vi.l es étudiants.- M anège (Ave nue de 
l'Eglantine, 5). P rof.: M. Ju les DuFOUR, m aî tre d 'éq uita ti ou. Ré
duction de pri x pour les étudi an ts. (Conven tion entre l'Eta t de Vaud 
et M. DuFouR). - Rowing-Club. Soc iété d e navigation à 
r a mes. (Oucily, ga •·age du Clu b) . Ex ercices réguli ers tous les jou rs, 
de 6 à 7 1

12 h . d u soi r (en été seul e ment). . 

ltsk ·~tl 
la1~~~ ~~ a1Fm1ll$$ ~~ rWJ mlÏWf)F~it~ 

M. O. 

(SUBVENTIONNÉE PAR L'ÉTAT DE V AUD) r 

Mlle M. DUFOUR, Professeur d'Escrim e. 
DELACOU R, Maître- d'At·mes breveté de l'Ecole 

militaire française de J oinvill e-le- Pont . 

La salle es t ouverte tous les j ours dès 8 1/ 1 h. du matin pour les 
Cours et leçons parti culières d'Epée, F leuret, Sabre, Rapière, Boxe, 
Canne et Gymnas tique suédoise. 

La réducti on de 50 •j., est accordée à MM . les E tudian ts et E tudian
tes de l' Univers ité, Gy mn ase, Ecole de Commerce1 a insi qu'aux 1" et 
2m• classes du Collège class ique et sc ientifique et de l'Ecole supérieure 
de jeunes fi lles . 

ENSEIGNEMENT FÉMININ DE L 'ESCRIME 

Cours spéciaux pour Dames, P emoiselles et E nfants. Gy mnastique 
suédoise. 

F encing-School , S word , Brodsword , Box in g , Gymn ast i c. 
T he situation is one of the most w ell arranged and beholds ali the 

modern comfort F ree·· Hydropathy for the pupÙs . Great reduction for 
the regular studen•ts, and professors of Societies. - Miss Dufour orga
nises courses for ladies and young ladies. - Cold and w arm shower-baths. 

Ga leries du Commerce , . 1 er etage . 
LAUSANNE 

Douches chattdes et froides . - Con fo rt modern e. ~ Ascenseur. 
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ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 
à Lausanne . 

1. Le Collège classique (Valelltin ), T. 1741, prépare les élèves 
aux é tudes classiques supérieures. Age d 'entrée: 10 ans; durée des 
é tud es: 6 ans. Directeur: M. Edouard PAYOT: - 2. Le Gymnase 
classique (Anc ien béltiment de l'Académie, Cité-Deva nt), fa it suite 
3U Coll ège classiqu e et prépare aux études universitaires. Age d'en
trée: 16 ans; durée des é tud es : 2 ans; dé livre le dipl ôme de bache
lier ès-lettres (maturité) . Directeur: 'M. Charles GILLIARD . - 3. L e 
Collège scientifique et le Gymna:se scientifique (nte 1\llercerie), 
T . 679, prépa rent les élèves au x' éarriè res ii1d us tr ie ll es et scienti fi
ques. a) L e collège sctentijique. Age d 'entrée : 12 ans; durée des 
études : 4 a ns. b) Le Gy mna se scieuti.fique. Age d'entrée : 16 ans ; 
durée des études : 2 1/ 2 ans; déli vre un dip lôme de bachelier ès scien
ces (ce rtificat de maturi té) qui donne accès, en tre autres, à l'Ecole 
d 'ingéiiieurs à Lausann e et à l'Ecole polytechn ique fédéràle à Zurich. 
Directeur: M .. Samuel MAY.-4- Ecole supérieure de Commerce (Place 
Chaudè1·on), T . 1424. ) C inq secti ons: 1. Comn!e,·ce et Banque . 
2 . Langues modernes, •> ann ées d 'étu des . 3. Administration. 4· Ch e
m ins de fer, 3 ann ées d'études. 5. Sténo-dactilograpilie, 1 an née d'é · 
tudes . Age d'adm ission, 14 ans (16 ans dans la der.n iè.re section). 
Une classe de pe1jectionnement (18 heures de frança is par semaine) 
reço it; en tout temps, les é lèves pour les préparer à suiv re les clas
~ es ordinaires de l'école . Le diplàme de sort ie des deux prem ières 
sections ouvre aux élèves l a po rte de l'Eco le des hautes ét udes 
commerciales de l'Université de Lausanne c t des facul tés com
jne rci a les uni versitaires. Directeur: M. Ad. Blaser. - 5. L 'E· 
cole cantonale d 'agriculture (Cilamp-de-l'Ai1· ), T , 7S6, fon
dée en 1870 . Age d'entrée: 16 ans; l'ensei gne ment est réparti 
en deux semestres d 'hi ver. L 'Ecole délivre un dipl ôme de conn ais
~ances agricoles. Di re cteur: M. le prof. Porcher. A l'école se trou
vent une Bibliothèque agricole et un J\IJusée agr icole contenani 
les o bjets nécessaire s à l'ense ignement agricole et une be ll e collec·
tion spéci ale de. zoo technie (rumin ants de races dive rses). - Au 
bâ timent du Champ- de-l 'Air il y a . en outre·: une Station météo
,·ologique avec obse r vatoire et un e Station viticole qui a pour but 
de développer la culture de la vigne et la lutte contre les maladies 
9e la vigne. J;.-e L a'bo1·atoir'e de chimie agr icole est au bâtiment de 
chimie de l'Université (vo ir-L a boratoires) . - 6. Les Ecoles nor
males (Champ-de- l'A ir), T. 1779, préparent les é lèves qu i se d esti~ 
nent à l'enseignement dans les éco les prim ~ ire s du canton de Vaud . 
Directeur : M. SAVARY. - Elles comprennent : Une école nor· 
male pour les élèves in st ituteurs; une école n o rm ale poù r les élèves 
institutrices; des cours spéciaux pour les maîtresses d 'ouvrages; 
des cours; oécia û x oo ur les maîtresses de classes enfarui_nes (école 
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normale· frœbelienne); une école d 'ap pl ica tion de deux classes;· 
une école en fantine d'application. L'école normale pour les · élèves 
iï1stiruteurs est d ivisée en quat re classes. La durée des étu des da'ns 
chaque c lasse est d'une année. L,'éco le normale pour les élèves ins
tituteurs es t fréquentée par des é lèves âgés de seize ans au moins. 
L'école normale pou r les élèves inst itutrices est divisée en trois 
classes. La durée des études darts chaque classe est d' une année. 
L'école normale pour les élèves in sti tutr ices est ouverte à des élêves 
âgées de seize ans au m oins. Les objets d'études des maîtressés" de' 
travaux à l'a iguj l(e et des maîtresses d'écoles enfantines sont fixés 
par Je programme des cours de ces divis ions . Les écoles norma les 
décernent les brevets de capaci té pour l'e nst;ignement primaire, 
pour J'enseignement dés travaux à l'aigu ille et pou r la direction 
des classes enfantines. Les conditions pour l'obtention de ces di 
vers brevets sont fixées par le règlement. 

L'Ecol e s up éri e ure d es j 'e u nes fill es d e l a ville d e L a u 
sanne (Derrière-Bom ·g) a pour but de donner aux élèves une 
culm re géné ra le et de les préparer à l'enseignement et aux études 
supéri eures. La di vis ion infér-ieure reçoi t les jeunes filles de ro à r6 
ans. Le Gymnase reçoit le~ élèves de r6 1t 19 ans. Cours spéci a l 
de français 1t l'u sage des ·élèves cje langue étran gère. Cours spéciaux 
de latin, d'italien, de pédagogie théorique et pratique, d'hygiène, de 
peinture. Les jeunes filles qu i on t su ivi les cours obligatoires et 
obtenu le diplôme de maturité sont admises en qu_alité d'étudiames 
à l'Unive rsité 'de Lausanne . Au 3 I décembre 19 13 : 632 é lèves . 3,~ 
maîtres et m~îtresses. Dépenses en chiffres ronds, r2S,Soo 'francs. 
Directeur: i\•1. Dan ie l P ,, I' OT. 

AUTRES _ÉTABLISSEM~NTS O~FICIELS D'INSTRUCTION 
Enseign e m e nt professi on n e l. - Ecole ménagère ct , profes

sionnelle : Cuisine, blanchissage, coupe, confection, l ingerie, écono
mie domestique div isée en deux sect ions. En 191 3 : r 02 élèves. -
Subsides de la Commune aux cours profess ionnels de di verses so
ciétés, syndicats, groupes d 'ou vriers, s'élevant à 2S,ooo fr. environ. 
Direction des Ecoles: I-l ôte l-cle- Ville. Tél. 1156 . . . 

Inst r u cti on primaire. -L'instruction prima ire es t obligatoire· 
et placée exclusivement sous la di rection de l 'autorité civi'l e. Tout 
enfant, ·sans distinction de nat ionalité, d 'o rigine ou de confessiO!l, 
est astreint à la fréquentation de l'éco le, dès le r 5 avril de l'année dans 
laquelle il a atteint l'âge de 7 aus jusqu'au 1S avril de l'année où ii 
a 1S ans révolus. Les E cole s primàire s de Lausanne compren 
nent 1Sg classes. Au 3! décembre 1913, l'effectif des élèves était de' 
633o. f' endant l'a nn ée 1913, l'a ugmen tation a été de 149 élèves . En 
Igr3, la commune de Lausanrye :r -dépensé pour ses écoles pr imai res· 

. 71S,ooo fr. en chiffres ronds·. La ville de Lausanne possède se'pt 
grands collèges p ri maires comp renant de J3 à 2S classes. Elle a dé-: 



p ensé jusqu'ici environ 4 1/ 2 mill ions de francs en édifices sco lai res. 
Signalons encore l 'irista ll ation récente de trois pavi ll ons scolaires 
contenant ch acun deux classes. Douches scolaires dans les co llè
ges de la Ba1:re, S t- Roch_, V:i t lam~m.t et Prélaz. ~ausanne possède 
u ne classe speciale pnma1re pour eleves retardes ou anorma u x 
qui rend de grands services. Depuis le p ri ntemps rgo8 fonctionne 
l 'E c ole à la forê t destinée aux enfants débiles et aném iques. 

Les Classes gardiennes ont été fréq u entées en 19 13 par S94 
enfants répart is en 19 classes. Ces classes ga rd iennes sont des ti nées 
aux élèves dont les parents, occupés hors de la maison, sont hors 
d'éta t de su rvei ll er lems enfan ts après les heures d'éco,le. 

Instruction enfantine. - La Vil le a ins titué 40 classes enfan
tines (frœbeliennes) pour les petits enfants d' u n âge inférieur à 
7 ans. L'instruction y est gratuite, ma is non ob li gatoire. Au 3 r dé
cembre rgi3, 1280 enfants. Deux bâ timents d 'école, dont celui des 
Jumelles, répondent aux derniers perfectionnements en matière 
d'hygiène et de confort . Locaux d isséminés. F ê t e s d es é col<e s en
fantines, instituée en r9oS. 

Dépense annuelle en chiA res ronds: Ito.ooo fr. 

Mutua lité scola ire . - 2220 socié.ta ires de 5 à tS ans. Cotisa
tion hebdomadaire f r. o. t5, répartie par mo itié en tre te Fonds ma
ladie et le Fonds d 'épargne. Indemnité de ma lad ie: fr. o.So pa r 
jour. Ins titution en vigueur depuis le t" avr il 1907 . 

499 membres affi liés à l'assurance-vieillesse cantonal e . 

Ecole suisse d e c érami que, CHAVANNEs-RENENs (près Lau
sanne). Directeu r : M. SAvawx, céramiste dip lômé du gouverne
ment français. P rofesseur de chimie et de techn ologie: M. P«Ln, 
professeur à l'Un iversi té de Lausanne. 

Cette Ecole, qui a pour but de former de bons ouvriers potiers et 
céramistes, de développer une industrie e t un art dont l'enseigne
ment est théo rique et pratique . L'étude complète de la partie com
p rend 4 années. L 'âge d'adm ission des élèves est de t5 ans. Les 
conditions d'apprentissage sont très modestes, grâce aux subventions 
de la Confédération et dè l'Etat de Vaùd. 

Les é lèves ont à leur disposition un laboratoire de chimie et de 
technologie céramique, des fours constru its d'après les données les 
plus récentes, une bibliothèque et un musée céramique et des m a
c hi nes très perfectionnées pour la préparat ion des pâtes et des cou 
leurs . 

.l'li Pis si 1 ien n'est négligé en vue des études théoriques et prati
ques, l'enseignement artistique est égalemént pou rsuivt d 'une façon 
complète: des cou rs de dessin, de peititure, de modelage, de com
p_osition décorative e t de décoration céramique ont été institués. · 

Qua nt à l'enseignement purement professionnel, il faut ajouter 
que des ateliers spéciaux existent dans l'Ecole et que les élèves y 
apprennen t à tou rner, à moul e r, à peindre, etc., sous la direction de 
co ntremaltres de tout premier urd re . 

Les inscript ions sont reçues auprès d u di recteur de l'Ecole, M. SA
vaEux, qui enverra le program m e. 

L'année scolaire commence au m ois d'avril. Le titre d'él ève de 
l 'Ecote l ibère les jeunes gens des classes primaires. 
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ENSEIGNEMENT LIBRE 

·Faculté de théologie de l 'Eglise évangélique libre du 
canton de Vaud, à Lausan ne, chemin des Cèdres, Maupas. 

Programme des cours pow· l'année d'études 1914 à 1915. 

M. PORRET. * Exégèse de Marc, 3 heures. - Exégèse de Jea n, 3 
heures. - Théologie pastorale, 2 heures. - M. BnJDEL (M . Bride) 
est provisoiremnnt rem placé par M. AnNOLD RAYMOND professeur à 
Neuchâte l et pa r M. J . L\UFEn). ~Histo ire de la phil osophi e, 3 heu
res . -* Lectures philoso phiques, 1 heu re.- • Intr.od . à la Morale, 
1 heure . -Histoi re de la Théologie moderne, 3 heures.- M . LAu
FER. * Introduction aux Etudes théologiques, 2 heu res. - Etudes 
hom iléti qu es pratiques, 1 heure. - Histoire des Origines du chris
tianisme, 5 heures. - M. SC I-IR OEDim. * Hi sto ire de l'Eglise, 5 heu
res . - 1-listoire de !"Eg li se au XIX• siècle.- Etude comparative des 
Egli ses chrétiennes dans leur s ituation présen te , 3 heures . - M . 
HuMBllltT. * Grammai re h ébraïque, 2 heures . - Exégèse, morceau x 
choi sis de Genèse, Juges ct Rois, 2 heures. - Histo ire d ' Is raël, 3 
heures. - • M. A. VAUTIER. * Composition française, 2 heures. -
M. MoNASTIER. Hymno logie , 1 heure. - Exercices homi lét iques, 
1 heure. · 

Les cou rs marqués d'un astérisque sont destinés au x étud iants de 
première an1iée. 

S'adresser, pour ren,oeigne m ents et adm issions, au président de la 
Comm iss ion des études, M . J . Raccaud, pas teur à Aubonne. 

L 'Ecole Vinet , rue du Midi, fond ée en 183 g, es t l a plus ancienne 
éc6le supé ri eure pour jeunes fi !tes de Lausanne. Elle est composée 
de l'Ecole proprement dite, pour é lèves de g à 16 ans, et du Gym
nase, pour él èves de 16 ans et au-de ssu s. L e prog ra mme du Gymnase 
corn prend, ou tre les cours de langues,.ceux de pédagogie, histoire , logi
que, lit tératures frança ise et é trangères, m athématiqt:es , cosmogra
phie, phys ique, chimie, hygiène, etc. Des cou rs facultat ifs, tels que: 
histoire su isse, hi s to ire de I' !! rt et des l ittéra tures anciennes, latin, 
phil osophie, log ique , etc. peu.vent se répartir, à volonté; sur plu
s ieurs années.- Ci nq div is ions spéciales de fran çais pour élèves 
étrangères. Cours spéciaux de la!lgue et de litté rature anglaise en 
-anglais. - Cours de cuisine, sténographie , cou f'e, gymnastique sué-

1 

... Nos Vêtements ont la coupe, le chic et l'é légance du grand tailleu.r •.. • 

Au Bon· Ge' nt·e 3, Rue St-Françors, 3 
. lausanne 

A Messieurs les étudiants 10 ~;. d'escompte. 
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·· doise, gymnastique rythmique, etc. ):.,'Eco le délivre deux dipl·ômcs, 
-ensuite d'examens spéciaux, et deux certificats en ' vue de l'ense i
. gnement. Directeur: M. Re!'lé Guis an. 

Ecole Nouvelle. Ch ailly sur Lausanne, étab lissement libre 
· d'enseignement secondaire pour jeunes gens et jeunes filles. Prépa· 
ration au baccalauréat classique ou à l'e ntrée au gymnages sci enti· 

·<tiq ue. Educat ion du caractère. Travaux manue_Js. Internat pour 
. ga·rçons. 

Directi on : ,Léopo ld Gaut ier, D• ès lettres, et Dav;d Lasserre. 

Il existe à Lausanne nombre d'écoles libres du degré primaire, 
··très bien tenues en général, ainsi qu e beaucoup d'écoles enfanti
nes particulières et de jardins d'enfants. 

Ecole ménagère et rurale, fondée par la section va udoise 
. cJ'~:Ùilité pu bliq ue des femmes su isses. (Clos Mirabelle, Chailly sur 

· 'Laus unn e). Durée des cours: r an (on reçoit aussi des é lèves pour 
~ mois seulement). Age d 'ad mission: rS a ns révolus. Ouverture du 

·~emestre d'été en avr il. S'adr. à Mme Paul Roux, Caroline 14, Lau
.-sanne. Prospectu s it dispos it ion. -

Co:q.servatoire de musique, rue du Midi. M. Nicati di
' rec teu·r.- Enseignemen t de la mus ique par clef, professeurs choi sis . 

Èducation physique . Etablissement de !"' ordre. Directeur: 
L. BRuN, professeur, ass isté de professeurs Da111 es er Nlessiew·s· 

-expérimentés. 
Cette salle, insta ll ée deJ'U is 3o ans, dans le bâtiment du th éâ tre 

-de Lausanne, rue Charles Monna rd, est pou rvue de tous les ap pa
·re ils modernes et toutes les règl es de l' hygiène y sour str ictement 
-obs-ervées . 

Les cours de gymnastique, ·geiHe suédois, avec édu ; a tion rcspira
·roire, pou r da mes, messieurs, demo ise ll es, jeunes gens et enfants, 
osa nt très recommandés par nos sommités médicales. L'exécuti on 
oscru puleuse des prescriptions médicales et J.]ne expérience de 27 ans 
·d'enseignement aux Ecoles supérieures ct norma.le , sont une ga ran
·rie de réuss ite complète. 

Les cours et leçons pa1·ticuliè>·es de dan se, s'ont très appréciés ; il s 
·sont su ivis par une société choisie; toutes les danses anciennes ct 
-modernes sont enseignées avec d'excellents résu ltats. Les professeurs· 
;possèdent des diplômes des Académie de Paris et Londres. 

The B erlitz ·school of languages (Terreaux 4, près du Kur
:saal et de la place Be l-Air). Ecole spéciale pow· l'enseignement des 
.langues vivantes. - Ouverte toute l'année . - Leçons pa rti culières, 
leçons en classe. - Conversa ti on, lecture, grammaire, littératu re , 
'Correspondance commerciale. - Office de traduct ion. - Ensei
gnement pratique . - Les leçons no(! terminées it Lausanne peuvent 
ê tre· prises dans une des 33o succursales. 

, ( 

.. / 
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Société acad~mique et Sociétés d'Etudiants .. 

La Société académique vaudoise, fci.r,rdée le 17 mai 18go, 
•11 pour but de contribuer à la prospérité de l'U ni vers ité de Lau 
:sanne. E lle orga ni se des conférences, fait d o nn er des co urs sur 
·des sujets spécia ux, procure a u x Facultés des ouvrages ou d es 
instrumen ts, enco urage, par des subsides ou par des prix, les 
·.travaux des professeurs ou des étudi ants. Contrib uti on annuelle 
de fr. 5 au. moins . 

Les Sociétés d'Etudiants ont chaq ue' semaine, pe ndant le 
.durée des cours, une séance dont la première partie est co nsacréa 
à la lecture et à la discussjon d'un travail littéraire ou scientifi
-que présenté à tour pa r c hac un des membres . Les membres 
porte nt, comme signes distinctifs, un e casquette et un ruban aux 

·.{;Ouleurs de la société à laqu e ll e ils appartien nent. A ucun e asso
·ci&tion d'étudi ants ne peut se former sans l'autorisation de 
l'Université. Les statuts de ces associa ti ons sont dépo'sés à l'Uni
versité. Le Recteur doit être avisé de la compos itio n de leurs 

· comités. i..'associa ti on qui commettrait des abus, ou donnerait 
lieu à des plaintes g raves, peut êt re suspendue ou dissoute par le 
Département de l' Instructio n publique et des Cu ltes, sur le préa
·vis de l'Univers ité. Le duel est interdit. (Code pénal va ud o'is, art . 
240,24 1,242, 243, 245, 246 et 247.) 

La Société ·de Belles-Lettres, fond ée en r8o6 à Lausanne, est 
la plus ancrenne société d 'é tudiants de la Suiss". E ll e a pour but 
de développer chez ses membres l'amitié, le go1l.t littéraire, ct 
l'esprit romand. Cou leu rs: vert, rouge, vert, liseré argent. Devise: 
Union, Etude, 'Persévérance. El le entretient d es relations 
d'a mitié avec les sociétés de Bel les- Lettres de Genève, Neuchâte l 
et Fribourg, et cé lèbre chaque an née avec el les une Fête cen
tral e qui a li eu d'ordi naire à Rolle. La Société donne chaque 

.. année une représe ntation dramatique au Théâtre. Pour être 
admis, les étrangers doivent faire preuve d'une con naissance 
suffisante de la langu e frança ise et réu nir les '1/5 des voix. Chaq ue 

· Candidat doit fo urni r un travail d e candidature, qui influe sur 
son admission dans la Société . · 

Les quatre sociétés nomment chaque a nn ée un Co)nité central 
qui organise la Fête centrale et qui s'occup e d e la rédac ti on de .la 
'R,_eJ!ue de Belles-Lettres, périodiq ue littéraire mensuel. 

La Socié té renferme un e section de tir: la Verte et Rouge. 
Loca l : Gu ill aum e-Tell. Table réservée: Hôtel de la Paix. 

La Section vaudoise de Zofingue fait partie de la Société suisse 
··de Zofingue , qui fut fondée en 1819 par des étudiants d e Berne 
·et de Zuri ch ; ils euren t leur première réu nion à Zofi ngJ,le, pe
ti te vi ll e du ca nton d'Argovie. Le but d e la Société de Zofi ngue 

·-est de déve lopper l' idée patriotiq u e suisse; elle s'occupe de 
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toutes les quesuons qui intéressent le pays, mais sans acception 
de partis politiques. E ll e cél èbre chaque ann ee, en juin o u JUill et, 
sa fête centrale à Zofingue. Toutes ies secti ons, à savoi r ce l
les de Bâle, Berne, Coire, Genève •. Lausanne, ,Lu c:erne, Neu châ
tel, Sain t- Gall et Zurich s'y donnent rendez-vous. L'assemblée 
nomme, pour la période d'une ann ée, un Comité ce nt ra l qui 
s'occ upe de la rédac tion de la Feuille centmle de la Société de 
Z o.fingue, périodique mensuel rédigé en a ll emand et en fran çais . 

Les memb res de la Société de Zofi ng ue portent un e cas
quette blanche avec couleur rouge-blanc-rouge, liseré or. Devise : 
cPatrie, eAm i lie, Science. Les Suisses seuls so nt m embres 
actifs; les étrangers ne sont admis qu'à titre .d'hospites. L e loca l 
de la Section va udoise est : Blanc he-Maison , Route de Montoie. 
Séance le vendredi à 8 h. Table d e la Socié té : Restaurant 
de la Cloche, Grand-Pont. Adresse: case postale ll 33o . La Sec
tion vaudoise de Zofing ue donn e chaque hiver, ordinairement 
en février, des soirées dram a tiqu es et musicales au Grand Th éâ
tre. Les Zofingiens de Lausanne ont organisé' une sectio n de tir 
et une société de ch a nt qui fait partie de la « Socié té cantonale 
des chanteurs vaud o is ». 

Les casquettes rouges avec liseré rouge-blanc-rouge, sont 
portées • par les membres de l'Helvétia, (sectio n vaudoise de 
la Scll\vei:;_ erische politisch e Studenten Verbindung 1-Jelvelia) · 
dom la devise est: Patrie, A 111it ié, Prog1·ès: L ' H elvétia va u
doise s' est form ée le 6 juin 1847 . A la suite c:Jes diffé rentes révo
lutions qui éclatèrent à cette é poque, quelques jeun es ge ns de 
l'Académie· de Lausanne d écid èrent de fo nder une soci é té qui 
participât activemept au x luttes po litiqu es dan s un sens d émo
c7·atique et prog1·essist e. Cette société se nomnia . tout d' a bord 
« Nouvelle-Zofin gue ,\ , par o pposition à la Spci é té de Zo fi ngue 
qui restait neutre en m a ti ère de po litique , ma is très peu de tem ps 
après , elle prit le no m « d ' Hel vé ti a ». L'Helvétia s 'occupe spécia
lement des q uestions politiques et sociales à l'ordre du jou r. 
L'Helvé tia compte quatre sectio ns: celles d e Bâle, de Bern e, de 
Lausanne et de Zurich . E ll e cé lèbre, rous les deux ans, sa fête 
cen trale à Langenthal, dans le canton de Berne. Les étrangers ne 
son t ad mis qu'à titre d'hospites. Local: Villa Perce-Nei ge C. 
C hemin de Mal ley; table et adresse de la Soci é té : Derri ère-Bourg, 
café Gugel. · 

La Soci é té Stella, a pour but de resserrer entre ses memb res. 
les liens d'amüié et de .d évelopper en eux le goût des scien ces, 
des lettres et des arts , ainsi que le sentiment patriotique. E ll e· 
n'a aucune couleur politiqu e ni reli g ieuse. Fondée le 5 décembre 
·r8S7 par des élèves de l' Eco le spécia le (Ecble d'ingénieu.rs ), ell e 
admet dès lors des étudiants de. toutes les facultés. A partir de 
1883, Stella vaudoise fait partie de Stella helvetica, soci é té co ns
tituée par l'un ron de Sections suisses ayant le mê me--but ; ces. 
sectio ns so~t ce ll es de Genève, Zurich , Be rn e, Neuchâtel et Lau-
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sa nn e. En 1887 s'accomp lit la fusion de la Pharmacia avec. Stella. 
Le signe distinct if de la Société est une étoi le à cinq branch es. 
Couleurs : blanc, bleu, blanc avec liseré bleu et or et étoile 
bleue sur casquette blanche. Devise: A.mitié, Travail. 

Chaque année, pendant le 'se mestre d'été, Stella célè·bre sa fête 
centrale da!ilS une vi lle de la Suisse romande. L 'organe officiel 
de la société est la <J"{evue ste./tienne. En règle générale les S ui s
ses seuls son~ admis membres actifs. Stella pussède une section 
de tir : Loca l : Tou rel les · Montriond, Boulevard de Grancy. -
Table et adresse de la Société: Café Lumen, Grand Pont. 

La Lémania, fondée à Lausanne en r8gr, a p·ou r but de grou
per les étudiants cath oliqu es de notre pays. Elle fait partie de la 
Société d.es étudiants suisses, fondée en 184r, qui co mpte des sec
tions dans toutes les uni versités de la Suisse (Burgundia, Berne; 
Rauracia, Bâle; Salevia. Ge nèvt!; Sa ri nia et Alemania, Fribourg; 
Turicia et l~yburger, Zurich) et à l'étra nger (f-Ielvetia Fribu r
gensis, Fribo urg en · Brisgau; Helvetia Monacencis, Münich; Hel
veti a Oenipontana, Innsbruck). La Société possède aussi des 
secti o'ns aux technicums de Bienne, Berth oud et vVinterthour et 
dans pl usieurs gym nases de la Sui sse. Devise centra le: 'Uirt us, 
Scientia, Amicit ia. 

Les Lé maniens portent la casquette orange ·avec liseré 
orange-blanc-vert . Le sautoir des « Burschen » est orange
blanc-vert, et ce lui des« Füchse » orange-blanc . Les étrangers 
ne sont admis qu'à titre d' hospiles. Table et loca l, au ~afé du Musée. 

La Turnerschaft Jurassia, fondée en r8g7, a pou r but de 
développer chez ses membres le goût des exercices gyinnastiq ues. 
Sa devise e·st : Mens sana in corpore sana. La société cé lèbre 
chaque été sa fête centrale avec les a utres secti ons de la Schwei
zerische akademische Turnerschaft. S. A.T. (Alemannia, Bâle; 
Rh enania, Berne ;' R hoda ni a, Genève : Utotiia , Zurich). Les 
Jurassiens portent la Casquette bleu- clair (en soie au semestre 
d'été). Le sautoir des « Burschen » est bleu-clair, blanc, rouge- · 
foncé et cel ui des« Füchse >>, bleu-clair, rouge-foncé. 

Local et tab le au Café de la Banque. 

La Germania, fondée en r887, Corpsprinzip. Étudiants alle
mands. Coul eurs : pour les « Burschen » noir-blanc.:.rouge; 
pour les « Füchse >> noir-rouge . Casquette velours noir aveë 
liseré aux couleurs nationales allemandes . Eh été « weisse 
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Stürmet " . Local, rue de la Tour, tS; table, Gu gel. Séances : le: 
sam edi au loca l, « Kneipe >> ; le mercredi, in offizielle Kneipe .oder 
fran zosischér Abend, etc.; diman che, Frühschoppen . Fechtbo. 
den, tous les jours; lund i; Abendschoppen, Gugel . Postadresse: 
Casier Germania 12.33o. 

Minetva, société des étudi~nts hel.lènes fondée en 1897. Cou
leurs bleu-blanc-bleu . Casquette bleu foncé. Devise )(pouou. 
(])si(Jou. Local , café du Centenaire, rue du Ma u pas. Ad resse : 
casier postal 10822 . La Minerva fait partie d 'une féd ération des 
Sociétés des étl)diants hellènes en S uisse (Lausanne, Gen ève, 
Neuchâte l et Zurich) fond ée en 1907. La fê te cen tral e, qu i a 
lieu chaque année, est organisée à tour de rô le par chacune des. 
quatre sqciétés . 

· · La Société des Etudiants bulgares « Bratstwo » fu t tondée. 
du jour où la petite Bulgarie commença d 'e n voyer ses fi ls à 
l'étra nge r p0ur y pui se r et la cultu re et l' instruction. Dès lors 
cette société a véc u rég ulièrement, mais elle es t insc rite a u nom
bre des sociétés universita ires, dès 1891, date brodée sur le dra peau 
de la Société. Parmi ses honoraires, la « Bratstwo » compte au
jourd ' hui plusieurs hommes d 'E tat et d 'autres avantage usemen t 
reconnu·s pour la société et la patrie. · 

Elle a pour but de dé velopper les facu ltés de ses membres par 
la cul ture des sciences et des lettres, et de resse rrer les liens en 
tre eux; d 'a ider matérie ll ement tout Bul gare résidant à La usanne 
et se trou-vant dans la nécessi té. Sa devise est: Science, eAmitié; 
elle porte les couleurs du drapeau nationa l : blanc, vert, rouge, 
liseré or; casquette rouge. Loca l : Café Vaudois, pl. Riponn e. 
Casier postal t5023. 

La Société d'Etudiantes de l'Université de Lausa nn e, fond ée 
en tgo3, a pour but de réun ir dans l'amiti é et le travai l les étu
diantes de Lausanne et de tous les pays; de diri ge r leur acti vit(: 
intellectuelle s u r les questions sc ientifi ques, litté raires et artisti
qu es, en se plaçan t au-dessus et en deho·rs de tout parti politiqu e .. 
La langue française es t la seu le admise. La société admet comme 
hôtes perpétuels des personnes qui , sa ns être ét udiantes, d ési rent. 
contribuer au but de la Société. Les couleurs sont : bleu , noir, 
bleu, argent. Les hô tes perpétuels ne portent pas les coul eurs 
en dehors de la Société. Devise : S emper progrediendo. Local : 
Crèmerie modern e, Place St-François . 

La: Société vaudoise d'études notariales a été ·fondée à Lau
sa-nne; le 16 juillet 184S ; elle portait primitivement le nom de: 
Société lau sann oise d 'études notariales. Son but ~s t le d,éve lop
pement intellectuel de ses membres par l'é tud e des différen tes 
qu esti ons juridiques se rattachant au notariat. La société n 'affi che 
aucune couleur ·poliüque, sans cependa-nt- se d ésinté-r-esser des 
qu estions socia les d'actualité. Dans son cerc le spécial d 'activité, 
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«La Notariale " s'es t occupée à plusieurs repris es, d ' une manière -
officiel le, Cies gra ndes ques tions de législ a tion ou codification qu i. . 
intéressaient le pays ; notamment en r868, . elle a pns part à . 
l'étude du projet de Code de procédure civile (partie non conten
tieuse) et en r88o elle s'est éga lement occupée du projet de code 
fédéra.! des obligations. Le fait que la société ne g roupe qu e des 
étudiants se vo uant à la même carrière, permet à ceux-ci une pré- 
paration sérieuse aux examens.- Pour les travau x, les membres 
sont divisés en deux séries: la r" composée des stagiaires, fait 
spécialement des travaux pratiques; la 2 m• comprend. les ~and~
·dats au stage; ces d ern ters s'occupent plutôt de questions JUridi
ques théoriques: en outre chaque m emb re .peut être appelé à . 
traiter un sujet sous forme de conférence. Les candidats à la so
ciété prod ui sent deu x travau x d ont on tient compte lors du bal
lottage. E n 1goS et à l'occasio n d e son 6oe anniversaire, la Société 
vaudoise d'études notariales a revisé ses statuts et décid é Je port 
officiel de ses co ul eurs qui son t: v.ert-blanc-vert, liseré or, 
casquette verte avec galon vert-blanc-vert. Devise : Patrie, . 
Union , Travail . Loca l : Café du Glob e, Gra nd -Pont. Séances: 
le mercredi , et le premier sa m edi de chaque m ois à 8 1h h. 

La société académiq ue sio ni ste Hatikwah, fo nd ée en r ~ t3, a 
pour bu t : a) de gro uper les étudiants et étudiantes sionistes de 
l' Université de Lausanne; b) de permettre à ses membres de 
s'in struire et d e se perfectionner dans la lan g ue et litté rature hé
braïques; c) de déve loppe r chez ses m embres des sentiments de 
solidari té et d 'en trete nir des rela ti ons amicales aveè: d 'a utres so
ciétés . Couleurs : sautoir bleu-blanc. lise ré or. Casquette soie 
ou drap bleu avec signe distinctif (Magaine David) sur le fond, 
bordée des couleurs âu sautoir. Devise « L e Sa lut de Sion par 
la Justice. (Esaïe, 1, 27.) 

La société « f-Iatikwah » fait partie de l'U nion des sionistes 
suisses siégeant à Zurich et de la Confédération des sociétés aca
démiques -sio nistes « Héc haber » siégeant à Be rne. 

Association des étudiants ès-sciences sociales. - Fondée · 
en tgog . So n but est de co ntribuer da ns les limites de sa co mpé
tence, au développement des études en sciences sociales à l'Uni- 
versité de La usanne, ainsi que d'enco urager ses membres · à _ 
l'étude personnelle et en commun des questions sociales par la 
présenta tion et la critique des travaux -coocernant les sciences 
sociales, comme la sociologie, l'économie politique, la science 
des finances, la statistique, la geographie économique, etc. :.....,. Les 
étudian ts et les étudiantes de toutes les facultés peuvent deve- . 
mr membres de l'Association. Les séances ont lieu un·e fo is. 
par semaine. - Adresse : UUniversité. 

L'Arménia, société des étudiantes et étudiants arméniens, 
fond~e en 1907, a pour but de contribuer dans· la mesure du. 
posstble au progrès' intellectuel et moral du peuple arménien, _ 



d'établi r des relat ions mora les entre ses membres, de propager 
des idées de solidarité, de s'entr'aider, de S' intéresse r aux diverses 
questions socia les, littéraires et politiques se rapportant aux Ar
m éniens. Les coule u rs sont rouge-blanc-vert ( cou~eurs du dra
peau nationa l). Casq uette violette avec liseré .rouge, blanc et vert. 
Devise: Union, liber·té, ét ude. Adress e : Société Arménia, Lau
s anne. 

La Romania. Cette socié té gro u pe , les étu dia nts roumain s à 
l'Université de La u sanne ; e ll e a po u r but p rin cipa l le d éve loppe
ment m oral et inte ll ectuel de ses membres . Pa r des confé rences. 
-elle cherche, en outre, à faire connaitre aux autres Sociétés uni : 
versitaires lausannoises ce qu 'es t la Ro u manie, son passé t:t so n 
présent. Tout étudiant roumain peut entrer dans Ja Soc ié té . T o ut 
Roumain, non étudiant, peut ê tre r~çu à titre d'hospit es, mai s 
-sans le d roit de porter les couleurs. Co u leurs: Couleurs natio· 
:nales, bleu-jaune-rouge. Casquette grise, liseré bleu-jaune-rouge. 
Table et loca l, café· Beau-Site. 

Israël. Socié té des étudiants et étudiantes juifs à l'U ni versit6 
<le. Lausanne, .tondée en rgo'3. La Société a pour but: d e g rouper 
sur base na tiona le les étudiants et é t udian tes uni ve rs itaires jui fs; 
-de leur fo u rnir l'occasion de s'instru ire s u r les divers co ura n ts ct 
quest ions sociales et litté raires se rapportant aux Juifs ; de vul ga
riser, dans la mes u re du possibl e, l' histoire et la littérature na. 
tionales ; de culti ve r parmi ses membres le sentiment de solida · 
rité; de les seco~:~rir en cas de besoin ; d'entretenir des relat ions 
·cordiales avec les autres soci étés similaires . La société a un e salle 
-de lecture et une bibl iothèqu_e, o uvertes a u pu blic. L a d evise de 

- la Société est: « 'Ta délivrance par toi-m ême . Israël. Comm e 
sig nes distin·ctifs, les membres portent: sautoir blanc-bleu, liseré 

:noir, l)éret velours bleu, bordé des èouleurs du sautoir. Local: 
rue de Bou rg, 29. Table Café d e la Paix. La Socié té « Israël " 
fait partie de l'Union des Sociétés ar>adém iques de l'occ ident de 
.l'Europe . . (« Verband der ostjudischen Stud e nten-Ver~i n e in 
West-Europa ».). . 

La société des Etudiant-s et Etudiantes p rogressistes po lo nais 
;Bpôjnia fut !ondée e n rgo8 . Ell e appart ient au groupement général 
d es sociétés d'étudiants progressis tes po lonais de toutes les vill es 
universitaires de I'Europ_e. Elle a pour but de propager les noti ons 

·du plus large progrès , de p rendre connaissance des institutions 
politiques et sociales de la Suisse, de pTêterun secours moral à ses 
membres , Local : Salle de lecture polonaise, Ter-reaux 1 o (Pensi on 
Jekiel): ' 

L'Association d'étudiants polonais à Lausanne, fondée à la 
mémoi re d'Adam Mickiewicz a pour but d 'organiser la vie intel
le<;tuelle et sociale des étudiants polortais à Lausànhe. _T;Jut étu

-?iant o u éq.Jd ia n te polonais peut - sans distinction d'opini ons 
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:politiques ou re ligieu se~ - .être membre de l' Associat ion. Local : 
:Sa ll e de lecture po lonaise, ru e des Terreaux ro, entreso l. 

La Société Académique Portugaise, fo ndée le 3r janvier 1912 

.à Lausanne, pa r un groupe d'étuèliants républicains, est une so

.ciété po litiq ue militante. Son bu t est de sauvegarder les in 
térêts nat ionaux et de grouper les ét udiants et étudi an tes por
tugais. Pour être admis, il fa.ut être étudiant à l'U niversité, de 
na tionalité portugaise et présenté par deux membres ayantïe ti
tre d'« Acade micos » (c'es t-à-d ire Burschen). La co upe « Ze Po
vin ho » est di sputée annuellemen t entre les membres qui ont ob
lell U la plus haute moyenn e dan s leurs travau x universitaires. 
Le chef d'Etat est son Président honoraire. Quelques hommes 

_politiq ues et de lettres nationaux en sont membres d 'hon neur. 
La Société publie une Rev ue, scientifiq ue, littéraire et politiqu e 
« 0 Patriota ». Une c lasse de portugais, ainsi qu'une bibliothè
que et des journaux portuga is, sont à la disposition des mem bres 
ct de leurs fa milles. Un service de renseignements gratuits pour 
tout Portugais es t in stallé dans son local . 

Un direc.toire de trois membres (Président, Vice-Président
·Caissie r et ecrétaire-Général) est nommé chaque ann ée. La so
ciété po rte le Béret ve lours noir. Co ul eu rs (na tio nales) ve rt, li seré 
or, rouge . Devise: Està è a di tosa Pa tria minlza amada . Local: 
Salle des séances de 1' 1-lOte l Ci e la Paix . Table réservée : Café de . 
J'H ôtel de la Paix . 

L'Association chrétienne d'étudiants trouvant dans la personne 
d u Christ la réponse aux aspirations les plu s profondes de 
l'homm e et de la société, vo udrait offri r à tou s les étudiants 
l'occasio n d'examiner les ques ti ons religieuses dans un esprit 
d' impartia lité et de libre examen. Dans ce but, ell e organise des 
.séances ouve rtes à tous les étudi ants sans dist in ction de nationa
lité, ni d'opinion s politiq ues ou reli gie uses . Pour le détail des 
soi rées fa mili ères, des conférences, des étud es bibliq ues, corrsul
ter les affic hes uni versitaires ou s'adresse r au Foyer. A l'usage 
de to us les ét udi ants il y a, au Foyer éga lement, un bureau, gra
tli it, de re n ~e i g nements pour cham bres et pensions . 

Par l'i ntermédiaire d u « Cercle du Foyer», ell es dés irent créer 
-entre les étudi antes des liens d'intimité et de bonne ca maraderie 
·(causeries ; séances de lectures fran çaises, anglaises, ru sses; 
promenades ;·biblioth èq ue, etc.).- Voi r les conditions d 'admi-s
s ion au Foyer. 

L'associatio n, enfin, reçp it comme membres ac ti fs ou associés, 
1les étudian ts et étudiaiHes désireux de travailler au développe
ment, à l'U niversi té, de la vie morale et religieuse qu'il s cher-
c hent, eux aussi, à mieux co mprendre . . 

Adresse de t:Asso'ciation: Cité-Derri ère 26 (Maison Borgea ud). 

Caisse de secours m~tuels des étudiantes ~t étudiants de Russie. 
-Le but de la Caisse et de ve nir en ·aide aux étudiantes et 

5 
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aux étudiants de Russie à Lausanne . - La Caisse donne des. 
prêts à lon g et à co urt tera1,e afi n de pay er les cours de l'Uni
versité, les examens, ainsi que les moyens d'existen ce. Les prêts. 
ne sont distribu és qu'aux membres de la Caisse. E n outre, la 
Caisse donne tous les renseignements sur l'Université de Lau
sanne, su r les conditions de la vie à Lausann e, elle proc ure dLL 
travai l à ses membres,' etc . Chaque personne qui suit les cours. 
dans les établissements de hautes études à Lausanne peut deve
nir membre de la Caisse. U ne finance d 'entrée de 1 fr. et un e. 
cotisatio n mensuelle de 5o centimes au moins sont perçu es de 
chaque membre actif. Les perso nn es qui rendent des services à la 
Caisse peuvent être m embres pass1fs. - La Caisse d e Lausanne 
fait partie de l'Union des Caisses a nalogu es d e la Suisse et celle
ci distribu e les secours aux m embres pour les exa men s finaux. 
-La Caisse est sanctionnée par le Recteur de l'U ni ve rsité. Case: 
postale 11622, Lausanne. · 

Bibliothèque russe à Lausanne. - Appa rt ient à la Colonie ru sse 
dont la grande majorité so nt des é tudia ntes et étudiants. La bib lio
thèque contient plu s de 6ooo vo lumes . En outre, elle reçoit tou 
tes les grandes revue s russes. La finance d 'e ntrée est d'un fran c;. 
la cotisation m ensuelle es t d e 1 fr. pour les étud ia nts. La biblio
thèque n ' a aucun caractère commercial. Son siège : Galer ies du 
Commerce, r.-de-ch ., loca l no 16 . 

Office russe du travail. - Bureau de renseig nem ents . Recom
mandation d'instituteurs, m édec ins, traducteurs, g uid es, juristes, 
masseurs, sage~-femmes, gardes-malades, etc. Traduction et visa 
de doc u ments divers. Correspondance à la machine à écrire. lm
pressions de th èses et autres travaux typograp hiques. JndicatiorL 
d 'appartements, chambres, pensions et tous autres renseignem ents. 
utiles . S'adr. de 10 à 12 h . et de 2 à 4 h. an Grd-Pont 16, Lausan ne. 

La Société Kémal des étudiants musulmans ot toma n s, fond ée 
en 19 12, a pour but: · 

a) D'établir des liens d'amitié et d e irateroité entre ses membres ~ 
b) De devenir un centre de renseignem ents pour les Ottomans 
désireux de faire leurs études en Suisse; c) D'avoir recours à des. 
publications dans le but d 'enco ura ger la jeunesse ottoman e à 
venir se spécialiser en Europe . 

La Société n'est ni religieuse ni po litique. Néanm oins, dan s un 
but purement instructif, des travaux peuvent être présen tés ayant 
trait à ces sujets. 

Les membres de la Société portent la Casquette gris-foncé 
avec lis eré rouge-or-rouge . Adre~se : Case postale r33r4. 

La Bibliothèque ottomane de Lausanne a été créée, en rgw, 
par le groupe des étudiants turcs de Lausanne. E-lle contient à 
présent quelques centaines de volumes, tant en turc qü' en fran-
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çais. Ell e es t en out re abo nn ée aux pnncipau x journ aux et revues 
du pays. 

La Bi bliothèqu e otto man e se trouve so us la direction de la 
Société Kémal. 

I.e plus bca tt choix en COSTUMES ct PAftDESSUS~ ~ . 
~ ~ tt ~ r - 3 , Rue St-François , 3 
.l1. u .JUO eente Lausanne 

A Mess ieurs les étuclianls 10 o;0 cr escomple. 

SOCIÉTÉS DIVERSES 

La Société vaudoise des scienées naturelles publie 
ses travau x dans un B ulletin r égulier et ent re tient a insi des 
relation · co nst antes avec ses membres r ésidant h ot·s d e L au
sanne, a insi qu' avec l' étra nger. La socié té tient séa nce le p re
mier et le t1·o is ième m er c1·edi d e chaqu e m ois au Pa lais d e 
Rumi ne. E ll e possèd e un local où les p ériodiques nouvellement 
arrivés peu vent ê tre con sultés pat· ses me mbres, le lundi de 5 à 
7 h . et le m er credi d e 2 à 4 h. 

La Société vaudoise de médecine a so n s iège à L a u
s anne. Peuvent y êh·e adrnis : L es méd ecins-chirurgiens, por 
teurs du dipl ôm e fédéral; les doct e urs en m éd ecine des Uni
versités, étrangèr es ; les professe UI·s· d es facultés d e m éd ecine 
de pharmacie e t d es sciences : les vé térinaires, les denti s tes et 
les phan m1cien s. L e titre de m embre ho noraire ou celui d e 
membre co rrespond ant peut êb·e accordé à toute pe1·so nne 
dont la réputa tion scientifique est é ta blie. L es séances ont lieu 
une fois pa r mois. L a bibliothèque de la socié té, qui est à la 
disposition d es é tudi a nts, se trouve à l'Ecole d e méd ecine. 

La Société médicale de la Suisse romande est form é
des sociétés médical es de Vaud , Genève, FriboUI·g, Va la is et 
Neuchftte l. Une séance pat· année, en automne, à Ou ch y . 
Organe offi c iel : R evue m édicale de la Suisse roma'!de. 

La Société vandoise de pharmacie a son s iège social à 
Lausanne. E lle a· pour but la sauvegard e d es droits attachés à 
l'exerc ice d e l a pharmacie, l'avancement moral et matériel de 
la profession et un échange mutuel d 'idées et d e bons procédés 
entre confrèr es. L'association est inscrite au H.egistre elu com
merce. E lle a d eux séa nces par an , une au printemps et une 
en hiver. Organ e offi ciel : J ournal suisse de pharmacie el chi
mie, édité par Oreii-Fuss li, à Zurich. 
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La Société vaudoise de théoiogie, fond ée ù La usa~n e 
e n avd l 1875, a pout· but<< de rappt·o cher pat· un travail com
mun tous ceux. qui, admettant le fait elu salut par .Jés us-Christ, 
révélé clans les J..:ci·itures, veul ent en fa it·e l'o bj et d'une é tude 
scientifique ». E ll e tie nt ·ses séances au P a lais de Rumine, 
Salle Tissot. Le Comité·est élu pour deux. ans. 

La Société vaudoise des ingénieurs et architectes 
.a pour but l'établissement de r elations . amicales enb·e ses 
memb t·es et l'élude des q.ues tions cl ' intét-ê t pt·ofess ionnel. Peut 
ê tre admis à en fait·e parti e tout ingenieur et architec te ayant 
achevé des ét ud es. techniques supérieures e t toute perso nne 
s'étant dis tin g uée Clans un e de ces deux pmfess io ns . La So
ciété, fond ée en 18ï4, s'es t co nsti tuée en 1900 e n sec tion de la 
Société suisse des ingénieurs et des architectes ; 
e lle a son siège à L ausann e et es t inscrite au Reg;istt·e elu eom
m et·ce; le nombre de ses membt·es est de 26'3 environ. La So
ciété tient 6-10 séa nces par· an et ot·ganise d es vi s i tes de [!·a
va ux techniques ; e ll e possède une biblio thèque annexée à la 
bibliothèq ue de l'Eco le cl ' ingéni eut·s de l'U ni versité d e Lau
sanne (Va lentin 2), dont · ses membt·es ont éga lement la jou is
sance; ell e a son-organe de publicité, le Bulletin technique de 
la Suisse romande, paraissant deux fois pat· mois à La usann e. 

La Société vaudoise des Beaux-Arts es t un e section 
de l a Société suisse des Beaux-Arts. Fondée en 1859, 230 mem· 
bres . Local : annexe elu Ce t·c le Beau-Séjour. F ina nce d 'ent1·ée 
2 fr. Finance annuelle 5 f .-. 

L a Société d'histoire de la Suisse romande, fond ée à 
Lausanne en septembre 183ï , a pour but de g •·ou pet· les amis 
<le l' histoit·e habitant les cantons r omands, de pt·ovoque r des 
recherches cl ans les ar chives publiques ou pl'i vées e t d'encou
rager l'é tude des monuments ou des faits pmp res à j ete r du 
jour sur l'état passé du pays. La Société publie des mémoires 

· et docum ents. E ll e a so n siège à Lausanne et se r éunit en 
assemblée ordinaire quatre à cinq iois pat· an . Le comité es t 
é lu .pom· tmis ans. 

La Société vaudoise d 'histoire et d 'archéologie, fon
<lée à Lausanne en décembre 190:2, à l 'occas ion du Centenaire 
<l e 1903, a p~)U r but l'étude des sciences hi st oriq!les clans to utes 
leurs branches e t s'occupe plus spécia lement d e ce qui con
cerne l'histoire et l'archéologie du pays de Va.ud. Elle organise 
des confér ences hi storiques et des excursions ar ch éolog iques. 
L a Société, qui compte plus de 500 membres, a son siège à 
Lausanne. Organe : R evue historique vaudoise. 

N.B. - Les cotisations sont fixées comme suit: fr . 50.- à 
vet·ser un e fois_ pout· to utes, pour les m embres à~vie...;i•:. 5.
par an pom· les membt·es abonnés à la R evue hù;toriqu'e et fr. 
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2.- pa r a n pour les membres non a bo nnés à la dite R evue. -
Les membt·es à vie r eçoive nt la R evue his forique a u prix t·éd u it 
de ft·. 3.- au lie u d e f t·. 5.-. 

Adresser les dem a ndes. d 'adhésion à I'Adminis tt·ati on d e la 
Revue hislorique vaudoise, Imprimeri e d e la Gaz elle, - L a u
sann e. 

L'ÉTRANGER A LAUSANNE. L es S ui sses non 
Vaud ois e t les étra nge rs à la S uisse qui ve ul e nt séj ourner da ns 
le canton de Va ud o u y é ta blir l eut· r és ide nce, d oive nt, d a ns 
les quinz e Jours dès leut· a rri vée, se munit· d ' un permis d e do
mici le au burea u des p ermi s de d omicil e (Ser 'vice d es é tra n
gers), place de la Lo uve 1, 1er étage . 

Le requ ét·ant pt·oduit , à l'a ppui d e sa d ema nd e, un ac te •·ég u
lier, non périmé, co ns ta ta nt sa nationa lité (ac te d 'orig ine, pas
se po rt , acte d 'imma li'Ï cul ati o n , livt·et d 'o uvrier , etc.) e t cell e 
de sa famill e. L'étra ng e •· à la S ui sse qui a atteint l'âg e p•·esc t·it 
pour le se t·vice milita it·e fo ut·nit, e n outt·e, la preuve qu' il a 
sa tisfa it à la loi s ur la m a ti è re. A d éfaut d e pa pier s d e lég iti
mat ion l'é lt·ange t· peut oht enit· u n permi s d e d omicile, moyen
nan t un dépôt en es pèces , d ont le m o nta nt es t fi xé pa t· le Dé
partemen t de J us tice e t Po li ce, ou to ute a utre garantie admise 
par ce Dépa .-tement. L e pi'Î x du permis est fi xé à f r. 3 ; il es t 
réduit ù f r. i pout· les ou vrie t·s e t les do mes tiques . Cet te fi na nce 
es t payée immédiat ement. L a chu·ée du permis d e d omi cile est 
ill imitée . T outefo is, si les papiers d e légitimatio n produits on t 
une dm·ée limitée, l'échéa nce elu penni s coïncide avec ce ll e 
des papiers. Dans ce cas le pennis el o i t êt t·e r enouve lé d a ns le 
mois qui suit so n échéa nce . Le pe nnis n 'est va1a ble qu e pom· 
la com murie d a ns laqu e ll e il es t d é livr é . L es pa piers d e légiti
mation sont rendu en écha nge du pet·m is à l'é tra nge•·, lo rsque 
lui-m ême e t loufe~> les personnes qui bénéfic ie nt de so n permi s 
qu ittent la commune. 

Les citoyens s uisses d oive nt en ou tre se co nform er a ux pres
cripti ons de l'ordo nna nce fédé t·a le du 18 oct obt·e 1909 e n ce 
qui concer ne les visas du li vre t milita ire. L es fo ncti o nna ires 
ca ntonaux et co mni un a ux so n_t t enus, conformém ent à cette 
ordonna nce, de co ntt·ô ler les in cripti ons d a ns les . liv t·e ts d e 
service et, s i un homme t·efuse d e présente r son li vre t, d 'en 
aviset· immédiat ement l'a uto.-ité milita ire. L es inf t·action s au x 
fo rm alités i mposées aux éh·anger s au canton pat· l a loi sont 
pu nies par une amende p1·ononcée par la Municipalité. L'étra n
ger qui ne se conforme pas aux prescription s ci-dess us peu t 
ètre ex pulsé elu canton . L es per sonnes logeant d es Suisses 
d'autres canton s ou d es é tt·anger s sont t enues de s'ass ut·er que 
ceux-ci ont satisfait aux prescriptions p1·émentionnées . Si ell es 
!le le font pas, elles sont punies cl 'un·e amende pouva nt all e··· 
Jt:squ'à 20 fr. L e Conseil d'Etat peut, après entente avec les 
ch rec teurs d es ét a bli ssem ents d 'instruction et moyenna nt les 
garanties nécessait·es, di spen ser les j eunes gen_s aux études, 
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étJ·ange t·s au canton des ob liga ti ons p t·escrites pa r la Loi de 
1900. 

Chef d e s e ction. - Visa du livt·e t de ser vice, Te n ·eaux, 
10. To ut Suisse es t t enu de fa i re vise1· son li v t·et de set·vice 
pour l'arrivée dans le plus b ref délai, s' il r este un certain 
te mps dans la vill e et ava nt son dépa rt. 

Légations. - Les pays suiva nts sont r eprésentés à Beme 
pa t· des minish·es ou des ambassadeurs, des cha t·gés d'a-ffa ires : 
Allemagne. - Autriche-Hong d e. - Bavièr e. - Belg ique. -
Brésil. .- Etats-Unis. ·- Espagne. - F r an ce. - Gra nd e-Breta
g ne. - Italie. - Pays-Bas. - Podugal. - Russie . 

Consulats. - Angleten e : M. Gall and , Lausanne, P l. St
F rançoi-s . T . 1531. - All emagne : M. F ilsinger, r ue Pichm·d , 
Lausanne. T . 1/l/!4 . - F rance, M. Vuill aum e, La usan ne, rue 
<lu Lion d'O t·, 3. T . 3678. - Bolivie, Genève. - Ch ili , Genève.
Colombie, Lausanne. - Cost a-Rica, Genève.-Cuba, Genève. 
E qu ateu r, L uga no. - Guatemala, Gen ève.-Honduras, Ben l e.
Danemark; Ge nève.- Espagne, Mon treux et Ge nève. - Gt·èce, 
Genève. - Mexique, Genève. - Mo naco, Bet·ne. - Pa raguay, 
M. le D' . F . Machon , Lausanne, Avenue de la Gare, 5. T. 
~494. - Nicaragua, Berne. - Norvège, \V. Chdstop hersen, 
La usanne, avenue Da pples, IlL - Panama, L uga no. - P é
ro u, La usanne. - Roumanie, Genève. - Suède, Gen ève. -
Salvador, Genève. - T ur quie, Genève. - Ur uguay, Ge
nève. - Ven ezuela, Genève. - Japon, Zuri ch. - L ibéria , 
Z udch . _- Autriche-Hong d e, Gen ève. - Italie, M. Za nnoni, 
Lausanne, .avenue de la Har pe, 13. T. 4608. - Pays-Bas, Mon
treux e t Genève. - Por tugal, vicomte de Faria, Lau~anne, 
Hôt el R ichem ont. T . 736. Vice-çonsul , M. de :Mestral, Paix, 6. 
T . 2396.- Ru~si e, Lausanne. - Et ats-Unis, Genève et Vevey . 
-République At·genti ne, A. La vall e, Lausanne, vi ll a Fernand , 
avenue de Mon Loisir . T . 23.09. - Bt·ésil , J. Sch\vo b, Galerie 
S t-F r an çois . T. 36. '!2. - Haïti , Genève. - Belgique, Ge
n ève. 

B u r eau officiel de renseignements. - Offiz. Ve rk.ehrs
bu rea u, place Saint-Fra?lÇQ is. Fond é et en tretenu par ta· Société 
po-ur le dévelop-pement de La usanne. Ouve rt to~u s les jours, 
di manches et fêtes exceptés, de g h. à 12 h. (en été !'1." 1/2 h. ) et 
d e 2 à 6 h. · 
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AUTORITÉS 

'Départemen t de l'instruc t ion pub lique. Chef: M. CHUARD, 
!E rnest. Remp laçan t: CossY, Ro bert. 

Instruc tion pd maire. 

Chef de service: SAVARY, Ernest . Inspecteurs de l'enseigne
ment primaire : GRIVA'r, Edo uard ; HE NC H oz, Lo uis ; P ERRIN, 
Marius; MEYER, Fréd éric ; BuxEL, Emile; PoRCHET, ALex.is . 
Secrétaires : REISSER, Gustave; MARTI, Henri ; DIZERENS, Cba.r
~es. Sous-secrétai res : BRUNNER, Pau l ; CHAPPUIS, Cha rles. 

.Enseig nement secondaire. 

Chef de se rvir.e: BEZA NÇO N, Hen ry. Sous-secrétaire : MANTEL, 
Edouard . 

. Enseignement supérieto· el cultes. 

Chef de service: GAUTHIEPt, Lo uis. Secrétai res : CH,\BLOZ, Numa; 
ALL1\Z, Edouard. 
rYJ rch éologue cantonal : NAEF, Albert. 

Service sa nitaire. 

Médecin , Chef de service: Dr DELAY, Gustave. - Vétérinaire: 
-GALLA DAT, Henri.- C himiste: ARRf\GON, Charles.- Chi miste
adj oint : BoRNAND, Ma rcel. - Bac tériologue : Roux, Lo uis. -
Inspecteurs des denréès a limentaires: PACCAUD, Pa ul ; FRANCIL-
1.0N, Em man uel. - Assistants: BoNIFAZI, Gustave; RosENSTIEHL, 
Eu gène, MoREL, Julien. - ecrétaires : Du Boux, Louis; BR ESSE
NEL, Loui s . 

Conseil de saizté et des hospices : MM . A. THÉLI N, conseiller 
d'Etat, président. - ·Dr DELAY, vice-présid ent. - DEMIÉVJLLE, 
Pau l, Dr-méd., La usanne; SPENGLER, Geo rges, Dr-méd . Lau
sanne. - CARRARD, Alfred , avocat, La usanne; DuBoux, Louis, 
-secrétaire. · 

Le Tribunal fédéral, Place Mont benon, se compose de ·24' 
membres et de neuf su ppléants, nommés pour 6 ans par l' Assem
bléé fédéra le. Les trois langues nationales y sont représentées. 
Attribution s en matière civi le: Différends entre la Confédération 
~t un ou plusieurs cantons ; entre corporations ou particuliers et 
1a Confédération, etc. Attributions en matière pénale : juge les 
crimes de haute trahison envers la Confédération, révo lte ou vio
lence contre les autorités fédérales , crjmes et délits contre le droit 
des gens, etc . Les sé·a·nces sont publiques. T éléphone 7So et 2613 . 

Juges fédé raux : MM. Honçgger, président ; Clausen ; Soldati ~ 
Monn ier ; Perrier; Favey; Jager; Ursprung; Merz ; Ostertag;: 
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Schmid ; -Picot; Affa iter ; Schurter ; Reiche l ; Stooss; Gottofrey;: 
Weiss; Ki rchhofer; Rossel; Hauser; Mü ry; Oser et Thélin. 

- AUTORiTÉS LAUSANNOISES 

Président du Oonseil communal, M. Ernes t Chavannes-Dufour .. 
Sy ndic de Lausanne, M. Paul Mai ll efer. -'- Administration 
générale . - _M. Paul Maill efer, syndic.- G•l"e.ffe municipal .. 
Pal ud 2, premier étage . . - Salle des mariages, Hôtel-d e- Ville, 
premier étage.- Direction de Police. - Directeur, M. H. Ber-. 
sier. - Corps de police :Bureaux, place de la Lo u ve 1, 2' étage. 
Service administratzf: Secrétariat, Caisse, Inhumations, place 
dela Lo u ve 1, 2' étage . ....- Contrôle des habitants et Bu
reau des étrangers, place .de la Louve 1, 1' étage . ...._., 
Direction des Finances, M. H. Bersier, directeur. Bureau x, 
place de la Louve 1, 3' étage.- Direction des Domaines, M.A. 
Gail lard, directeur. Service administratzf, Bureaux, place de la 
la Louve 1, 4' étage. Service des Abattoirs, B ureaux, les. 
Abattoirs, Borde.- Direction des Travaux. - M. Rosset , 
architecte, directeur. Service administratzf, Bureaux, Hôtel-de
Vi lle, deuxième étage. Service technique, Bureaux, Hôtel-d e
Vi ll e, deuxième étage. Service de la voirie, Bu reaux, Hôte l-de
Vil le, deux ième étage. Se1·vice des Bâtiments·, Bureaux, Hô tel-d e
Vi ll e, deuxième étage.- Direction des Ecoles . - .M. Char
lés Burnier, directeur. Bureaux, H ôte l-de-Ville, rez-de-chaus
sée.- Médecin des Ecoles: M. le D' Weith. T . 765. - Direc
tion des Services Industriels. M . P. Maillefer, syndic. 
Service ·administratzf, Bu reaux, rue du Pré 25, premier étage. 
Service du ga:{, Bureaux, rue du Pré 25, premier étage. Service· 
des eaux, Bureaux, rue du Pré 25, rez-d e-c haussée. Service d~ 
l'é lectricité. Bureaux, rue du Pré 25, deuxième étage. 

Cabinet de lecture (bibli~ th èque circ u lant.e): Librairi e 
F. Haeschel-Dufey, r ue Centrale, 3, télép hone 460 (livres et 
périodiques) frança is, a ll emands, italiens. et anglais, catalogu es. 
sur demande. 

Rayon spé~ial pour le costume Cérémon!e et Deuil 

Au Bon Génie 3 , rueL~~::na:eçois, 3 

A Messieurs les étudiants 10 o/0 d'escompte~ 
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LAUSANNE 

Lausann e (7S,ooo hab. ) capitale du canton de Vaud (3r7,4S7 
habitants, en majorité protestants) , est un séjour que les étrangers. 
apprécient de plus en plus, tant à cause de sa situation pittores
qu e et de sqn excellent climat, que pour ses agréments et ses. . 
dist rac ti ons de bon aloi. 

A égale distance, à peu près, les deux extrémités du lac Léman, . 
qu 'e ll é domine du haut de ses trois collines, cette localité jouit 
d'un climat tonique et sain , moins doux, certainement, que celui 
de Mo ntreux, mais plus ag réable, en hiver, que celui de la partie · 
occidentale du lac et de la partie septentrionale du canton, où 
la bise et le brouillard sont plus fréquents et plus intenses qu 'à_ 
Lausanne. 

Lausanne possède, du reste, grâce à sa situation, plusieurs., 
climats. Les personnes qui aim ent un air vif, so uvent agité, re
cherchent les parties hautes de la ville ; celles qui préfèrent un 
air plus doux, les endroits abrités , s'établissent dans les nou veaux 
quarti ers qui relient Lausanne à Ouchy. 

La mo yenne des observations m étéorologiqu es, qui se font à_ 
La usann e depuis un e quarantaine d'années, donne les indica-

. tio ns suivantes: 
Tempiralul·e rau tombee JOUI1 de pluie Heu res de soleil 

M 

Janvie r à ma rs. . 2' ,6 o•, r53 32 28g,o 
Avr il à jui n. . . J3• o o•,3o l 4 ~ Sgll,4 
Ju illet à se ptembre . 17o',s o• ,324 3J 6g 1,o 
Octobre à décembre S•,1 o•,28g 40 26 1,0 

Moyenne e t totau x . 9.", 6 1 ,o67 148 1839,4 

Les vents du N.-E. et du S .-O. sont ceux qui soufflent le plus. 
forte ment et le plus fréquemment. Le nombre d 'heures de soleil· 
est comparativement avec d'autres stations suisses: Lausanne: 
I83g he ures, Davos 1769, Bâle 1767 , Mon treux r685. -Les tem-
pé ratures moyennes extrêmes sont o' 3 pour janvier, et rg• pour· 
juillet . 

Les eaux p.otables de Lausanne proviennent de sources captées, 
dans les forêts du Jorat ou dans les Alpes ; elles sont donc d'ex-
cellente qualité. La salubrité du climat, l'altitude, le fait que l'ag-
glomération urbaine n'est pas excessive, la qualité des eaux, la_ 
sollicitude des autorités pour l'hygiène publique, tout cela expli
que que la mortalité soit faible à Lausanne. On y compte une
moyenne de 18,86 décès par mille habitants, alors que la moyenne
du canton de Vaud es( de 20,47 et celle de la Suisse , de 25,3. 

A ces d'ivers avantages, Lausanne joint encore cet·ui d'être un· 
admirable.centre d'excursions. Les bateaux à vapeur. le ·relient à 
Genève, Montreux, Chillon, etc., et transportent en moins d'une- . 
heure les passagers à Evian (France). Deux lignes de tram way s-· 
conduisent sur les collines boisées du Jorat. Mais surtout, Lau
sanne est une importante tête de ligne de •chemins de fer, d'o lli_ 
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:les trains rayon~ent en tous sens da ns la direction du Jura , dan s 
·· celles des Alpes fribourgeoises et de la Gruyère, des Alpes vau
doises, du Valais et de l' Italie, par le tunnel du Simplon . Quel

· que direction qu 'on suive, de quelque moyen de locomotion 
q u;on se serve, qu 'on entreprenne des excursions lointaines ou 
qu 'o n se conten te de cou rses pédestres aux alentours de .la vill e, 

-on a so us les yeux des .paysages sp lendides. (Voir le Guide de 
Lausanne, édité par Th. Sack) . . 

Une vi ll e placée ainsi à proximité J 'un g rand et bea u lac et des 
mo ntagnes, est favorab le à l'exercice de .tous s ports d'h iver et 

· d 'é té. Les alpinis tes y sont nombreux, les amateu rs de canotage 
-aussi; en été, les uns et les a utr:es s'en donnent à cœur joie. En 
h iver, on patine, on se luge, on fait du ski sur les hauteurs d u 
J orat, ou au-dessus de Montreux, da ns des_ si tes a lpestres· qu'on 

. atteint rapidement par le chemin de fer et des tramways élec-
:triques, et oü souvent brille un so leil .radieux, quand la plaine 
est sous le brou illard . 

Le canotage et l'alpin isme sont des plaisrFs .sains, des plus re
· com manda bles, et ne présentent de danger que pour des im
prudents. 

L e comité de patro nage croit devoi r faire à MM. les ét u diants 
·quelques recommandations, sur lesquell es il attire sérieusement 
'·leur a ttentio n : 
. Tout d'abord, se ra ppeler q ue, très vi te, par le ma uva is temps, 
' le lac et les Alpes dev iennent redo utabl es . Donc, ne partir qu e si · 
.Je temps parait sûr. Il importe, en pa rticuli er de demander aux 
bateliers ce qu'i ls pensent du temps, avan t d 'entreprendre une 
pro menade un peu longue sur le lac. 

Une fois embarqu é, ne pas trop s'éloigner du rivage, s u rtout si 
•l'o n est seul. Ne jam ais ten ter la traversée du lac, d'Ouchy à 
Evia n , à m oi ns d 'ê tre acco mpag né d' un batelier. 

En· ce qui concerne les a5ce nsio ns : ne pas s'aventurer se ul dan s 
'-la haute montag ne; ni en ba nde, su rto ut la nuit, sans être a vec 
·des gens ex périmentés. Sol li citer et suivre les co nsei ls des guides 
-et des alp inistes sur le m o ment à choisir pour les courses de 

. m o ntagne, la manière de les exécuter, l'itinéraire à adopte r. 
Si, des sports, nous passo ns aux resso urces intd lec tu elles e ~ 

-artistiques, nous constatons que Lausanne en offre un ensembl e 
qu e pourraient lui envier bien des villes p lus importantes . En 

·-voici un aperçu ; 

Cercles, bibliothèque& et cabinets de lecture . -
L'Abbaye de l'Arc (~ontbenon) . Fondée en z6g z, a pour 
b ut l'exercice du tir à l'arc et l'exploitati on d 'un cerc fe. Sal les de 

lecture et de conversation . Revues et periodiques illustrés. Jour
nau x s uisses et étrangers. Billards. Consommatio ns liquides et 

-so lides. Les étrangers peu vent être introduits pour rS jours par 
·;inscription renouvelable sur le registre de présentatioQ.. - Cercle 
littéraire (Place Saint -François) . A po ur but de procu re r à 

' ses membres un lieu de réunion co mprenant des salles de lect ure, 
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de conversation et d e jeux, ainsi q ue l'u sage d'une bibliothèque. 
So pub lications périodiques en français, en allemand et en ang lais .. 
rS,ooo vo lumes . Les membres sociétaires peuvent, so us leur res
ponsabilité, introd uire au cercle des étrangers pour une durée de 
J5 jours a u plus. - Cercle de Beau-Séjour (au midi d e la 
Banque cantonale). Le plus f réquenté des ce rcl es lausannois. 
Sa ll es de conversati o n et d e billard . Restaurant. Bibliothèque
-ouverte une fois par se mai ne, à l ' usage exclusif des membres 
du cerc le et de leurs familles. Le comité peut accorder aux 
étran~ers en séjou r à Lausanne des ca rtes d'in trodu ctio n 
valables po ur un mois et renouvelables, Le prix de ce~ cartes 
est fixé à 5 fr. - Cercle Anglo-Américain (En glish an d 
American Assemb ly Rooms.) Insta ll é d~tns l'immeuble de la 
.colonie anglo-américaine, route d 'O u ch y, à côté de l'églis e épisco
pale anglaise . Deux salles de lecture, un fumoir, un e bib lioth.èque 
et une sa ll e de billard anglais, Journaux, périodiques et magazi 
nes an glais et américains. Thé l'après-midi . Pas de boissons alcoo
liques.- Outre la bibliothèque cantona le et universitaire et celles 
des ét udiants, de la Société des sciences naturel les, du Club 
.alpin, d es cerc les, il existe un certain nombre de bibliothèques 
particulières, ainsi la Bibliothèque de la Faculté libre de 
théologie , chemin des Cèclres (M . Langie, bib li othécaire.) Ell e 
renferme 4o,ooo vo lumes: théo logie, histoire, littérature. Citons 
encore les bib liothèques des Sociétés de médecine, d 'histoire, des 
ingénieurs et architectes, d'agriculture, d'horticu ltu re et d'avi
-culture, des armes spécia les, de la Société commerciale et ind us
trielle, de la Société des jeunes commerçants, de l'Eg lise presby
térienne, de l'U nion chrétien ne, la Bib li othèque postale, etc. 

Cabinet de lecture (bib li othèq ue circulante) : Librairie 
Th. Sack 1F. Haeschel-Dufey, suce.), ru e Central e, 3, t é léphone 
4b0 (livres ct périodiques ) français, a ll emands, ita li en-s et anglai s, 
catalogue s ur demande. 

THÉATRE. Les représentations de .comédie ont li eu 
<lans la règle le jeudi de chaq ue semaine, d'octobre à fin mars; 
·le mardi est co nsacré p lus spécia lement, un e ou deux fois par 
mois, au vaudeville, et le dim a nch e, au drame, agrémenté le plus 
s ouvent d 'un vaudeville. Réd uction consentie à MM. les étu
diants. Au cours d e l'hiver sont données six représentations 
populaires au x prix réduits de 5o cent. et r fr. à toutes les places. 
Ces représentations ont pui ssamment contribué à répandre le 
.goù t de la bonne co m édie, et ell es con stituent un excellent moyen 
de lutte co ntre l'i nepte café- concert qui, dans d'a utres v ill es, fait 
tant de mal. 

La saison de comédie est confiée à un d irecteur, so us le con
trôle permanent du comité de la Soc(été du théâtre, sub vention
née par la Ville . 

Chaque printemps, de Pâques à la fin de mai, sont don
n ées des re-présentations d'opéra. La <<saison d 'opéra», 



qui est dirigée par un e commissiol'l de l'Opéra, for mée d'ama
t eurs dévoués, réuni t des artistes de premier ran g, qu e Pari s a 

· fêtés et qui trouvent à Lausanne un publi c aussi exigeant qu e
celui quj les applaudit au Grand-Opéra ou à l'Opéra-Comique . 
(Extrait du Guide de Lausanne, article de M. A. Bonard, rédac-· 
t~ur). 

Le Kursaal, place Bel-Air, théâtre de Variétés, donne aus sir 
de temps à autre, quelques comédies ou va udevill es. 

L 'Apollo-Cinéma, Sr, ru e de Bourg; tous les jours, ,specta-
cles à ·3 h. et 8 h. rj2. · 

Le Théâ:'1;re Lumen donne des spectacles crnematog ra
phiqut';s, puis des rep rése ntati ons th éâtra les et de l'opéra . Ouvert 
to us les jours. 

Royal-Biogra_ph, place Centrale. Spec~acle tous les JOu rs . 

En fait de Conférences, La usan ne est extrêmement rich e . 
Outre les séries de conférences qu'organise chaqu e année la So
ciété académique, il s'en fait co nstam ment, et des genres les plu s. 
divers, a u théâtre, dans les temples et chapell es, à la Sal_le centrale. 

À la Maison du Peuple, chaque semaine, d'octobre à avri l, 
le lundi et le jeudi, on peut en tendre des o rateurs de Lausann e
ou du dehors, traiter des s ujets sctentifiques, littéraires, sociau x. 
Urie carte de membre de la Société de la J\ltaison du Peup le coù te 
5 fr. ; ell e se prend au .burea u de la Maison du Peu pie (Carolin e)~ 
elle est va lable du r " janvier au 3r décembre, et permet d'entrer 
g ratu itemen t à ces conférences, et à moitié prix . âux concerts du 
mercredi. Les sociétés qui se fon t admettre en corps dans la So
ciété de la Maison d u Peuple paient une cotisation collective très. 
réduite ( 1 fr. par m embre). 

Il existe à la Maison du Pe upl e un e section d'art dramatiqu e 
qui , so us le nom de Théàtre du Peuple, représente des pièces. 
nou vell es à tendànces sociales. 

Les amateurs de Concerts ont aussi mai ntes occasions de sa
tisfaire leur goû t. Lausanne possède un orchest re symphoniqu e
dont la réputation s'est étendue. jusqu'à Genève, Neuchâ tel et 
Berne. Il donn e, pendant l'h iver, plusieurs grands conce rts au 
théâtre, à la Matso n du Peuple et au CasinoLausanne-Ouchy . De 
nombreux art istes de passage, et des plus célèbres, se fon t enten
dre à Lausanne. Il n 'y a pas de semaine que ne soien t annoncés. 
deux ()U trois concerts. En été ont lieu des concerts en plein air. 

L es co:qcerts d 'orgue de la Cathédrale attirent ,été comme 
hiver, deux ou trois par semaine, de nom breux auditeuTs. L e 
célèbre organi ste Harnisch joue à chacun de ces conce rts. 

' ' 
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CULTES.- Eglise nationale vaudoise: Cette ég l_ise a 
six templ es a Lausa nr.e : la ,Cathédral e, Saint-Françoi5, Sa int
Laurent, Sai nt-Pau 1, Croix~d'O u c h y-Cour et Chai ll y. Les journa ux 
du ve ndredi et La Séma ine à Lausa nne, le samedi, annoncent 
les heures des cultes et les noms des prédicateurs. - Eglise 
.évangéEque libre: quarre chape lles: Terreaux, Marthe
ray, la Pontaise, Chemi n de Villard. Les journaux du ven
·dredt et La Sernaine à Lausanne, le samedi, annoncent les heu
-res du cu lte et les noms des prédicateurs . - Eglises alle
·mandes : Paroisse de la Mercerie, Luthériens ou Réformés . Culte 
'!lationa l entretenu par l'Etat. Se rvices a u temple de la Mercerie, 
mêmes heures que l' Eg li se natio.rial e. Paroisse évangé lique. indépen
dante de l'Etat. Cu lte à 9 h . du matin à la chapelle de Vi ll amqnt. 
"Eg lise méthodiste allemande, chape ll e wes leyenne du Valentin.- Pa
roisse catholique : Eglise paroissiale de Sainte-Clai re, au Va lentin. 
Curé l'vi. Pah ud. 1-l eures des messes affic hées à la_ porte de l'Eglise. 
Ecoles paroissiales de garço ns et de fi ll es et pensionnat de Sai nte. 
Claire, dirigés par les Dames de la Présentation. Chapelle de Mon
Abri, à la Croix-d'O uchy. Messes le dimanch e et en semaine à 
heure fixe.- Eglise catholique chrétienne . Cultes frança 1s 
.et allemands . Local de l'Union chrétienne, Gra nd-Pont r6, 3". 
La Semaine à Lausanne, le samed i, et les journau x ind iquent 
'les dates des cultes. Culte évangélique italien : chapelle du 
Valenti n, chaque dimanche à 9 1/2 h. m. Eglise -évangélique 
n1éthodiste : chapelle wesleye nn e, ru e du Va lentin. - Con
grégation apostolique : chape lle irvin gienn e, route de la 
'Solitude. - Eglise anglicane (Christ church) : chape li e 
-de Gra ncy, route çi'Ouchy. - Eglise presbytérienne (Tri
nityPresbyterian Church): ave nue de Rumine,près de l'HO
tel Alexa nd ra. - Communauté israélite: synagogue, av. Jus te 
ülivier. Vend redi , 5 h. 45 s.- Samedi, 9 h. m. et 6 h. 40 s. -
Cultes salutistes: rue de l' Hall e. - Orthodoxe grec, Nlai
·son Mercier, Grand-Chêne. · - Les jours et heu res des Cultes 
russes à Vevey so nt affic hés rég uli èrem ent à la librairie Sack, 
'3, rue Centrale . - Cultes universitaires . Sall e Tissot, Palais 
-de Rumine. T ous les r5 jours. 

1 
Nos vêtements étant particulièrement bien soignés, 

dmment à no tre clientèle Ja plus grande sati sfaction 

: Au Bon Génie 3
' Ru~~!!:~:çois , 3 

A Messieurs les 1:\ lncliants 10 • j . d'escompte. 



SPORTS & JEUX · 

ALPINISME. - Club alpin suisse, sec tion des <Diablerets . 
Séances chaque dernier mercredi du mois; soirée fa mi.li ère tous. 
les vendredis .au loca l, Ce rcle de Beau-Séjour, 1" étage. Le Club 
organise 10 à 12 courses officielles par an. Cotisation annuelle 
J5 fr. , y compris un abonnement à l'Echo des A lpes et à l'A lpina. 
Bibliothèque . Les étrangers sont reç us avec plaisir sur présenta
tion d 'un membre. 

PATINAGE. - Romane!, P o ntaise, Sauvabelin, Sainte-Ca
therine. Des affiches placées en vil le indiquent l'é tat de la glace. 

FOOTBAAL. -- Associatio ns ayan t leurs m atchs le diman 
che : Montriond-Sport , affi lié à l'A. S . F. de première série. 
Co ul eurs , bleu fo ncé et blanc . Loca l, Brasse rie du Fa ucon, St
Pierre. Terrain de jeux à la Pontaise . 

Signal F . C. 2 : série . Couleurs, jaun e et rou ge . Loca l ; Café 
du Globe . · 

Assoc iations ayant leurs matchs la semaine, le m ercredi et le 
samedi; Lausanne F . C. T errain, Pon ta ise. Couleurs, rouge et 
blanc . S'adresser Banque Dubois, Place Sr-François.- Canto
nal F.-C. T erra in de jeu de Montriond-Spo rt. Co ul eurs, jaune 
et n oir, par moiti é. - La Villa. T errain , Pré d e Cour. Cou
leurs, bleu-foncé et rouge . · M . Auckentbal er, institut, rou te· 
d'Ouchy . 

COURSES A PIED ET ATHLETISME . - Mont
riond-Sport. Local: Brasserie du Faucon . - Signal F .-C. 
Local; Café du Globe. 

GYMNASTIQUE . - Sociétés : Bourgeoise . - Amis
Gymnastes. - Gymnastique d'hommes, etc . 

La Section Bourgeoise , de l'associatio n fédérale de gym 
nastique, fondée en 1845, est la plus ancienne société de gymnas
tiqu e du can ton; elle prend part régu liè rement aux courses et 
concours cantonaux, féd érau x et ét rangers. Entraîn em ent régu
li er et, m éthodique aya nt pour but le développement harmonique 
de tout le corps. 

La« Bourgeoi se» ·a toujours compté comm e mem bres quelques 
étudiants de l'Unive1·sité et des étab lissements d'instruction se-

SAVQY l T· C Rffil ié à l'flssociatio n suisse de tennis. 
--------· _• __ •_ 3 courts en sable. Ves tiaires et Tea-Room. 

TOURNOIS INTERNATIONAUX AU PRIN';l'EMPS · 
ET EN AUTOMNE 

. S'ADRESSER AU SEC : HON., SAVOY-HOTE.L. 
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condaire, étu diants qu i t rouva ien t da ns les exe rcices physiques·. 
un déla sse m ent à leu r travai l intell ect u el . L es étu d iants jou isse nt 
en pl us de conditio ns spécia lés co n ce rn ant la fréquent~ ti o n des . 
leçons . - Leço ns ; m a rdi et vendredi so ir à 8 h . et d emi e . 
Exercices libres: dim a nc he mati n et lundi soi r au local du .B u
gnon . Asse.m bl ée_; chaqu e 1" sam e?i du mois_ au ca fé du Musée, 
Ripo nne . La sect iO n a da ns so n sem un e section de dames (répé-
tition au loca l d e la. Porte S t-Mart in ), d es so u s-sectio ns d e t irs, 
d'exte rn es et d ' ho mm es (<• jeu nes-vie ux" )· 

CAN OTAGE . - Rowing-Club (Ga rage près d u chant ier · 
de la Navigatio n, Ouchy) . Exe rcices r.ég uli ers to us les jo urs. -

ESCRIME . -Galeries du Com m erce. Cours e t lecon s au 
local: So a;o de ra bai s po ur l'vt J\11. les étud ia nts. Professe ur : 
Mll e M. Dufo ur. - Sa ll e d ' Arm es d e la Société d' Esc rim e, 7,_ 
Escaliers du Grand - Pont.- Esc ri me et Da nse, L. Br un , profes 
seur. Gra nd e Sa ll e du Cas in o-T héâ tre. 

MANÈGE S.- Ave nu e d e l' Eg la nt in e, S. P rof. M. Jul es D u- 
four, mait re cl 'éq uita tio n . Rédu ction d e prix pour les étud ia nts . 
(Co nventio n en tre l'E ta t d e Va ud et M. D ufour). Ma nège des Ber-
gières, Av. des Be rgières. M. Le h ma nn , Direc teur (voir· annonce) •. 

LAWN-TENNIS . - A de ux pas des bea u x a rbres d e l'E ly
sée, dan s ce site d u Se rva n rela ti ve ment res pecté jusqu ' ici pa r 
l'e nvahi sse m ent des bâ ti ss es no uve ll es, le L. -T .- C. m et ses si x
courts bien insta ll és à la d ispos iti o n des a ma teu rs de la raq uette. 
Les joue urs y t ro u vero nt un ves tia ire, le con cie rge leu r pro
curera des ra fraic hissem ents s'i ls le dés irent. D u ra nt to ute la be ll e , 
saiso n , l'a nimatio n y est g ra nde, et les co urts de lVlon t- C hoisi 
so nt deven u s l' un des rend ez-vo u s spo rt ifs les pl us co uru s de
Lausa nne. - Po ur renseignements, s'adresse r Banqu e D u Lots . 
frè res, p lace S t-Fra nçois, 1 . 

I. e SA V OY L .T .C. est le se ul c lub de tennis de L a usann e 
affili é à l' Assoc ia tio n s ui sse . Il m et à la dispos iti on d es am a
teurs de t enni s tro is s u perbes co urts en sable, s itués da ns les . 
ja rdins d e l' Hôte l s ·l!voy. Le Savoy L.T .C . es t champion su is se 
1914 . Il orga n ise an n u ell em ent deux g ra nds tourn ois intern a
t io na ux, dont les · p rincipau x gag nan ts furent : A.F.\oV. ld ing, 

'ARTICLES POUR 
tous les SPORTS.. 

PI. St· Fr anf ois-

LAUSANNE. 
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-c ha m pion du monde 19 14, Max Secugis, les frères Klèinschroth, 
Manset, Gault, Sa len, etc. En 1914 il organisa les championnats 
-s u isses . Pour rens eignements s'adresser au sec. hon., Sa voy
Hôtel. · 

NATATION. - Bains du 1 ~. c, à Cour. Pour rens eigne
:ments, s'adresser. au bureau de la Société de développement, 
·Grand-Pont, 1. - B ains de Pully (tram way 10).- Piscine 
;route de la Solitude. (Voi r sous Bains.) ' 

PROMENADES 

A Ouchy et sur Je lac . - Les amateurs d e prom en ad es en 
·petits batea ux trou ve ront à Ouchy un g rand choix d'embarcations 

·- de louage, soit à ram es, soit à voil es. Les prix d e loca tion varient 
-s ui vant les ge nres d 'embarcation . (Hô te l du Po rt, s ur la pl ace 
-d'Ouchy, cuisine recommandée; spécialité de fritures d e poissons 
·du lac .) _ · -

L e superbe quai-pro menad e d'Ouch y, dont Ja constru cti on 
-commencée en 189S a été achevée en 1900, a été créé sur l'i n itia
·ti_ve de la Société pour Je déve loppement de Lausann e. 

La petite Tour Haldimand, dont la si lhou ette se dessine à 
l' ex trémité du no u veau quai, a u ne origine assez singulière. Un 
jour, Haldimand et d eux autres rich es.. propriétaires lausannoi s, 
MM. Perdonnet -et de Cerjat, convinrent_d e' co nstru ire, chacun 
sur leurs propriétés respec tives, un e petite tour ay ant toutes les 

-apparences d 'une ruine très ancienne. La palme d evait être dé-
·cernée à celui q ui bâtirait la ruin e la mi eux imi tée et dont ]·e pas
tiche produirait l'effet le plus artis1ique dans le paysage. Ce fnt 
1-laldimand qui l'emporta. La petite tour d 'Ouchy qui porte son 
n o m doit l'ex istence à cette gageu re . Les deux autres sont en

·core visibles, l'une dans la ca mpag ne de Mont-Repos, la troi
.sième dans la forêt de Rovéréaz. (A l'ex trémité o ri enta le du quai 
-d'Ouchy. Restaurant-crémerie « La Favorite>>, diners, soupers, 
_goûte rs .) 

On tro uve ra ci-desso us les itinéraires de quelques joli es prome
nades d' une- dem i- journée. Pour des excursions plus l o ngues, 

-consulter le Guide de Lausanne, édité par Th. Sack. 
1 

Vidy-Saint-Snlpice-Renens. - Par la place de Montbenon et 
par Montoi e, descendre à la Maladière. Au _delà du p-ont sur le 
Fion (2S min. ), 386 m ., p-rend re le chemin de.ga uche et le suivre 

_jusq u'à sa jonc tion avec la route de Genève l2o min. ) : à gauche, 
m onolithe élevé dans les prés à l'endroit où· le major Dave! fut 
décapité en 1723. 

Pour aller à Saint-Sulpice,. suivre la grande · route de Morges 
jusqu'au premier ·chemin de gauche (20 m in. ) q'ui conduit 

-au _ village (S min. ~ Cafés avec terrasses: Vue étendue sur le 
.lac, Lausa nne et lès Alpes (379 m. ). Dist. tot. 7 lcrn. I- ·h. 2S. 
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presque directe, G> n atteint (r5 m.) , non loin de l'Eco le, l'auberge 
du Chalet-à-Gobet, ancien re lais de poste, à que lques pas d uquel 
on se trouve au point culminant du pas,sage (877 m.). Au no rd
ouest de !"a uberge, s'étend la plaine de Mauvernay, place de tir 
militaire aux grandes distances. Non loin de l'auberge (25 min . 
all er et ret.) se trouvent les ruines, à peine visibles aujourd'hui, 
de l'ancienne et célèbre abbaye de Sainte-Catherine-des-Bois (85g 
mètres), autrefois le refu ge d es pèlerins contre les rigueurs de 
l'hiver et les attaques des briga nd s qui détroussaient sa ns pitié les 
voyage urs. JI y a diverses mani ères de rentrer en ville: r· Paç 
Epalinges ( r h. r5). 2° Par l'Eco le, le Chalet des Antets, la Fon
taine des Meules et le Signal de Ma n lo up (2 h .) . 3° Par les Saugeal
les, Montherond et Cugy, en 3 h. 4o Par Mon : :>reveyres, Moudon 
(3 h.) et le chemin de fer. So Par Montblesson ~t Rovéréaz, l' itin é
raire le plus intéressant. - Au point culminant du passage (877 
mètres) prendre à droite une bonne route qui traverse un bois.
Ve"s-ch e;;_-les-'Blancs (ro min. -870 m.). Belle vue. Séjo ur d'été . 
Pensio ns. On atteint bientôt la forêt de Chandelard, qu'il faut tra
verser. Eco le de Montb lessori (2S min. - 740 n1.). Plus loi n 
(5 min.) o n reJoint la g rande ro ute d 'O ron . Par Rovéréaz (ro min .) 
à Lausa nn e (40 mil'! . ) Dist. tot. r5,3 km.-3 h . 

Rovéréaz.- Cl aie-aux -Moines.- Jusqt.'à Rovéréaz (45 
min utes). Après la ferme, bea u point de vue sur Je va ll o n de la 
Paud èze, uhe parcelle d u lac et la d ent d 'Oche. - Pont sur la 
Paudèze (8 min.) ; un peu après, vue intéressante sur le dôme du 
Grand-Combin. Pont sur la Chandela rd ( ro min . ) . Au-delà du 
tournant, l'aub erge des Trois-Chasseurs (1 2 min .) (756 m.), où 
co mmence un lo ng ruban de r,5 km . en lig ne droite, . u n peu 
monoto ne (bel le vue), a u ha ut duquel o n arrive à l'auberge du 
Cheva l-Blanc ( r5 min. - 8r8 rn .) Beau point de v ue sur les Al
pes. - Quelques pas plus loin , l'aube rge de la Cla ie-aux 
Moznes (claie: porte fermant un passage). Monter jusqu'au Si
!flla l de la To1·nire, l'un des observatoires les mieux placés du 
Jorat. Prendre à gauch e, vis-à-vis de l' auberge du <"R,_accard, le 
chemin des Martinets qui traverse un ruisseau et m onte le lon g 
d'un bois et dans les prés. On passe d evant les Martinets pour 
arriver ensuite au Signal en 35 min. Altitude: goo m. (28 de 
moins que la Tour-de-Gourze). Vue immense. - Retour en 3o 
minutes à la Claie-aux-Moin es par la même voie ou en 5o min . 
au Chalet-à-Gobet par les Borgognons et les Forges (chemin 
co mpliqué). De la Claie-a ux-Moines, pou r ne pas revenir par la 
rr:ême route, prendre à droi~e du <"R,_accard, traverser un ruisseau, 
monter légèrement, contin uer à droite, passer à !;1 Métraudaz (8oo 
mètres) , puis au Signal de 'Belmont (20 min.), point de vue 
admirab le, surtout sur le Haut-Lac.- Belmont (10 min .) et Lau
sanne (45 minu tes) . Tramway près de la Brasserie de la Rosiaz . 
Dist. tot. 17,5 km.- 3 h. 45~ , 

Belmqnt::route des Mon.ts. Q.e Lavaux-Grandvaux 
ou Cully. - Cette promenade est u ne des plus belles à faire 



aux environs de Lausan ne. E n t·ramway par Cha.illy à la Brasserie 
de la Rosiaz, puis, par la grande ro ute, à Belmont (6S4 m ., 3o 
min utes), où l'o n s'engage sur la route presque horizo ntale qui 
traverse to ute la partie supérieure des Jvlonts de Lava \tX, un peu 
au-dessus de la limite des vignes. On passe a u hameau de La 
Croix (a uberge) et l'o n rejoint la route des Cornes-de-C'erf-O ron , 
à Praz-Grahaz (646 m .), d'où l'on descend facilement, par le ha
meau de Genevrey, à la s;a tion de Grandvaux (1 2 m.) ou a u vil
lage m ême, situé au ce ntre d 'un vignob le est im é. Par G ra nd vau x
village à Cully (12 min.) . Vùe ad mirabl e, durant tout le traj et, 
sur le lac et les Alpes. Dist. tot. Lausan_ne-6 randva ux, g km. -
2 h. 20. Dist. tot. Lausannè-Cu lly, 10 km.- 2 h. 3o. 

Tour-d·e-Gourze. - Par Chai lly à Be lmont, et suivre la 
route des Monts de Lava ux jusqu 'à sa jonction aveé la ro ute de 
G randvaux aux Coroes-de-Cerf (646 m.) Prendre ce ll e-ci (à gau
che) et aller jusqu'au Tronchet, où se trou ve une exp loitation de 
tourbe. De là en d emi-heure on m on te à la Tour-cle-Goun.e (928 
m ètres), ruine resta urée d' une tour datant du mili eu du X li ' siècle. 
Vue splendide sur le lac presque entier, les plaines de Vaud et de 
Fribourg, les Alpes et le Jura jusqu 'à Chaumont. Reto ur: 1' Par 
le même chem in en 2 h . 3o. Dist. tot. 20 km.- 5 h . 3o. 2' Ga
g ner le lac de Bret (1 h. 1S) pa r les prés, le·coin du bois de <J?...o
mont, à gauche duqu el prend u n chemin qui descend, traverse 
un ruissea u et fa it le tour du bois de la Vulpilière. De là à la gare 
d e C:hexb res en 3o min. 3' Gagner Grandvaux par la Clavilaz, la 
Thio ley re et les Crêts (1 h.). Par le chemin q ui se détache à d roite 
près de Praz-Perey, on pe u t attei ndre en 1S min . la croupe ga
zonnée du Sif(nal de G randvaux (8oS m .) 4' Descendre su r Cull y 
droit en bas (So min ). 

Signal de Ghexbres-Gully on Rivaz. - En chemin de fer 
jl'lsq u'à Puidoux L e Signa l est à rS min. au midi de la station. 
Prendre la route· conduisant jusqu'à l'h ô tel du Sig nal , pui s 
contin uer jusqu'à .la t errasse au S.- E. de l'Hôtel. Vue plongeante 
de toute bea uté su r les ri ves de Lavaux et le lac. Pour le retour, 
d escendre au village• de Chexbres, où l'on a le choix en tre deu x 
itinéraires: i ' Suivre pehdant r km. la grande ·route de Vevey ct 

. prendre à ga uche le chemin qui cond uit à la .chapell e d 'Ogoz, 
fon dée par les Prémontrés de l'Abbaye de Joux. De la petite ter
rasse établie sur un roc esca rp é, la v ue est saisissante. De là des
{;endre à Rivaz en 20 min. 2' Prendre la route des Cribles ou de 
la Corniche , q~i part du haut du vi llage de Chex brP.s, passe sous 
le Signal , trave rse le ·vignoble de Lavau x et les beaux et rich es 
vi llages d 'Epesses et de Riez po ur aboutir à la ga re d'eCully . Elle 
<J ffre s ur tout son parcours un e vue incomparable et réputée. 
Dist. de C hexbres :5,8 km. - So, min. Reto ur à Lausanne par 
chemin de fer ou par le bateau à vapeur. Le billet Q.guble-course 
Lausanne-Puido ux est valable pour le retour en c hemin de fer 
<Ju en bateau par R,ivaz o u par Pully . 1 
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DIVERS 

BAINS.- Bains dn lac. Etablissement de Cour (occident d'Ou
chy). Plage de sable. 3oo cabin es et loges. Ouvert du t" juin au 
3o septembre, de 5 h. matin à 9 h . soi r. -Cabine fermée, 25 cent 
Avec lin ge, 5o ce nt. Loge, ro cent. Abonnement à 12 bain s, c.aJ 
bines, :. fr. So. r5 bains , loges, r fr. 5o. Téléph. 1 61 r. Bains de
Pully, près du port de P ully. Tramway St-François-Pully, n ' 10. 
Bains Haldimand, route de la Solitude . T éléph. g86 . Ouverts en 
été, de 6 h. matin à 8 h. soir. Le dimanche, de 6 à 9 h. matin. 
En hi ve r, de 8 h. matin à 8 h1. soir. Le dimanche, de 7 à 9 h . 
matin. Grand bass in de natation contenant 2oo,ooo litres d 'ea u 
chauffée à 27' et reno uvelée fréq uemment. 241 chambres de bains. 
Bains ordinaires, 5o ce nt Douches si mpl es : ea u ch a ud e, 3-:> cent. 
Eau froide, 20 cent. Bains de la G.rande blanchisserie lausan-· 
noise, route d'Echa ll ens. Télép h. r 640. Bains o rd inairesr 
70 cent. Abonn èments, 5 fr . 5o cent. Bain s ga rni s, 1 fr. A bo n- · 
nements, 8 fr. 5o. Douches chaudes, go cent.• Abon nements,. 
7 fr. 5o. Douches froides, 70 cent. Bains du Grand-Pont, 1 nstalla- · 
tion co nfo rtabl e. Massage. Pédicure. Fricti o ns. Bains Krœge, . 
avenue des Alpes . Télép,h. r 487. Bains de Martheray, G. Seiler, 
directeur, Martheray , 28 . 

Tarifs pour transports par auto-taxis.- Tanj 1 . 

TransRo rt de jour (1 ou 2 perso nn es), jusqu 'à 5oo m èJ res fr. 0.75; 
par 166 mètres· s upplém enta ires fr. 0. 10. - Tanf 2. Tran sport. 
de jour (3 à 5 personn es), jusqu'à 375 m ètres fr. o.z5; par t25 m .. 
supplémentaires fr. 0.10 . - Tarzf 3. Transport de nu it (dès. 
10 h. du soir à 7 h . du m atin, qu el que soit Je no mbre des vbya
geurs) jusq u'à3oo mètres fr. 0 .75; par too m ètres su pplémentaires . 
fr. 0. 10.- Ces tarzfs s'app liquent même hors de La commun e .. 

L'h.e ure d 'attente de jour com me d e nuit est d e fr. 3. 
L'a ller (il s'agit ici d 'une voiture allant chercher un voy ageur) 

ou Je retour à vi'de, ne se pai era qu 'e n dehors du pé rim ètre ci
après: La Sallaz, Je Château de Béth u•sy, Pont de la 'Perraudettaz, 
Malley (croisée), Moiltétan, Beau-Soleil , Casernes, Bellevaux
desso us (Institut Vaccinogèn e), Pavem ent (intersection des ro utes. 
du Signal et du Mont) Chamblandes (extrémité du Q uai d'Ouchy), 
Montoie (Cimetière}, Cour (Pont de la Maladière) . . 

Po ur les ' bagages pesant , plus de 3o kg. il se ra perçu qu ' un e 
finance unique de fr. o.5o'. 

Télépbone Auto-Gare (de jour) , 3701. 

Auto-taxis. Téléphone n" 335, 2o3o, 3o55, 2648, 3 t64, 3g3o:,. 
293o. 
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Voitures publiques . -Places habituelles de stationn ement: 
Saint-François (Téléph . r 3o 5); gare C. F. F.; ga re du Flon; 
Ouchy. 

TARIF A L 1,HE URE 

I et 2 personnes, la première heure Fr. 3 -
» les heures suivantes. » 2. 5o 

3 et 4 personnes, la première heure . » 3.5o 
»· les heures sui va ntes. » 3.-

' 0bservatioll.- Les prix du t~rifà l'heure son t basés sur le re
t'our de la voitu re à la place de stationnemen t la plus rapproch ée 
(Ouctiy excepté). . 

Les limites du tar if à l'heure sont : Beau-Soleil. - Bellevau x
dessous. - Béthusy.- Tour Ha ld imand. - Ma ll ey. - Montoie 
(cimetière) . ....!.... Montétan . - Mo usq uines (avenue Verdeil) . -
Q uchy. - Pontaise (cimeti ère). - Ave nue de Rumin e (Prome
nade J .-1. Mercier). - La Sallaz. 

TARi f-S A LA CO URSE 

Consulter le ta ri f affiché dans chaq ue voitu re ou qui est rem is 
a u voyageur par le cocher. 

Transports et voyages. - tviM . Perrin & Cie, à Lau
sanne ont le service officie l des chemins de fer, bagages et ca
mionnages. S'adresser à eux. Voyages, transports, opérations en 
douane. Renseig11ements et devis gratuits. Bureaux: Place St
François I5 (T 1S4 ) et Ga re cen tra le IT 447 et 5I5) . 

Tarif des CommissioRnaires-Facteurs , de la Gare 
centrale et de la place St-François. Tarif A. -Tra nsport 
de bagages à. main non soumis à l 'enregish·ement : d' un train 
arrivant à un trai n partant; d'un train arrhran t au:x; sa lles 
d'attente; d'un train arri va nt au Buffet de la gare, à la sohie, 
a ux omnibus, sur une voiture, à Ste-Luce, hôtel Continental, 
hôtel Terminus, hôtel de Lausanne ou vice-versa : un colis 
fr . 0.30, chaque colis en plus fr. 0.10. Cannes, parapluies, bou
quets, colis légers, pas comptés. 

Tarif B. Transport de bagagss à main ou autres d' un poids 
n 'excédant pas 5 kilos cl an~ le périmètre première zone (50ù m. ; 
fr. Q.30, de 5 à 10 kilos fr. 0.40, de 10 à 25 kilos fr. 0.50, de 25 
.à 50 kilos fr. 1.- ; pour chaque 50 kilos en sus fr. 0.50. Course
réponse comptée conformément au tarif. 

farif C. Course dans le périmètre de la 2• zone (1 km.) avec 
moins de 10 kilos de bagages fr . 0.50, de 10 à 24 kilos fr. 0.75, 
de 25 à 50 kilos fr. 8.20, pou~ chaque 50 kilos en plus fr. 0.70. 

Tarif O. Course dans le périmètr e de la 3• zone (2 km .) avec 
moins de 15 kilos de bagages fr. 1.- . De 16 à 40 kilos fr . 1.50, 
d e 41 à 70 kilos fr . ;?.- , pour chaque 30 kilos en ~us fr. 0.70. 

Tarif E. Au-delà de la 3• zone, prix à débattre entre-le com
m issionnaire-facteur et la pe1·sonne qui l'occupe. Pour lestra-
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va ux réclamant aptitudes spécia les, paiement suivant entente 
préa l a bl~ . . _ . . 

Tarif F. T1·avaux e·xécutés entre 10 h. du so11· et b h. du mahn 
·en été, et 9 h. du so ir e t 6 h. du matin en hiver, il sera perçu 
u ne surtaxe de 50 °/0 sur les prix ci-dessus. 

Tarif G. Travail à l'heure sans char ou avec moins de 30 kilos· 
de bagages: la premiè1·e heure fr. 1.-, la 2• heure fr. 0.80, les 
suivantes fr. 0.60. Avec un char ou chan·ette, en plus fr. 0,30 
par heure, avec un poids n 'excédant pas 4.0 ki.los. Pour toute 
charge excédant ce poids, prix à: convenir de gré à gré. Les 
deux côtés des m es et avenues situées à la limite des zones dif
férentes sont au bénéfi ce du t a rif inférieur. 

Le travail à l'·hem·e est exclusivement exécuté par les com
missaires de St-F1·ançois. 

Tél. pour la ga 1·e N°.1462. T él. Pl. St-Françols N° 1305. 

POSTE AUX. LETTRES. - Pour la Suisse. -Let
ires, paquets et papiers d 'affaires. 250 gr. r ayon local 
10 km ., 5 cent. Au delà de 10 km. , 10 cent. - Cartes posta
l es. S imple , 5 cent. Doubl es, r éponse payée, 10 cent. - Im
pr imés. Jusqu'à 50 g 1·. , 3 cent. ; de 50 gr. à 250 gr. , 5 cent.A u 
-delà de 250 g 1·., jusqu'à 500 gr., 10 cent. - Lettres recom
mandées. T axe fixe de r ecomm andation, 10 cent. en sus du 
port. Récépissé g ratuit. Avis de réce ption , 20 cent.- Remise 
'par exprès. P ar 2 km. de distance 30 cent. en sus du port. 
- R emboursements sm· en vois de la pos te aux lettres, ad
mis jusqu'au montant de 50 II-. Provision, en sus du po1·t : 
10 cent. pa r 10 fr. -Pour l 'étranger.- Lettres. Jusqu'à 
20 gr., 25 cent . ; pàr 20 gr. en plus, 15 cent. Pour les localités 
frança ises dis tantes de .1 à 30 km. en ligne droite de bureau à 
bureau : 10 cent. par 20 g1·. - Cartes postales. Simples 10 
cent. Doubles (réponse payée), 20 cent. - Imprimés. Jus
·qu'à 2 kg. Par 50 g r. , 5 cent.- Papiers d affaires. Jusqu'à . 
2 kg. Par 50 gr. , 5 cent. , mais a u minimum 25 cent.- Let- . 
t res recommandées. T axe fixe de recommandation : 25 cent. 
en su~ du port. A vis de r éception : 25 ce!lt. - Remise par 
expres, 30 cent. en sus du port. . 

LB CHÈQUE POSTAL remplace avan~ageu sement le 
mandat -lorsqu' il est adressé à une personne ou à une maison de 
com merce qui a un compte ouvert à la poste. Lausanne, II ' arron
dissement postal , délivre à !:es guichets un formulaire (bulletin 
de versement) sur lequel e·st con signée la somme versée ; une q nit
tance est remise gratu itement à celu i qui effectu e le versement. 
La taxe perçue est de 5 cent. par 10 0 fr. ou fraction de 100 fr. 

MANDATS-POSTE. - Pour la Su'isse. Montant max i~ 
mum, 1 ooo fr. Jusqu'à 20 fr. , rS cent . Au delà de 20 fr. jusqu'à. 
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oo fr., 20 cent. Au,dess us de 1 oo tr. par 1 oo fr. en sus, 1 o cent. 
Pour l 'étranger. Mon tant rl)aximum: de ·.'io·o il 1000 fr. se

lon les pays. a) Pour la Grande-Bretagne et l'Irlande, l'Inde,. 
les colonies, possessions et offices de postes britanniques, le 
Canada, les Antilles danoises, les Etats-Unis d'Amérique, par 
25 fr. , 25 cent. b) Pour les autres pays: ' Jusqu'au montant de: 
100 fr ., par 25 fr., 5.cent . Pour ·Jes montants supérieu rs : 1 oo pre
miers fr., 11 fr . et po ur le re~ te de la somme à expédier, par 5o fr.,. 
25 cent. \ Avis de ,payement du mandat, 25 cent.- Mandats 
t élégraphiques. :Vlontant maximum: Suisse, 5oo fr. Etranger,. 
le même que p'our les mandats ordinaires. Taxes: les mêmes que· 
pour les 1nandats ordi daires, avec addition de la taxe té légraphiqu e
ordinaire . 

COLI~ POSTAUX. - Pour la Sui sse . Jusqu'à '/ 2 kg. ,. 
20 cent . De 1/2 à 2 1' ~ kg, 3o cent. De 2 1/2 à 5 kg . , 5o cent. De 5 
à 10 kg. , yo aent. De 10 à 15 kg ., 1 fr. De 15 à 20 kg. 1 fr. 5o.
Pour l'étranger. Les envois doivent être accompagnés d'u!b 
bulletin d'expédition, d' une déclaration d'exportation et du nom
bre des déclarations en douane mentionnées aux tarifs. S'adresse!' 
aux bu reaux de poste ou consulter le Tarif postal de poche 
pour la Suisse et l'ét ranger, ' ' endu au prix de 40 cent. 
pa r l'Administration (Hôtti! l des Postes, service de l'Economat)·. 

Justification d'identit é . La justification d'identité pour le
retrait d'em~ois postaux inscrits peut a voir lieu au moyen des 
livrets d'identité délivrés par l'administration au prix de 5o cen t. 
pièce . On peut aussi justifier de son identité par la présentatio n 
de papiers émanant d'une autorité ou d' un office public (passe
port, permis de séjour, etc.), ou du récé pissé posta l déliv ré aw 
lieu d'expédition pour l'envoi dont il s'agit. 

Télégr aphe. Bureaux de Lausan ne : Central (Hôtel des 
Postes), la Gare, Martheray, Barre, rue 1-Ialdimand, rue de l'Hall e,. 
Pontaise, Ouchy, Mousquines. Service de nuit parti el o rgan isé 
au bureau central pour l'expédition des dépêches pressantes. Ces. 
dépêches doivent porter la men ti on: « Taxe de nuit payée.» Elles. 
payent, ou tre les taxes ordinaires, une taxe fixe de 2 fr. 5o et pour 
la rem ise à <;lo.micile 5o. cent. jusqu'à ! km. Au delà, le doub le d e
la taxe d'exprès ordinaire . Pour la Suisse. Taxe fixe de 3o cent. ,. 
plus une taxe de 2 '/ 2 cent. par mot. Etranger. Pour les divers 
pays de· l'Europe et quelques-unes de leurs possession s ~ la taxe 
fixe est de 5o cent. Les taxes s'arrondissent à 5 cent. 

Téléphone. Les stations centrales qe Lausanne, Genève, Ve
vey et Montreux sont ouvertes jour et nuit sans interruption. 
Les au tres stations sont ouvertes: Avril-octobre, de 7 h . matin à 
9 h . soir. Novembre-mars, de 8 h. matin à 9 h . soir. La taxe est 
de 1 o cent. dans le réseau dé Lausanne. 
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LIGNES DE TRAMWAYS : La station centrale prin ci~ 
pale se trouve sur la P lace Sa int-François, vis-à"vis ·de la .Ban
que ca ntonale . Une station secondaire, départ des lignes de· 
Mo ntherond et du Jorat, se trouve à la Placè du Tunn el. Chaque 
voi ture porte sur l'avant et l'arri ère u n numérb indiquant le tra jetr 
qu'ell e dessert . 

No 
<lu tram 

1 . Ouchy (débarcadère)- Gare C. F . . F .-St-Fran-
cois-Pontaise . · 

2 . Mcmtoie-Gare c . F. F . - St. - Francois- Beaulieu--
Bergières. · . , 

3. Gare ·c . F. F .-st-François-Prilly. 
c.. Gare c. F. F.- St-François.- Hôpital-La Sall'az-

Vennes . 
7 . Gar e C. F . F .-Montbenon-Pont dé Chauderon

St-François-Chailly-Rosiaz . 
9 . St-François.-Mousquines . 

10 . St-François-Tour Haldimand (Quai d 'Ouchy)-
Chamblandes-Port-.de-Pul,l y. 

11. Lausanne (St-François) - Prélaz-Malley-Renens . 
Gare . 

12 .· Lausanne (Tunnel)-Le Mont-Cugy-Monh~rond. , 
13 . Lausanne (Tunnel)-La Sallaz-Chalet-à-Gobet. · 
15. Laus~,tnne (Tunnel)-La Sallaz-En Marin-Savigny · 
16. L ausanne (St-François)-Mousquines-Pully-Lutry · 
Pour tous renseignements prière de s'ad resse r à la Stati oh Place" 

St-François 
Téléphone No . 11.47 

Funiculaire du Signal : ru e du Vall on, près de la Solitude. Dé
parts tro·is à quatre fo is l'heuœ. De l'es planade de Sauvabelin, . 
vue superbe. 

Funiculaire d'Ouchy, pa r la Ga re centra le. - Départs tous les . 
quarts d'heure, de la ga re d u F ion e~ d'Ouchy. - . 

Funiculaire Lausanne-Gare centrale. (vagons bleus.) - Départs . 
fréqu ents . 

Elévateur du Grand-Polit, san s arrêt du matin à 9 h. du soir, 
sauf l'hiver. 

Nos vêtements étant p·articulièremeht bien soignés , 
donnent à notre clientèle la pl us grande satisfaction 

Au Bon .Génie 3 , RueLs;~::::~ois, 3 

( 
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Duguit. T rai té de droi t consti tu tionne l. 
Plagniol. Traité élémen ta.ire de d roit civil fra nçais. 

·Colin & Capitant. Cours éléme ntaire de d roit civ il français. 

P. Passy. Peti te phonétiq ue comparée des principales langues 
·eu ropéenn es. 

Nyrop & Philipot. Ma nuel pho nétique du français parl é. 
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. Techniqu e d'autopsies. "' 
..:1 ~,;1 uua.us-Herzheimer. Grund riss der patholog. Anatomie, 

ufl . 
• ,,u••'"''" A. Traitement de l'entérite tn uco-membraneuse. 

H ygiène généra le. 
L'auto-'intoxication in testinale . 

. Ma ladies de l'estomac. 
Traité de médecine interne. 

& Müller. Manuel de diagnostic m édical. 
Lehrbuch der Klinischen Untersuch ungsmethod en . 
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VÊTEMENTS POUR TO~,Sr~::t~=~a::~s, . g .1· 
Au Bon Génie Lausanne 

it Messieurs les étudiants 10 Ofo d'escompte. 
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Po ur le retour; Par Ec ublens (20 min. ) à Renens (3o min. pot. 
i nd ic .), puis à Lausanne, soit par Prilly (20 min. tramway Prilly
.Saint-F rar.J ço is ), soit par la route, qui passe so us le Château de 
Renens et va rejoindrè ''ce ll e de Morges (45 min. ), soit par le tram 
Rcnens-La usanne. 

Crissier-Bois de Vernand-Cheseaux.· - En tramway à Prilly, 
puis par la grande· ro ute à Crissier (2,4 km. ). Au mili eu du 
vi llage, prendre à droite, vers les deux auberges; puis, toujours à 
droite, le chemin so us l'écol e, au nord du Château, enfi n à travers 
.c hamp (49S m.) dans le bois de Vernand d'en bas . On entre bien
tôt dans le ravin d e la Mèbre, go rge sa uvage, boisée et très pitto
Tesque. Sen ti er bi en marqu é sur la rive droite du ruisseau, qu e 
l'on tra verse à la cascade. Remon ter le flanc Est du vallon, sortir 
·des bois et tPave rse r les prés pour gag ner le chemin qui monte au 
ha meau du Taulard, oli l'o n entre (pot. indicat. S67 m. ) dans la 
charma nte forêt de Vernand-Dessous. Par la route carrossab le 
venant de Jouxtens-Méze ry, on arri ve en 20 min ., toujours sous 
bois, au vi ll age de Cheseaux. A la sortie de la forêt, la campagne 
·de 'Bel-Air, qu'a longtemps habitée l'illu stre arc héo logue Troyo n. 
C'est près de là qu'il a découvert et fait ouvrir pl us de 27otombes 
étagées sous terre , dont les plus mod ern es datent du temps de 
Char lemagne. Le musée de Lausanne possède la plupart de ces 
.antiqui tés. Près de Bel-Ai r on passe la Mèbre, pour en~rer à Che
seaux (604 m.) . Di st. tot. ro,7 km. -.,.- 2 h . 3o. Retou r soit par le 
-chemin de fer d'Echa ll ens, soit à pied par 'R._omanel-Dessus etJes 
marai s qui se rve·m d 'étang à patiner, eh 1 h. 3o. 

Cheseaux ·Signal de Morrens. - Gagner Chesea ux par le 
'train d' Echall ens, ou à pi ed en 1 h . 3o. - Au haut du vi ll age, 
prendr~ à droite , traverser la voie ferrée (pot. indica t.) Le chemin 
monte, longe un bois et attei nt - à 2 ){m . de Cheseaux- le vi l- · 
'lage de Mon·ens , illustré par la naissa r.J ce de Dave!. . 

A l'e ntrée du village, prendre à 'droite. Le Signal de Mon·ens 
se fait re marq uer ,par les chênes antiques et splendides qui le cou
ronnent et par un e vue d e plaine' adm irable. 

Pour jouir du panorama complet, a ller sur la colline sui va nte, 
ce lle dt,! Deven - 72 1 m . - surm ontée d'un signa l de trian g ul a
tion. La vue s'étend s ur les Alpes, de Naye à la Dent de Morcl es 
et au Fort de l'Ecluse, - sur le Jura, de Genève à Neuchâtel er 
sur la va ll ée de la Venoge. Le Co mbin et les Diablerets s'y font 
remarq uer par leur majesté. Dist. tot. ro km . - 2 h . oS de Lau
sann e. On peut reven ir soi t par Je même chemin sur Cheseaux en 
3o min. , soit pàr . Cu gy, le Grand ~t le Petit-Mont, Bellevaux 
o u le bois de Sauvabelin sur Lausanne, en 1 h. 5o. Di s t. tot. , 
rg km. - 4 h . 

Signal de Manloup . Fontaine des Meules. -
Chalet des ·Enfants.- Une des plus intéressantes promena
d es des envi rons de Lausanne. 

6 
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Prendre le funiculaire du Lausanne-Signal, traverser le bois de 
Sauvabelin en en ti er, puis les maisons clairsemées qui forment Je 
·hameau dé la C/ochatte (be ll e vu·e). Après avo ir franchi la Val
leyre, petit ruisseau, la ro ute tourne . dans un e tranchée, monte 
assez rapidement par les fermes des Montenailles (6'.17 rn. , chemin 
de gauc he) à celle de Penau (20 min.). Pour avoir la vue dans 
toute son étend ue, il suffit de monter sur ·Ja co ll ine voisine (der
ri ère un petit bois que l'on a à sa gauche), appelée Signal de 
Man loup (777 rn · ). Le panorama y est adm irab le. La vue s'étend 
sur tout le bassi n du Léman et sur un cercle majestueux de mon
tagnes. La vue que l'on a du S ignal du Chalet de la Ville (801 
mètres) (20 min.) est très semblab le à celle du Signal de J\llanloup . 
A 5 min. d e ·Ja feïme de Penau, on entre so us bois (pour n'en 
sortir que 4 km . plus loin, à lVIon therond) . A la premiè re clairière, 
sui v fe le chemin du milieu. Fontaine desMeules(J32o m.-20 min.) . 
fe i double bifurcation . Suivre la route de droite quelques pas, 
prendre à gauche (pot. indicat.) u n sentier qui cond uit dans un e. 
grande clairière au milieu de laque ll e se trouve (10 min.) le Chalet 
des Enfants (85r m.). Lait, crême, goû ters rustiqu es. Pour le re
to ur, repasser à la Fontaine des Me_ules, d 'où quatre voies possi-· 
bles: r· Par la route ouest qut passe au hameau des P lanches et 
à celu i des Meules, puis rejoint la route de Thierrens a u-dessus. 
du Mont (a uberges). Eglise du Mont (702 rn.- 35 min.). A Lau
sanne en So min. Dist. to t . . rS,S km.- 3 h. 3o. 2• Par Monthe
rond (35 min . ), touj ours so us bois, Cugy (3o min.), Le Mon t 
(4S min.) , Il Otel -Pension Hortensia, GRAND MoNT, goûters cham
pêtres et pour sociétés, Lausanne (5o min.). Dist. tot. rg,So km-. 
4 h. 3o m. 3• Par Nlontherond (35 min.), Cugy (3o min.), Morren s. 
et son Signal (rS min.), Cl:leseaux (3o min.), et retou r à· Lausa nn e 
par chem in de fer. 4' Par le Chalet des Antets '(2S min.). et les. 
Croisettes (rS min.) à la Sallaz, Lausan ne (4S min.) . Dist. tot. 

' r5.2 km. - 3 h . 3o. La plus belle excw·sion de fo rêt, mais a ussi 
~p lus longue, consis te à monter au Chalet-à~Gobet ( r h . 3o), de 
àà Froideville (1 h. 20), par lé bois des Saugealles, puis à redes

cendre à Montherond (r5 min.), et à Lausanne par la Fontain e 
des Nleules en 2 h. Dist. tot. 5 fortes heures. 

Les Croisettes. - 'Le Chalet à Gobet . E.n tramway 
jusqu'à La Sallaz, suivre la route de Moudon, à ga uche, o u pren
dre le chemin de fer électriq u e. On -passe près du Château de 
Vennes, puis non loin d e la ferme disciplinaire des Croisettes (·J5. 
minutes) et deva nt l'auberge des Tuilières de Ven nes·. Peu ap rès 
l'auberge, prendre à gauche un sentier qui év ite le lacet de la 
route; au delà d 'une vaste tranchée, on atteint le hameau des 
Croisettes (20 min. ) avec sa petit~ et pittoresque église (8oS rn.) .. A 
peu de distance des Croiset tes, étangs de patinage, secs en été . 

' Toujours en suivant la grand e route, o n passe (ro min.) a,ux fer
mes di tes E n Marin (81\7 m.), où se d étachen t les ro utes de (35 
m in utes) la Fontaine des Meules à gauch e et d e (rS" mi-A.) Ve1·s
cheJ{-les-'Blanc à droite. Après une assez -longue traite en ligne 
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